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INTRODUCTION

On ne discute plus aujourd'hui sur les causes

qui ont amené les lamentables désastres de

l'Année terrible ; ils sont dus, tout le monde en

convient, d'une part à la mauvaise préparation

de la guerre; d'autre part, à l'insuffisance de

notre diplomatie.

L'éminent historien des révolutions d'Italie,

Joseph Ferrari, dans l'œuvre magistrale par

laquelle il a couronné sa carrière et sa vie, la

Théorie des périodes politiques, a posé en prin-

cipe et démontré par les faits qu'en tous temps

et en tous pays, l'opposition est toujours du

parti de l'étranger. Appliquant cet aphorisme

à ce qui s'est passé en France, à la suite des
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foudroyantes victoires de la Prusse sur TAu-

triche, on peut dire que chacun semble s'être

entendu pour faire le jeu de TAllemagne et de

M. de Bismarck.

L'empereur Napoléon III, se réveillant comme

d'un long sommeil, avait compris enfin que la

France était menacée de perdre son rang en

Europe et d'être dépouillée du prestige dont

elle jouissait depuis deux siècles aux yeux des

puissances occidentales, si elle ne mettait pas

son appareil militaire au niveau de celui de la

Prusse.

Dès le mois d'octobre 1866, il instituait une

grande commission chargée d'examiner la ques-

tion de réorganisation de l'armée. A côté des

ministres, il y plaçait les généraux. Il y appelait

son cousin, le prince Napoléon.

La création de cette commission souleva une

opposition formidable.

Ce n'était pas seulement parmi ceux qu'on

appelait alors les irréconciliables que cette oppo-

sition se manifestait; c'était surtout parmi les

hommes les plus dévoués à l'Empire. C'est de

la majorité du Corps législatif que partit ce cri
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d'alarme, qui devint la devise de tous les adver-

saires de la loi en élaboration : // tty aura plus

de boïis numéros!

Les membres de la majorité disaient, je l'ai

entendu de mes propres oreilles : « Le projet

de loi placera les députés dans la position la

plus difficile; ils seront entre l'enclume et le

marteau. On ne peut pourtant pas leur de-

mander de se sacrifier toujours et quand même;

ils se doivent comme les autres à leurs électeurs.

Or, toute augmentation du contingent est con-

damnée à l'avance par le peuple des campagnes.

Le gouvernement va mettre la majorité à une

rude épreuve. »

Cette attitude des députés de la majorité

semble avoir jeté le trouble dans l'esprit des

membres de la commission ; elle a certainement

beaucoup contribué à faire adopter cet étrange

projet dans lequel on ajoutait à l'armée active,

sous prétexte de la renforcer, des éléments qui

ne pouvaient que contribuer à l'affaiblir. J'ai re-

cueilli cet aveu de la bouche d'un officier supé-

rieur qui a joué un grand rôle dans la com-

mission : (( Que faire? me disait-il, voilà les
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députés qui ne veulent pas qu'on touche à leurs

électeurs! Si la majorité s'oppose à la réforme

de l'armée, il en résultera une énorme dimi-

nution de notre influence à l'extérieur. Pour

que ces sortes de choses réussissent, il faut

l'unanimité des représentants du pays; pour

peu qu'ils manifestent de la résistance et de

l'opposition, c'est une affaire ratée. »

Ce fut en effet une affaire ratée ; car la résis-

tance fut àpeu près unanime. Une chose triste à

dire, c'est que cette opposition rencontrait un ap-

pui parmi les ministres eux-mêmes. Le ministre

d'État, M. Rouher, et le président du Conseil

d'État, M. Yuitry, s'étaient arrangés pour que le

projet primitif, rédigé par l'empereur, fût rogné,

modifié, et rendu, autant que possible, imprati-

cable : « Il ne faut pas contrarier l'empereur, di-

saient-ils ;donnons-lui satisfaction, mais en appa-

rence seulement, et dans une certaine mesure. »

On se rappelle l'accueil qui fut fait à la loi sur

la réorganisation de l'armée dans le sein du

Corps législatif. La commission qui fut nommée

était tout entière composée de membres qui

étaient disposés à introduire dans le projet des
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modifications profondes. L'élaboration Wii

longue et pénible ; elle dura près d'un an et

remplit deux sessions. Le projet, tel qu'il était

sorti du travail du Conseil d'Etat, avait disparu

sous une couche épaisse de remaniements qui

l'avaient complètement défiguré; il était énervé

et réduit à rien.

La répugnance delà majorité subsistait néan-

moins. J'ai été témoin d'une scène que je

dois consigner ici, parce qu'elle met dans tout

sonjourle véritable esprit de la Chambre.

C'était à la fin du mois de décembre 1867.

Depuis plusieurs jours, la discussion publique

du projet de loi était commencée. Avant l'ou-

verture de la séance, un groupe s'était formé

sous le cadran qui est dans le couloir, à la

gauche du président. M. Rouher était au milieu

de ce groupe, adossé à la cloison de marbre. Je

m'approchai, et j'entendis qu'on pressait le mi-

nistre d'État de provoquer le retrait de la loi.

C'étaient MM. Lacroix Saint-Pierre et Calley

Saint-Paul qui se montraient les plus animés.

« Plus nous allons, disaient ces messieurs,

plus la loi devient impopulaire. On a beau répé-
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ter sur tous les tons qu'elle est une atténuation

delà loi de 1832, les populations refusent de se

rendre à l'évidence. Toutes les explications et

tous les commentaires s'effacent et disparaissent

devant ces mots mis en circulation par l'oppo-

sition : <( Il n'y a plus de bons numéros! »

M. Routier répliquait : « 11 se peut que vous

ayez raison. Peut-être même la loi mérite-

t-elle toutes les critiques qu'on dirige contre

elle. Mais il est trop tard pour reculer. La loi

sur la réorganisation de l'armée a fait trop de

tapage à l'extérieur depuis un an pour que le

gouvernement puisse la retirer. S'il prenait

cette détermination, on croirait à l'étranger

que le gouvernement impérial n'a plus la con-

fiance du pays. Cette conviction amènerait la

Prusse et l'Italie à se coaliser pour nous atta-

quer et pour achever, aux dépens de la France,

l'œuvre que ces deux puissances ont accomplie

en 1866. Nous aurions ainsi amené chez nous

tout à la fois l'invasion et la révolution. »

La séance s'ouvrit; le groupe se dispersa;

les députés regagnèrent leurs places, attristés,

mais non convaincus.



INTRODUCTION. vu

Au vote sur l'eûsemble de la loi, il n'y eut

pourtant que soixante voix. Mais il y avait une

dizaine d'abstentions; en outre, un certain

nombre de membres, pour ne pas avoir à se

prononcer, s'étaient fait porter absents par

congé. Parmi les soixante opposants, se trou-

vaient des membres de la majorité, entre autres

MM. Drouot, le marquis de La Grande, le

comte d'Arjuzon, etc.

J'ai voté avec les soixante. Quelque bon vou-

loir que j'y misse, il me paraissait impossible

de voter cette loi. Pendant dix ans, à la Presse,

j'avais prêché le désarmement; en 1863, dans

ma profession de foi, je m'étais élevé contre

les grosses armées et les forts effectifs. Voter

la loi, c'eût été, à mon sens, mentir à toute ma

vie politique. Une seule considération eût pu

me décider à le faire, c'est que la loi eût été

présentée comme une mesure de salut national,

et comme n'ayant, par conséquent, qu'une du-

rée de circonstance. Or, toujours le gouverne-

ment avait déclaré que c'était une loi ayant un

caractère permanent et ne devant produire son

effet que dans quatre ou cinq ans. En outre,

b
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il affirmait constamment que la France n'était

nullement jalouse des succès de la Prusse et

des agrandissements de l'Italie, et qu'il ne son-

geait point à se départir d'une politique de

paix. Du moment qu'aucun casus hellï n'était

posé, je n'avais pas trouvé qu'il y eût des motifs

suffisants pour adopter la loi, et je l'avais re-

poussée.

J'ai eu tort. Quand il s'agit de la défense du

pays, c'est trahir son devoir que de se laisser

guider par des considérations purement philo-

sophiques et transcendantales. L'honneur do-

mine tous les principes. C'était un fait indé-

niable que la victoire de Sadowa avait grandi

la Prusse et diminué la France. En marchan-

dant au gouvernement impérial les forces mili-

taires qu'il réclamait, le Corps législatif a

préparé nos défaites de 1870, et ce sera pour

moi un éternel regret que d'avoir émis, dans

des conditions aussi graves, un vote d'oppo-

sition.

Le maréchal iSiel chercha à tirer le meilleur

parti possible de cette loi boiteuse. Mais, outre

qu'il était bien difficile de remédier à ses dé-
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tauts, l'esprit qui Favait dictée persistait dans

la majorité; elle ne voulait pas qu'on dérangeât

ses électeurs, et pour être plus sûre qu'on les lais-

serait tranquilles, elle refusait ou elle amoindris-

sait les crédits qui lui étaient demandés pour

organiser la garde mobile ou pour constituer

les moyens de faciliter le passage du pied de

paix au pied de guerre. Yoilà comment il se

fait qu'en 1870 la mobilisation se tit sans plan,

sans système arrêté d'avance, et comment il

arriva qu'après trois semaines d'efforts inouïs,

on ne put opposer à Tarmée allemande que

23o 000 hommes répandus le long du Rhin sur

une ligne de plus de quarante lieues.

Ce qui m'a le plus frappé, dans l'étude que

j'ai faite de la guerre de 1870, c'est la fai-

blesse* de notre diplomatie. Je me garderai

bien de porter sur M. le duc de Gramont le

jugement brutal qu'on a attribué à M. de

Bismarck. M. de Gramont était un homme

d'esprit, de beaucoup trop d'esprit peut-être.

Son long séjour à Vienne l'avait mis au courant

de tout le mouvement qui s'était produit en

Allemagne à la suite de la guerre de 1866. On
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doit lui reprocher d'avoir épousé un peu trop

les rancunes de M. de Beust, le chancelier de

TAutriche-Hongrie, contre le chancelier de la

Confédération du Nord. Le sentiment qui semble

l'avoir guidé lorsque se produisit l'incident

HohenzoUern fut d'infliger à M. de Bismarck

un échec personnel humiliant. Toute l'action

diplomatique, engagée dès le 3 juillet 1870,

a eu pour objectif ce but unique.

M. de Gramont paraît avoir ignoré d'abord

ce qui s'était passé à propos de la candidature

du prince Léopold de HohenzoUern au cours de

l'année 1869. S'il avait consulté les arcliives

des affaires étrangères, il y aurait trouvé les

dépêches que M. le comte Benedetti, notre am-

bassadeur h Berhn, écrivait en mars et en

mai 1869, la première fois qu'il avait été ques-

tion de cette candidature. Sans prendre d'enga-

gement pour l'avenir, M. de Bismarck avait

paru disposé à faire droit aux observations de

la France. Le ministre des affaires étrangères

de Prusse, M. de Thile, avait été plus loin; il

avait déclaré à plusieurs reprises et sur l'hon-

neur qu'il ne saurait être et qu'il n'avait pas été
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question de la candidature du prince de Hohen-

zollern pour la couronne d'Espagne. La pre-

mière chose à faire en juillet 1870, c'était de rap-

peler à M. de Bismarck le langage qu'il avait tenu

en 1869, et quant à M. de Thile, lorsqu'il refu-

sait le débat sous prétexte que la candidature

Hohenzollern était une question de famille et ne

regardaitpasla Prusse, il était facile, en lui remet-

tant sous les yeux ses déclarations de l'année

précédente, de le forcer à parler et à discuter.

Si M. le duc de Gramont avait pris pour

point de départ de ses réclamations les pour-

parlers de 1869, évidemment le cabinet prus-

sien n'eût pas pu se dérober; sa mauvaise foi

eût éclaté dans tout son jour; les négociations

eussent suivi un cours logique et régulier, et

l'on eût trouvé forcément à Berlin l'interlocu-

teur que M. de Gramont se plaignait de n'y

pas rencontrer. En cette circonstance, il a été

bien mal servi par son directeur politique.

C'est le refus du cabinet de Berlin d'entrer

en conférence sur la candidature Hohenzollern

qui a déterminé l'envoi à Ems de M. le comte

Benedetti.

b.
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Puisque le cabinet de Berlin prétendait que

cette candidature était avant tout et surtout une

affaire de famille, il avait semblé naturel de

s'adresser au roi Frédéric-Guillaume, qui était

le chef de la famille des Hohenzollern. Lui seul

pouvait en effet dénouer les difficultés, puisqu'il

avait le pouvoir de défendre et d'empêcher.

Mais du moment qu'on faisait intervenir le

roi de Prusse, était-il bien politique de charger

M. Benedetti d'une mission où il remplirait

l'office, non de représentant de son souverain,

mais de porte-paroles du cabinet du 2 janvier?

Il y a ici une nuance sur laquelle il faut in-

sister. M. Benedetti, parlant au nom de l'em-

pereur et correspondant directement avec lui,

aurait eu certainement sur son royal interlocu-

teur plus d'autorité que l'ambassadeur français

exposant et développant les prétentions de M. le

ministre des affaires étrangères. Il n'eût pas

été exposé à froisser les susceptibilités du sou-

verain prussien, et celui-ci n'eûtjamais osé faire

à l'envoyé immédiat de Napoléon III l'affront de

refuser de reprendre avec lui un entretien sur

le point le plus important de la négociation.
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Mais M. le duc de Gramont était, je le ré-

pète, hanté par cette idée d'humilier M. de

Bismarck et de remporter sur lui un triomphe

éclatant. Il était convaincu qu'il amènerait le

roi de Prusse, non seulement à désavouer le

chancelier, mais à consentir à des garanties

pour l'avenir. Dans ce but, il envoyait à Ems

des instructions qui se terminaient par des

menaces terribles. M. Benedetti avait beau

adoucir son langage ; à travers les formes

pleines d'urbanité et de politesse dont il enve-

loppait les réclamations qu'il recevait l'ordre de

présenter, le roi de Prusse entrevoyait la réa-

lité. Bien loin d'avoir l'air de se douter à qui

on en voulait, il prenait à son compte toutes

les blessures d'amour-propre qu'on cherchait à

infliger à M. de Bismarck. Il y eut un moment

où il perdit complètement patience, et alors

notre ambassadeur éconduit ne sut plus de quel

côté il devait se tourner.

Bien, encore une fois, de plus contraire aux

usages diplomatiques que la marche qui avait

été suivie.

On ne trouve pas à qui parler à Berlin : on
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fait à la tribune du Corps législatif cette décla-

ration du 6 juillet, gasconnade diplomatique qui

ressemble h une déclaration de guerre.

On envoie M. Benedetti à Ems, et en même

temps on supplie les puissances neutres d'in-

tervenir auprès du cabinet de Berlin pour obte-

nir le retrait de la candidature Hobenzollern*

Les cabinets agissent, écrivent des notes,

emploient tous leurs efforts pour écarter ce

prétexte de guerre. Pendant ce temps, on ex-

pédie à M. Benedetti dépêches sur dépêches

pour arracher au roi de Prusse un désaveu,

qu'il refuse de donner parce qu'il le considère

comme une humiliation personnelle.

La candidature Hobenzollern est enfin reti-

rée. Ce résultat est dû, toutes les pièces en font

foi, d'une part à Faction des cabinets, d'autre

part aux démarches secrètes du roi Frédéric-

Guillaume. On soulève des prétentions nou-

velles; on demande des garanties. Cette fois le

roi de Prusse se fâche; il réplique par un refus

formel, et quand notre ambassadeur demande à

reprendre l'entretien ,
il le renvoie à ses mi-

nistres.
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On a considéré le renvoi anx ministres prus-

siens comme une lîn de non-recevoir, presque

comme un raffinement d'insulte. Il n'y avait

cependant là-dedans rien que de très naturel.

Du moment qu'on parlait d'engagements à

prendre, le roi de Prusse ne pouvait qu'en réfé-

rer à son gouvernement. C'était faire entendre à

notre ambassadeur que le temps des conversa-

tions particulières et purement officieuses était

passé, et qu'il fallait désormais suivre la voie

diplomatique.

Mais M. de Bismarck, jugeant que le moment

psychologique était arrivé , s'arrangea pour

qu'on ne pût pas rentrer dans les termes d'une

négociation régulière. Avant même que M. Be-

nedetti eût quitté Ems, il envoyait son fameux

télégramme qui amena la déclaration de guerre.

Quoi. qu'il en soit, M. de Bismarck a pu dire,

non sans raison, que le mémorandum remis

par M. Le Sourd, notre chargé d'affaires à

Berlin, le 18 juillet 1870, et étabhssant l'état

de guerre entre la France et la Prusse, était la

première pièce diplomatique qu'il eût jamais

reçue depuis la proclamation de la candidature
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du prince de Hohenzollern. Pour la chancelle-

rie prussienne, les conférences d'Ems n'exis-

taient pas.

M. de Bismarck connaissait bien le roi; il

connaissait encore mieux M. de Gramont. Dès

les premières communications faites à Frédéric-

Guillaume, il avait deviné que notre ministre

des affaires étrangères poursuivait avant tout

un succès d'amour-propre et qu'il voulait lui

causer une mortification. Mais il savait aussi

que les prétentions de M. de Gramont seraient

plus ardentes au fur et à mesure qu'on lui ferait

des concessions, et qu'un moment se présente-

rait où il impatienterait le roi. Quand il vit

qu'on en était arrivé là, il saisit l'occasion au

vol, et il retourna contre M. de Gramont l'arme

dont celui-ci avait voulu le frapper.

Ce sont les maladresses de M. de Gramont

qui ont rendu la guerre inévitable. Certes M. de

Bismarck avait poussé à la lutte autant qu'il

avait pu. Il savait, par les pourparlers de 1869,

combien la candidature d'un Hohenzollern por-

tait ombrage à la France. Ce n'est pas sans

motif qu'il la remit sur le tapis en juillet 1870.
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Quand elle fut retirée, il ne lui fut pas difficile,

grâce à l'exubérance diplomatique de M. de

Gramont, de trouver un autre prétexte pour

amener la guerre entre les deux pays.

On ne trouvera pas dans ces notes un récit

suivi. Je les ai recueillies au hasard des confi-

dences, des observations que j'ai pu faire, et

des documents qui ont passé sous mes yeux. Je

souhaite qu'elles soient utiles à ceux qui écri-

ront l'histoire de ces temps malheureux.

ALFRED DARIMON.





NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE

DE

LA GUERRE DE 1870

LA MISSION DU GÉNÉRAL LEBRUN A VIENNE

Quand j'ai lu les Mémoires de M. de Beust, j'ai

été frappé du soin avec lequel cet homme d'État

essaie de nier ou d'amoindrir les projets d'alliance

qui, de 1867 à 1870, furent formés pour engager

la France et l'empire austro-hongrois dans une

action commune et effective. M. de Beust nie tout.

même la mission que le général Lebrun, le défen-

seur de Bazeilles. eut à remplir au commencement

du mois de juin 1870. c'est-à-dire six semaines

avant la déclaration de guerre, ou du moins il la

réduit aux dimensions « de simples pourparlers

restés à l'état d'ébauche, ayant pour but, non les

1
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préparatifs d'une guerre, mais le maintien de la

paix ».

L'attitude que M. de Beust a fait prendre à l'Au-

triche, à ce moment critique de son histoire, a été

le point faible de sa carrière politique. Aussi n'y

a-t-il rien d'étonnant à ce qu'il ait cherché à dimi-

nuer l'importance des pourparlers qui eurent lieu

entre la France et l'Autriche pour amener une al-

liance offensive et défensive. Mais cette rage pos-

thume de dénégations systématiques se comprend

d'autant moins que, dès 1871, le chancelier de

Fempire austro-hongrois, s'étant trouvé à Salz-

bourg avec M. de Bismarck, lui avait fait sa con-

fession tout entière, et que le terrible chancelier

de fer lui avait fait donner une absolution com-

plète par son organe officiel, la Gazette de l'Aile-

inarpie du Nord.

Je ne me suis rencontré qu'une seule fois avec

M. de Beust. C'était en 1 880, à Passy, dans le petit

hôtel de M. Emile Ollivier. Il arriva inopinément,

pendant que j'étais en visite chez mon ancien col-

lègue. Je crois bien qu'Ollivier avait espéré obte-

nir des éclaircissements sur l'étrange attitude que

l'Autriche avait prise en 1870, après nos premières

défaites. Il dut lui être bientôt démontré qu'il ne

tirerait rien de son interlocuteur. M. de Beust ne

se tenait pas seulement sur la réserve, il se déro-

bait; quand Emile OUivier cherchait à mettre la
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conversation sur le terrain de la politique, Tex-

chancelier causait littérature, et comme il racon-

tait bien, on le laissait aller sans l'interrompre,

sauf à chercher à ramener l'entretien vers son

objectif principal. Pendant plus dune heure, ce fut

pour moi un spectacle intéressant que la lutte de

ces deux hommes, dont l'un voulait parler et dont

l'autre voulait se taire. M. de Beust consentit

cependant à donner quelques explications insi-

gnifiantes sur la dénonciation du concordat entre

Rome et l'Autriche, acte qu'il avait provoqué et

qu'il semblait considérer comme le plus impor-

tant qu'il eût accompli pendant sa carrière.

Cetait là, dira-t-on, de la discrétion diploma-

tique. Je ne le crois pas. L'impression qui m'est

restée de cette entrevue, c'est que M. de Beust

se renfermait dans le silence, parce qu'il aurait

trouvé de grandes difficultés à expliquer certaines

démarches qui n'étaient point marquées au coin

d'une franchise complète.

La vérité qu'il ne voulait pas dire, et qu'il dissi-

mulait, même dans ses Mémoires, c'est que, dès

le lendemain de ses défaites de 1866, l'Autriche

s'est tournée du côté de la France, et qu'elle n'a

cessé de rechercher son appui. Depuis 1867, les

pourparlers pour une entente en vue d'événe-

ments qui semblaient inévitables, ont existé pour

ainsi dire à l'état permanent. C'est aujourd'hui
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un fait reconnu dans toutes les chancelleries de

l'Europe. Quand M. de Beust n'en a pas été le

promoteur, il y a pris une large part. On ne com-

prend pas à quels scrupules il a obéi, quand il a

cherché à épaissir les ténèbres là où l'opinion ré-

clamait un peu plus de lumière.

Une entrevue eutlieu en août 1867, à Salzbourg,

entre l'empereur Napoléon III et Tempereur Fran-

çois-Joseph. On a essayé de faire considérer cette

entrevue comme une visite de pure courtoisie;

elle était en réalité provoquée en vue de la réali-

sation d'un plan politique. M. de Beust semblait

avoir compris le danger que l'alliance prusso-russe

faisait en ce moment courir à l'équilibre de l'Eu-

rope, et il avait travaillé à un accord qu'il consi-

dérait comme commandé par l'intérêt des deux

nations. Ses idées avaient été adoptées, et il parlait

ouvertement de l'alhance avec la France comme

d'un fait accompli, quand il rencontra un adver-

saire inattendu, M. Andrassy, que, dans sonétour-

derie, il avait eu le tort de ne pas mettre dans la

confidence des négociations.

On prétend que M. Andrassy aurait adressé à

Napoléon III ces paroles textuelles :

«M. de Beust s'est beaucoup trop avancé; il

est de mon devoir de vous déclarer que nous ne

reconnaîtrons aucun traité contre la Prusse, et
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que, en eussiez-vous un en poche, il ne vaudrait

rien, parce qu'un traité ne compte qu'autant qu'il

peut être exécuté, et je vous garantis que jamais

la Hongrie ne permettra que IWutriche fasse ia

guerre à FAllemagne. «

Cette déclaration mit à néant l'alliance projetée.

On se borna à l'échange d'un procès-verbal non

signé de conversations insignifiantes, rédigé par

M. de Beust lui-même, écrit, disait le prince Na-

poléon, qui a connu tous ces détails, dans un

français douteux, où il était surtout question d'une

entente et d'une conduite communes en Orient.

Mais, en 1868. les négociations prirent un carac-

tère sérieux; elles se prolongèrent jusqu'au mois

de juin 1869. C'était l'Italie qui, cette fois, en

avait pris l'initiative, et, au grand étonnement du

gouvernement français, dès le début, l'Autriche

montra un grand empressement à y prendre part.

L'histoire des pourparlers qui eurent lieu à cette

époque a été racontée par le prince Napoléon dans

un article publié le 1" avril 1878 dans la Revue des

Deux Mondes, et les récits du prince ont été en par-

tie confirmés par M. le duc de Gramont, dans le

numéro du J o avril 1878 de la Revue de France.

Je vis le prince Napoléon quelques jours après

cette double publication; il me raconta que son

travail était rédigé depuis longtemps, et que, dans
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un de ses voyages en Italie, il avait cru devoir le

soumettre à son beau-père, le roi Victor-Emma-

nuel. Au fur et à mesure que le prince avançait dans

sa lecture, le roi disait à mi-voix : « C'est cela!

c'est bien cela ! » Arrivé au passage concernant les

pourparlers avec l'Autriche, le prince s'était arrêté

comme pour provoquer une observation : « Conti-

nue donc, lui dit Yictor-Emmanuel, c'est bien

ainsi que les choses se sont passées. »

L'esprit de parti s'est emparé des révélations

du cousin de Napoléon III pour en tirer des con-

clusions défavorables à la politique extérieure du

second Empire. Il appartenait à M. de Beust, qui a

été mêlé à toutes les démarches, de redresser l'o-

pinion qu'on avait égarée. Pourquoi s'est-il tu?

Pourquoi s'est-il renfermé dans des réticences

d'outre-tombe?

Pour qui connaît le caractère ondoyant de l'an-

cien chancelier de l'empire austro-hongrois, le

silence du comte s'explique de lui-même. Si les né-

gociations de 1868-69 n'ont pas abouti à un traité

rédigé en bonne et due forme, la faute en est à

M. de Beust qui encourageait Tltalie à maintenir

une prétention que la France ne pouvait admettre.

C'est ici qu'éclate l'humeur brouillonne de cet

homme qui se croyait un esprit supérieur, et qui

n'a jamais conçu que des combinaisons mes-

quines.
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Après un grand nombre de notes et de lettres

échangées, après des consultations auxquelles

avaient pris part M. Rouher et M. le marquis de

La Valette, on était arrivée à l'idée de donner un

corps aux négociations par la rédaction d'un pro-

jet de traité. Du cabinet des souverains où elles

s'étaient jusque-là renfermées, elles devaient,

pour cela, passer par les chancelleries des trois

Etats. Dès que les ministres intervinrent, le gou-

vernement italien demanda formellement^ comme
contre-partie de Faction effective qu'il promettait,

le règlement de la question romaine. Qui semontra

le plus ardent à soutenir les exigences de ritalie?

Ce fut M. de Beust, qui se déclarait très hostile au

pouvoir temporel du pape!

Cette prétention, soutenue avec passion jusqu'au

dernier moment, rendit impossible la signature du

traité qui stipulait en peu d"articles une triple al-

liance défensive destinée à se transformer en al-

liance offensive. Les démarches furent suspendues
;

mais les souverains se montrèrent plus sages que

les ministres, et pour que le fruit de si longs efforts

ne fût pas perdu, il y eut un échange de lettres per-

sonnelles entre l'empereur ?s^apoléon et l'empe-

reur d'Autriche, entre l'empereur Napoléon et le

roi d'Italie, entre le roi d'Italie et l'empereur d'Au-

triche. Ces lettres ont été communiquées à un grand

nombre de personnages; je les ai eues moi-même
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SOUS les yeux : elles témoignent de l'amitié et du

honvouloirdes souverains. Elles avaientunegrande

importance en ce sens qu'elles promettaient, le cas

échéant, un appui réciproque sans le formuler for-

mellement.

C'est donc aujourd'hui un fait hors de toute

contradiction que les négociations de 1868-69 se

seraient closes par la signature d'un traité entre

les trois souverains, si M. de Beust n'avait pas mis

une obstination incompréhensible à soutenir les

prétentions de l'Italie sur Rome. Comme en 1869,

il semblait avoir été heureux de trouver un pré-

texte pour reculer.

Nous arrivons à l'année 1870. On s'est trompé

quand on a dit que Napoléon III n'avait songé à

nouer des alliances qu'au lendemain de la déclara-

tion de guerre. Comme on vient de le voir, il n'y

avait pas à ce moment de traité formel, mais il

y avait des pierres d'attente posées, et s'il y avait

eu à la tête du gouvernement austro-hongrois un

ministre moins cauteleux et plus résolu, le monu-

ment diplomatique se serait édifié en quelques

jours.

Cette fois, chose à signaler, ce fut l'Autriche qui

reprit les démarches suspendues depuis le mois

de juin 1869. Les échanges de vues devinrent

plus fréquents, lors d'une visite que l'archiduc

Albert, le vainqueur de Custozza, fit à Paris au
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mois de mars 1870. L'archiduc Albert vit tous nos

arsenaux et tous nos établissements militaires.

Ce fut à la suite de cette visite du généralissime

des armées autrichiennes, que l'envoi du général

Lebrun à Vienne fut décidé. La mission qu'il

avait à remplir était nettement tracée. Il s'agissait

de concerter un plan de campagne dans lequel

les armées de la France et de l'Autriche combat-

traient ensemble les forces de la Prusse, dans le

cas où, dans un avenir plus ou moins éloigné,

la Prusse viendrait à déclarer la guerre à la France,

ou dans celui oii la France, provoquée par la

Prusse, serait forcée de la déclarer elle-même.

Le général Lebrun, qui est mon compatriote, et

avec qui j'entretiens depuis de longues années des

relations fréquentes, m'avait souvent parlé de la

mission qu'il avait remplie à Vienne en 1870. M. de

Rothan, dans ses livres, M. de Chaudordy, dans

sa curieuse déposition dans l'enquête sur le gouver-

nement du 4 septembre, y avaient fait allusion.

Quand j'ai lu avec quel dédain M. deBeust, dans ses

Mémoires^ parlait de cette mission, j'ai été frappé du

contraste qui existait entre les récits du général Le-

brunetlesassertionsduchancelieraustro-hongrois.

J'ai vu le général Lebrun, et je lui ai demandé s'il

ne jugeait pas utile d'éclairer l'opinion publique.

Il n'a trouvé aucun inconvénient à m'édifier sur le

caractère qu'avait eu sa mission. « Ce qui a été

1.
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arrêté à Vienne, a-t-il ajouté, c'est un plan de

campagne sérieux, et M. de Beust a simplement

trompé le public européen, quand il en a parlé

comme de simples pourparlers n'ayant, en quel-

que sorte, qu'une valeur spéculative. »

Ce que je vais raconter est emprunté non seule-

ment aux explications que le général Lebrun m'a

données de vive voix, mais encore aux pièces offi-

cielles qu'il a fait passer sous mes yeux.

Si l'empereur avait fait choix du général Lebrun,

c'est que celui-ci avait été employé par lui à arrê-

ter le plan de la composition de Tarmée française.

Le général Lebrun était au courant des idées de

Napoléon IIL et il pouvait mieux que personne

discuter avec les hommes compétents le détail du

plan que l'empereur soumettait au gouvernement

autrichien.

Le général Lebrun arriva à Vienne le 6 juin, et,

le 7 au matin, il entra en rapports avec l'archiduc

Albert, la plus haute personnalité militaire de

l'empire, à qui il présenta le plan de l'empereur

Napoléon IIL

Comme ces pourparlers militaires faisaient suite

à ceux qui avaient eu lieu au point de vue diplo-

matique en 1868-69, il était tout naturel qu'on fît

entrer l'Italie dans la combinaison. Elle tenait sa

place dans le plan de campagne, le roi Victor-Em-

manuel s'étant engagé à unir une partie de son
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armée aux forces de la France et de TAutriche dans

une guerre contre la Prusse.

Voici le résumé du plan de campagne proposé

par Napoléon III :

« Réunion de 350 000 hommes sur la Saar pour

faire une pointe sur Mayence, s'emparer do la rive

ganche du Rhin, enfin passer ce fleuve entre

Mayence et Gemersheim avec la majeure partie de

notre armée, pour chercher à donner la main aux

armées italienne et autrichienne en Bavière.

« Réunion d'une armée intermédiaire formée

de l'armée italienne, de 100 000 Français et de

1 00 000 xlutrichiens venant de la Haute-Autriche.

Ces trois contingents opéreraient leur jonction à

Memmingen et se porteraient de là sur le Danube

et le Mein. Tout le reste de l'armée autrichienne,

rassemblé à Olmutz et en Bohème, était destiné à

marcher avec la majeure partie de ses forces en

Bavière à la rencontre des armées alliées. »

Une objection capitale fut faite à ce plan, c'est

que l'Autriche et l'Italie ne se trouvaient pas pla-

cées dans les mêmes conditions que la France

pour mobiliser et concentrer leurs armées. La

France pouvait être prête en quinze jours, et les

deux puissances alliées avaient besoin d'au moins

six semaines pour être en état de prendre l'offen-

sive.
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A ce plan on proposa de substituer celui-ci, que

le général Lebrun passa deux jours à discuter avec

l'archiduc Albert :

« L'armée française profitant de la rapidité de sa

mobilisation ( 15 jours\ après avoir trompé l'ennemi

sur le véritable point d'attaque, le repousserait delà

Saar avec un tiers de ses forces, passerait avec les

deux autres tiers le Hhin, le seizième jour après

celui du rappel^ pour atteindre au plus vite Stuttgart

et de Là Nuremberg, à peine six semaines après le

rappel des hommes de la réserve.

« En cas de grandes forces derrière le moyen

Neckar, ou aux environs de Nuremberg, elle s'effa-

cerait à droite et passerait le Danube, dans le pre-

mier cas en amont, dans le second cas en aval

d'Ulm, et marcherait sur Ratisbonne.

« L'armée autrichienne se concentrerait en

Bobème, tout un corps d'armée au moins d'abord

à Pilsen, un autre entre Olmutz et la Bohême, et

y compléterait sa mobilisation qui ne pourrait être

terminée avant six semaines à partir du rappel des

hommes.

(( L'armée italienne se concentrant à Vérone et

à Udine, y attendrait le moment où l'attitude de

l'Autriche lui permettrait de traverser ses provinces

en chemin de fer pour atteindre Ratisbonne au plus

vite. Du moment que les avant-postes français se
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seraient donné la main soit entre Pyn et Weiclen,

soit entre Ratisbonne et Schwandorff, pour le cas

où l'armée française aurait dû marcher sur Ratis-

bonne, les opérations réunies des deux grandes

armées commenceraient dans la direction des

plaines de la Saxe, les deux armées s'enlr'aidant

pour se faciliter le passage de la Bavière et de la

Bohème en Saxe.

« Si les Prussiens tombaient en Bohème avant

que ces opérations réunies n'eussent commencé,

l'armée autrichienne éviterait toute bataille déci-

sive, chercherait à ne pas perdre le contact et la

facilité de sa réunion avec la «rande armée

française. »

Au cas où ce plan rencontrerait des objections

ou des difficultés d'exécution, on en proposait un

troisième.

D'après ce projet, Farmée autricbienne se réuni-

rait en Bohème ou en Moravie pour commencer

les opérations vers Berlin, six semaines avant le

rappel des hommes. L'armée française tomberait

trois semaines plus tôt dans le Palatinat, tandis

qu'une armée secondaire descendrait la vallée

de la Moselle. Arrivé avec l'armée principale à

Mayence, on chercherait à passer le Rhin à Mann-

heim ; après y avoir été relevé parun corps de l'armée

secondaire, on s'avancerait ainsi, à partir de la
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septième semaine du rappel, dans l'Allemagne du

midi pour y donner la main à l'armée italienne et

pénétrer ainsi dans la Hesse Electorale ou dans la

Thuringe et de là vers l'Elbe, en amont de Magde-

bourg. L'armée italienne, se concentrant d'abord

sur rinn, aurait à combattre les Bavarois et à cher-

cher à gagner Ratisbonne.

On avait fixé d'abord à 100 000 hommes le con-

tingent à fournir par l'Italie; mais dans les plans

arrêtés à Vienne on avait réduit ce contingent à

40 000 hommes. L'archiduc Albert avait estimé

que l'Italie ne pouvait en donner davantage.

On avait calculé que les forces réunies de la

France, de l'Autriche et de l'Italie s'élèveraient au

chiffre de 1300 000 hommes, plus que suffisantes

pour arrêter la Prusse et ses alliés.

Mais tous les plans concertés entre l'archiduc

Albert et le général Lebrun étaient subordonnés à

une double considération : la première, que la

France réunirait d'abord une armée d'au moins

400 000 hommes sur la Saar; la seconde, qu'elle

ferait tous ses efforts pour éviter une grande ba-

taille jusqu'à ce que l'Autriche et l'Italie fussent

en état de lui prêter leur concours.

Pendantlessix semaines dont elles avaient besoin

pour concentrer leurs forces, l'Autriche et l'Italie

conserveraient l'attitude de la neutralité, mais elles

accentueraient leurs préparatifs de guerre, de façon



LA MISSION DU GÉNÉRAL LEBRUN A VIENNE. 15

à attirer l'attention de la Prusse et à obliger les Prus-

siens à prendre vis-à-vis d'elles, avec une partie de

ses forces, des mesures préventives qui suivraient

les premières opérations des armées françaises.

De plus, au moment où la portion principale de

l'armée française passerait le Rhin, l'empereur

Napoléon III devait se proclamer publiquement le

protecteur des Etats du Midi contre l'oppression

de la Prusse. La proclamation devait avoir pour

effet, l'empereur l'espérait du moins, de détacher

ces Etats de leur union avec la Prusse, ou tout au

moins de paralyser leur action en ralentissant la

mobilisation de leurs armées.

Il y avait un autre motif qui avait dicté cette

partie du programme. Dans une entres ue que le

général Lebrun avait eue avec l'empereur Fran-

çois-Joseph, celui-ci lui avait dit :

« J'ai fait deux guerres et elles ont été toutes

les deux malheureuses. Je ne pourrai entraîner

mes peuples à une troisième guerre, qu'en leur

présentant un grand but national à atteindre, la

délivrance des Etats du Midi, par exemple. »

Ce n'était pas seulement dans leurs grandes

lignes que les plans étaient arrêtés; on avait prévu

les moindres détails ; toutes les éventualités avaient

été calculées, et on les avait fait entrer en ligne de

compte.
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Le général Lebrun rentra à Paris le 21 juin, et

dès le lendemain il remettait à l'empereur un mé-

moire très détaillé sur sa mission. Quand il lui

donna lecture de la clause dans laquelle il était

stipulé que l'Autriche, s'appuyant sur cette consi-

dération qu'elle avait besoin de quarante-deux

jours pour mobiliser complètement son armée,

demandait à conserver pendant ces quarante-deux

jours l'attitude de la neutralité pour ne dénoncer

qu'à l'expiration de ce laps de temps les hostilités

contre la Prusse et réunir effectivement son armée

à celle de la France, l'empereur se récria :

a Les dispositions sympathiques de l'Autriche

m'avaient fait espérer mieux que cela. »

Le général Lebrun fit remarquer à l'empereur

que les côtés défectueux de ces stipulations qui

excitaient sa mauvaise humeur, lui paraissaient

singulièrement atténués par deux clauses que, sur

ses instances, on avait consenti à insérer dans le

plan de campagne. Aux termes de ces clauses, il

était entendu que l'armée autrichienne commen-

cerait à mobiliser son armée le jour même de la

mobilisation en France et en Prusse ; d'autre part,

l'Autriche s'engageait à concentrer, dès le premier

moment de la mobilisation de son armée, en se

servant pour cela de ses forces de pied de paix,

deux corps d'armée de 30 à 40 000 hommes, l'un
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à Olmutz sur la frontière de la Silésie, l'autre à

Pilna sur la frontière de la Saxe.

« Et. dit à l'empereur le général Lebrun, quand

on verra à Berlin, ces deux corps autrichiens se

réunir sur ces deux points, on ne prendra pas le

change sur la prétendue neutralité de l'Autriche
;

on s'empressera de se porter du côté de la Silésie

et de la Saxe ; on y emploiera une portion considé-

rable de l'armée prussienne. Au surplus, le plan

de campagne arrêté à Vienne n'existe encore qu'à

l'état de projet. Peut-être ne serait-il pas impos-

sible que l'empereur obtînt par voie diplomatique

qu'on modifiât dans un sens qui lui agréerait la

disposition dont il se plaint. »

Quand le général Lebrun quitta l'empereur, il

emporta la conviction que c'était là ce qu'il allait

demander et que Napoléon III ne perdrait pas de

temps pour faire consacrer le concert militaire par

un traité offensif et défensif, qui lierait l'Autriche,

la France et l'Italie les unes vis-à-vis des autres.

Malheureusement, à cette date du 21 juin, per-

sonne ne soupçonnait que la guerre fût si proche,

et ce ne fut qu'au moment où elle allait être dé-

clarée que les pourparlers furent repris et qu'on

chercha à donner une forme définitive aux négocia-

tions de 1869 et de juin J870.

M. de Beust n'a point ignoré la mission du gêné-
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rai Lebrun puisqu'il y fait allusion dans la fameuse

dépêche du 11 juillet adressée au prince de Metter-

nich. On ne comprendrait pas pourquoi il cherche

à en diminuer l'importance dans ses Mé?7îotres, si

l'on ne savait pas que le système politique de cet

homme d'Etat consistait surtout dans la négation

et dans l'atténuation des faits les plus évidents.

Mais comme il faut que la vérité soit connue en

toutes choses, il est utile de dire que le ministère

ne fut point avisé de la mission du général Lebrun.

Tout se passa entre l'archiduc Albert et Napo-

léon IIL Le mémoire adressé à l'empereur par le

général Lebrun, ne fut communiqué au ministre

de la guerre que la veille de l'entrée en campagne.

Ouant à M. Emile Ollivier, il n'apprit l'existence

du mémoire et de la mission du général Lebrun que

bien longtemps après la guerre, et de la bouche

même du général Lebrun, qui lui donna lecture de

la copie restée entre ses mains.

Ce mémoire a traversé des aventures bien singu-

lières. Nommé sous-chef d'état-major de l'armée

du Rhin, le général Lebrun l'avait emporté à Metz.

Quand l'empereur se dessaisit du commandement

en chef de l'armée en faveur du maréchal Bazaine,

il crut que le nouveau généralissime pourrait, à

un moment donné, faire un usage utile de cette

pièce et il donna l'ordre au général Lebrun de la

lui remettre. Le maréchal Bazaine prit-il la peine
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de la lire et d'examiner quel parti il pourrait en

tirer? Rien ne l'indique. Le fait est qu'après la ca-

pitulation de Metz, le rapport du général Lebrun

ne se retrouva pas dans les papiers de l'état-ma-

jor. Après bien des recherches, on apprit que le

maréchal Bazaine avait fait cacher une partie de ses

papiers au fond de la cave d'une maison de Metz,

qu'on finit par découvrir. C'est là que le rapport

du général Lebrun à Tempereur fut retrouvé. Il

avait été placé dans un registre dont toutes les

pages étaient entièrement blanches.

Ce rapport, depuis, a été remis au général de Ya-

lazé, sous-secrétaire d'État au ministère de la

guerre. Le général de Yalazé, après en avoir pris

connaissance, déclara qu'il ne se séparerait jamais

de ce document, devenu papier d'Etat, et qu'il ne

le communiquerait même pas à M. Thiers,bien que

celui-ci fût président de la République. Plus tard,

e général de Yalazé, en quittant ses fonctions, a

transmis la pièce au général de Cissey, son succes-

seur. On ignore ce que celui-ci en a fait.

Mais le rapport n'est pas perdu. Outre la minute

que possède le général Lebrun, il y en a une autre

qui doit être entre les mains de M. le maréchal

Le Bœuf.



II

LA MALADIE DE L'EMPEREUR

Le 9 janvier 1873, le jour même où l'emperem^

Napoléon III expirait à Chislehurst, au cours d'une

opération cruelle, V Union médicale publia l'article

suivant, qu'il faut reproduire dans son entier, parce

que les événements lui ont imprimé le caractère d'un

document historique de la plus haute importance.

Le calcul vésical de l'ex-empereur Napoléon IIL

« L'opinion publique s'est assez vivement émue

des nouvelles arrivées de Chislehurst et relatives à

la maladie de l'ex-empereur Napoléon IIL D'après

les récits publiés par la presse anglaise, reproduits

et commentés par la presse française, des méde-

cins de Londres, appelés auprès de l'ex-empereur,

auraient reconnu l'existence d'un calcul vésical
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dont la formation remontait à plusieurs années,

et dont un habile chirurgien serait en ce moment

en train de le délivrer par l'opération toute française

de la lithotritie.

« De là des suppositions et des interprétations

malveillantes sur la science et le talent des méde-

cins français aux soins desquels était confiée la santé

de l'empereur pendant les dernières années de son

règne, et qui n'auraient pas reconnu la présence

d'un calcul dans la vessie de leur client.

« Nous sommes en mesure d'opposer des faits

et des documents précis aux impressions qui sont

nées de publications mal renseignées.

« Ces faits et ces documents, les voici :

« Le P"" juillet 1870, l'empereur se trouvant très

souffrant, une grande consultation eut lieu au

Palais des Tuileries.

« Les médecins consultants étaient MM. Xélaton,

Ricord, Fauvel, G. Sée, Corvisart.

« Par suite de la délibération qui eut lieu entre

ces éminents confrères, M. G. Sée fut chargé de

la rédaction de la consultation, que M. Conneau

fut invité à faire signer par tous les consultants

et à communiquer ensuite à l'impératrice.

«Voici le texte de celte consultation, qui fut remise

le 3 juillet suivant à M. le docteur Conneau et sur

les derniers paragraphes de laquelle nous appelons

toute l'attention de nos lecteurs :
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Di'iijnostic.

['^ HyperesLliésies cutanées ou musculaires d'origine ané-

mique. Cesliyperesthésies se caractérisent par des douleurs

superficielles de la peau des cuisses, douleurs qui s'exas-

pèrent au moindre toucher, diminuent au contraire par la

pression et reviennent sous les influences les plus variées,

particulièrement du froid.

Dans les muscles, près des articulations des pieds, on

retrouve une grande sensibilité, soit spontanée, soit provo-

quée, des attaches musculaires, et cette sensibilité, sous

forme d'élancements, reparait aussi parfois sous l'influence

du froid. Ceci ne prouve pas leur nature rhumatismale; tout

ce qui est provoqué par le froid n'est pas rhumatique. Le

malade n'a jamais eu de rhumatismes articulaires, bien que

ces douleurs datent déjà de vingt ans, c'est-à-dire d'une

époque où il y a eu deux graves causes d'anémie. Ces hyper-

esthésies nervo-musculaires sont, en effet, presque toujours

dues à l'anémie.

2° L'anémie dont il reste à peine des traces autres que ces

douleurs, a été bien plus caractérisée autrefois; elle était

due à une captivité de six ans, c'est-à-dire à une aération

insuffisante et aux influences morales. Une cause physique

est venue s'ajouteràces diverses causes d'anémie, c'est un flux

hémorrhoïdal assez considérable, et surtout presque perma-

nent pendant six ans.

Aujourd'hui l'anémie a presque disparu; il n'y a pas de

souffle dans les vaisseaux ni dans le cœur; les battements

de cœur et les bruits de l'organe sont faibles, mais parfai-

tement réguliers; il n'y a pas de traces de palpitations, et

s'il y a eu des syncopes autrefois, cela prouve qu'il existait

encore de l'anémie, mais pas de maladie de cœur, comme
cela aurait eu lieu dans le rhumatisme.

3° Quelques phénomènes goutteux se sont montrés, çà et

là, dans les jointures du pied, et récemment encore; mais
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:>cuis rliurnatism3,sans autre complication iiitéiieLire qivune

lésion de la vessie. Il y a bien de temps en temps du ballon-

nement du ventre, quelquefois de la susceptibilité de l'esto-

mac et des intestins, mais c'est là le fait habituel aux hémor-

rhoïdaires.

Nous concluons donc en disant que ces troubles diges-

tifs, de même que les douleurs périphériques, sont dus aux

hémorrhoïdes et à l'anémie consécutive; mais il reste à in-

terpréter la lésion de la vessie.

4° Altération des voies urinaires. Depuis cinq ans, il y a eu

quatre hématuries; à la suite de celle de 1867, les urines

sont restées, pendant un an, muco-purulentes, puis elles se

sont éclaircies, et depuis le mois d'août 1869, où il y a eu des

accidents aigus et graves dans les organes urinaires, les

urines ont constamment contenu une certaine quantité de

pus, évalué au minimum à 1/40, et pendant la période aiguë

à 14 ou à 1/3 de la totalité des urines.

Très souvent aussi, il y a eu de la dysurie, de la lenteur

très marquée pour uriner le malin, d'autres fois des inter-

ruptions du jet du liquide, et par moment il y a eu des dif-

ficultés telles, qu'il a fallu recourir à la sonde ; c'est ce qui

est arrivé à Vichy, il y a trois ans, et au mois d'août 1869.

Il est à noter aussi que, depuis ce temps, l'équitation et les

secousses de la voiture réveillent souvent des douleurs dans

les reins ou dans le bas-ventre ou au fondement. Or une

maladie caractérisée par ces trois phénomènes : 1° héma-

turies répétées; '^^ urines purulentes depuis près de trois

ans, avec des alternations plus ou moins marquées; 3*^ dysu-

rie fréquente, caractérisée par le spasme et par l'inertie de

la vessie, ne peut être rapportée qu'à une pyt^looijdUe cal-

riilcusc.

S'il n'y avait eu que les urines purulentes, on aurait pu

songer à un simple catarrhe. Si on n'avait pas à tenir compte

de ce qui s'est passé avant le mois d'août 1869, on pourrait

penser à un abcès périvésical ouvert dans Turèthre.

Mais les hématuries intérieures, mais la persistance de la
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purulence des urines depuis un an, le retour fréquent de la

dysurie et l'augmentation des douleurs par les secousses,

doivent faire penser à une cystite d'origine calculeuse, que

ce calcul soit placé et enchatonné dans la vessie ou qu'il

ait eu son siège primitif dans les reins.

Il y a eu d'ailleurs, de temps à autre, un excès d'acide

urique et d'urates dans les urines.

C'est pourquoi nous considérons comme nécessaire le ca-

thétérisme de la vessie à titre d'exploration, et nous pensons

quele moment estopportun,parcelamême qu'il n'y aactuel-

lement aucun phénomène aigu.

Si, en effet, la dysurie et la purulence, ou les douleurs,

augmentaient ou reparaissaient, on aurait à craindre de

provoquer par l'exploration une inflammation aiguë.

Professeur G. SÉE.

Paris, 3 juillet 1870.

(c Cette consultation, malgré Finvitation qui en

avait été faite à M. le docteur Conneau, ne fut pas

présentée à la signature des médecins consultants,

et voilà pourquoi elle ne porte que la signature de

M. le docteur Sée, quoique le diagnostic et les

conseils qu'elle formule eussent été délibérés et

arrêtés en commun.

« Bien plus, cette consultation ne fut pas com-

muniquée àTimpératrice.

« Le document que nous publions n'est pas une

pièce de circonstance etimprovisée pour les besoins

d'une cause. Elle a été saisie dans les papiers de

M. le docteur Conneau par les agents du gouver-

nement du 4 septembre, et publiée dans une des
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livraisons du Recueil des papiers trouvés aux

Tuileries et ailleurs '.

(( Le récit qui précède le document a été fait par

M. le professeur G. Sée lui-même, en présence de

M. le docteur Ricord qui nous eb a attesté la com-

plète exactitude.

« Il résulte de ce fait et de ce document, tout à

l'honneur de la science médicale française, que les

médecins français, le 1" juillet 1870, c'est-à-dire

il y a deux ans et demi, avaient aussi formellement

que possible, et par les seuls signes rationnels,

diagnostiqué l'existence d'un calcul vésical chez

l'empereur, sollicité et conseillé l'exploration

directe immédiate, et que ce n'est que trente mois

après cette consultation que les prévisions et le

diagnostic de nos compatriotes ont été vérifiés par

les médecins anglais.

« Mais, par sa date du 3 juillet J870, ce docu-

ment acquiert une importance historique considé-

rable. N'est-il pas infiniment probable que si cette

consultation eût été communiquée à l'impératrice,

l'exploration eût eu lieu, l'existence d'un calcul

eut été confirmée, l'impératrice eût demandé et

obtenu le traitement immédiat^, et que la déclara-

tion de guerre, faite trois jours après, eût été cer-

tainement différée et peut-être abandonnée?

1. L'auteur se trompe. La livraison dans laquelle se trouvait

cette pièce n'a jamais paru. A. D.

-)
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(( Quelle immense responsabilité ont donc assu-

mée ceux qui ont gardé secrète cette consultation,

ne Tout pas communiquée à l'impératrice, ainsi

que les médecins consultants l'avaient demandé,

et, dans un état "maladif aussi grave, ont laissé

l'empereur s'engager dans cette guerre funeste!...

« A quoi lient le sort des peuples et des em-

pires? « A un grain de sable dans la vessie, » a déjà

dit Bossuet\

" Docteur Amédée LA TOUR. *>

La publication de cet article, coïncidant avec la

mort de l'empereur Napoléon III, produisit dans

Topinion une sensation profonde. Il n'y eut per-

sonne qui ne s'associât aux réflexions mélancoliques

de l'auteur ; il n'y eut qu'un cri à Paris et dans

les moindres recoins de la province : « Si la maladie

de l'empereur, disait-on de toutes parts, avait été

connue des personnes intéressées à la connaître,

la guerre n'eût point été déclarée et les malheurs

de la patrie eussent été évités, n

On se mit donc à rechercher les causes qui

avaient empêché que les résultats de la consultation

fussent communiqués à l'impératrice et aux mi-

nistres. Mais par un sentiment qui s'explique très

facilement, en raison de l'immense responsabilité

qu'ils avaient assumée, les personnes qui avaient

1. C'est Pascal qu'il faut dire. A. D.
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gardé le silence en juillet 1870 trouvèrent bon de

ne pas le rompre en janvier 1873. Encore aujour-

d'hui les explications font défaut, et c'est encore

un mystère, à l'heure qu'il est, que de savoir si la

consultation a été, oui ou non, communiquée à

l'impératrice.

Les médecins consultants font remonter à cinq

années les symptômes graves de la maladie. Suivant

une lettre écrite par M. Rouher ta un de ses amis,

le il juillet 1873, ils se seraient déclarés plus tôt.

(( L'autopsie, dit M. Rouher, a démontré les ter-

ribles ravages faits dans la santé de l'empereur

par les maladies de 1 866, 1867et 1869. Les deux reins

et l'intérieur de la vessie étaient gravement atta-

qués. Un des résultats de ces désordres irrémé-

diables, la pierre, était d'ancienne et lente forma-

tion; elle était énorme. L'esprit demeure confondu

à la pensée des souffrances que le malheureux

souverain a stoïquement supportées demiis plus

de dix années. »

M. Rouher ne faisait, dans cette lettre, que tra-

duire l'opinion des médecins anglais appelés à

opérer l'illustre malade : ils faisaient remonter l'af-

fection dont l'empereur souffrait à huit ou dix ans.

Un fait qui vient à l'appui de ces conjectures,

c'est le récit suivant qui m'a été fait par le docteur
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G. Sée dans une conférence que j'avais aveclui au

mois de mars 4886 :

« En 1864, lors d'un voyage fait en Suisse par la

famille impériale, plusieurs des personnes qui

accompagnaient l'empereur et l'impératrice furent

victimes d'un cruel accident. La princesse Anna

Murât et la lectrice de rimpératrico, M''*" Bouvet

(aujourd'hui M'"' Carette), furent fort maltraitées et

coururent de grands dangers. L'empereur prolon-

gea son séjour en Suisse. On vit dans cette circon-

stance un sentiment de bienveillante commisération

de la part du souverain pour les charmantes et in-

téressantes blessées. ^)

Là n'était pas la vérité. Napoléon III avait été

subitement en proie à une crise qui ne laissait

aucun doute sur le siège du mal. Des hématuries

violentes s'étaient déclarées. Des médecins avaient

été appelés et avaient recommandé le repos le

plus absolu. Une amélioration s'étant produite,

l'empereur avait pu rentrer en France au bout de

trois semaines.

Les mêmes accidents se reproduisirent en 'I860,

s'il faut en croire le docteur Larrey, qui écrivait

au Figea le 8 février 1886 :

Ce fut dès 1865, que l'empereur me fit appeler auprès de

lui, un matin, au camp de Châlons, où j'avais eu Thonneur

de l'accompagner chaque année. Il avait éprouvé dans la
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nuit des accidents dont les signes, bien exposés par lui-

môme, réyélèrent absolument pour moi, comme c'eût été

pour tout autre chirurgien, les symptômes de la pierre

dans la vessie. La constatation du diagnostic restait seule-

ment à faire par la sonde ou le cathétérisme.

Je priai vivement l'empereur de se soumettre, dans le

délai le plus rapproché possible, à une exploration que je

considérais comme nécessaire. Il n'y voulut point consentir,

et me recommanda même de la façon la plus formelle de

ne parler jusqu'à nouvel ordre de ces accidents à personne

sans exception. Je dus me conformer à sa volonté sans qu'il

eut besoin de ma parole d'honneur pour lui garantir le

secret médical.

Des accidents analogues se manifestèrent les

années suivantes; la consultation du 3 juillet 1870

en fait foi. Au mois d'août 1869, ils prirent un

caractère véritablement alarmant. Dès le 9 août, le

mal s'était déclaré avec une violence extrême.

L'empereur avait dii garder la chambre. Il avait

cessé de paraître au conseil des ministres. Tout le

service d'honneur avait été suspendu. Un petit

nombre de personnes seulement pénétraient au-

près du souverain. Les docteurs Nélaton, Fauvel

et Gorvisart, auxquels avait été bientôt adjoint le

docteur Ricord, se tenaient presque en permanence

au château. Il fut même un moment question

d'appeler le docteur Ghelius, célèbre spécialiste

allemand. On le fit venir dans tous les cas à

Paris, et il se tint pendant quelques jours à la

disposition de l'auguste malade.
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J'ai eu occasion de rencontrer, vers la fin d'août

1869, le docteur Caudmont, qui était mon ancien

condisciple. Il me dit que tous les symptômes

qui accompagnaient la maladie de l'empereur

indiquaient des accidents graves du côté de la

vessie. Il n'osait pas affirmer qu'il y avait un

calcul; mais il déclarait qu'il n'en serait pas

étonné.

Le docteur Caudmont était l'élève du célèbre

Civiale. Il passait pour un praticien d'une habileté

consommée. Il avait fait offrir ses services; on les

avait déclinés, parce qu'on les jugeait inutiles, et

aussi parce qu'on attribuait au docteur Caudmont

des opinions républicaines.

Au cours de l'année 1870, j'avais fait demander

une audience à l'empereur, pour l'entretenir des

nominations prochaines à la Cour des comptes, où

il voulait me faire entrer en qualité de conseiller-

maître. Je ne pus obtenir cette audience qu'au bout

de trois semaines. L'empereur, disait-on, avait eu

la grippe. Je fus introduit dans un des grands

salons des Tuileries. Quand je vis l'empereur venir

à moi, je fus frappé de l'altération de ses traits et

de la difficulté qu'il éprouvait à se mouvoir; il avait

une peine infinie à conserver la station droite, et

il se mordait fréquemment la moustache comme un

homme qui éprouve une douleur continue. « L'em-

pereur est malade, » dis-je à Conti, que je vis au
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sortir de l'audience. Conti leva les yeux au plafond

de son cabinet et ne répondit rien.

Qu'un grand nombre de personnes sussent que

depuis longtemps l'empereur était malade, et quelle

était la nature de sa maladie, c'est là un point qui

ne peut plus être mis en doute. Ce qui est resté

obscur, c'est de savoir si les personnes qu'on avait

instruites ont reçu communication de la consulta-

tion du 3 juillet 1870. D'après le docteur Amédée

Latour, qui était du reste bien informé, puisqu'il

tenait ces faits du docteur G. Sée lui-même,

celui-ci, en remettant la pièce au docteur Conneau,

l'invita à la présenter à la signature des autres

médecins consultants. Le docteur Conneau n'en

fit rien. Le document, quand il fut retrouvé, ne

portait que la seule signature du docteur G. Sée.

Quels motifs ont déterminé le médecin ordinaire

de l'empereur, qui était en même temps son ami,

à tenir secrète une pièce aussi importante? Je n'ai

pu recueillir à ce sujet que des indices.

Au mois de juin 1879, je dînais chez le prince

Napoléon. Parmi les convives, se trouvait le docteur

Ricord, un des médecins qui avaient assisté à la con-

sultation du 1" juillet 1870. Le docteur Ricord était

de longue date l'ami du prince. Celui-ci eut l'idée

de lui demander comment il se faisait que le résultat

de la consultation eût été tenu secret, et que la pièce

ne portât que la seule signature du docteur G. Sée.
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Le docteur Ricord répondit que le vrai coupable

était son confrère, le docteur Nélaton : « Il avait

craint, dit-il, si les diagnostics étaient connus,

d'être appelé pour opérer l'empereur. Or, le peu de

succès qu'il avait obtenu l'année précédente, en

opérant le maréchal ISiel, l'avait effrayé sur la

responsabilité qu'il était exposé à encourir. Sans

refuser précisément sa signature, il n'avait pas

demandé à l'apposer au bas du procès-verbal de

la consultation. Ses confrères avaient suivi son

exemple, »

— Yoilà un homme, dit le prince Napoléon après

le départ du docteur Ricord, qui a tenu entre ses

mains les destinées de la France. Si ce vieillard avait

parlé, nous n'aurions pas eu l'effroyable guerre

de 1870.

Le prince Napoléon raconta ensuite ce qui s'était

passé entre lui et le docteur Conneau après la mort

de Napoléon IIL II m'avait fait souvent ce récit en

tète à tète ; mais j'étais bien aise qu'il le fît en pré-

sence de plusieurs personnes, car il en consacrait

en quelque sorte l'authenticité.

Dans les papiers de l'empereur à Chislehurst,

on avait trouvé l'original de la consultation «ignée

du seul docteur G. Sée. Le prince fut stupéfait de

cette découverte. Après avoir pris connaissance du

document, il aperçut le docteur Conneau dans un

coin, et il l'apostropha avec sa vivacité habituelle :
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— Gomment se fait-il que tu aies temi cachée

une pièce aussi importante?

— On ne peut rien vous dire, répondit le doc-

teur Conneau, vous êtes si violent!

— Mais enfin, parle, la chose en vaut la peine,

dit le prince.

— J'ai montré la pièce à qui de droit et en temps

utile, répliqua le pauvre docteur en baissant la

tête.

— Et que l'a-t-on répondu?

— On m'a répondu : « Le vin est tiré; il faut le

boire.»

Les ministres n'ont point connu la consultation

du 1" juillet. Le fait m'a été attesté à diverses

reprises par M. Emile Ollivier et par M. Maurice

Richard. M. Emile Ollivier m'a constamment ré-

pété : « Je jure que mes collègues et moi, nous

ignorions la maladie de l'empereur. Si nous

l'avions sue, nous n'aurions pas laissé l'empe-

reur prendre le commandement de l'armée et

nous l'aurions retenu à Paris. C'est un crime

d'avoir gardé dans un tiroir une pièce qui pouvait

exercer une influence décisive sur les résolutions

du gouvernement. »

Quand l'empereur partit pour Metz, le 17 juil-

let 1870, les médecins consultants éprouvèrent

une sorte de remords de le laisser ainsi partir

pour l'armée sans prendre de précautions en
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cas (raccideiits. « Un jeune médecin, m'a dit le

docteur G. Sée, reçut la confidence de la situa-

tion dans laquelle se trouvait Tempereur. On
Favait mis au courant des résultats de la consul-

tation du 1" juillet et on lui avait dicté des in-

structions sur les soins à donner si des symptômes

graves venaient à se déclarer. On l'avait même
muni d'une trousse d'instruments destinés à une

opération urgente, si elle était jugée indispen-

sable. »

Au cours de la campagne, l'état de santé de

l'empereur ne tarda pas à se révéler et à produire

des effets désastreux.

Le 2 août, au combat de Sarrebruck, l'empe-

reur s'était tenu constamment aux endroits les

plus exposés. Il était à cheval, ayant à sa droite le

prince impérial et à sa gauche le général Lebrun,

son aide de camp, sous-chef d'état-major de l'ar-

mée. Tant que l'action avait duré, il était resté

impassible, échangeant à peine quelques paroles

avec son fils, qui subissait avec intrépidité ce

qu'en style militaire, on appelait le baptême du

feu.

Mais quand le combat eut cessé, le général Le-

brun fit la remarque que l'empereur éprouvait

une certaine difficulté à descendre de cheval. Il

s'approcha do lui et lui offrit son bras pour l'aider

à regagner sa voiture qui l'attendait à une cin-
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quantaine de pas en arrière. L'empereur marchait

péniblement.

— Votre Majesté, dit le général Lebrun^ paraît

fort souffrante.

— Mon cher général, répondit l'empereur en

étouffant un cri de douleur, je souffre horrible-

ment.

Et en effet, le visage de l'empereur, crispé

et presque décomposé, accusait de vives souf-

frances.

A quelques jours de là, ce fut le maréchal Le

Bœuf qui reçut la confidence de la situation de l'em-

pereur. Yoici ce qui m'a été raconté par le prince

Napoléon, témoin oculaire :

« A la suite des deux défaites de Forbach et de

Wœrth, le maréchal Le Bœuf, voyant l'état de

découragement dans lequel était tombée l'armée,

comprit qu'il fallait au plus vite un succès pour

lui rendre de l'énergie et la relever aux yeux de la

France et de l'Europe ; il alla trouver l'empereur,

et il lui tint ce langage :

u II nous reste vingt divisions qui n'ont pas été

« entamées. Frossard a exécuté sa retraite en bon

« ordre, et son corps d'armée demande à grands

« cris une revanche. D'un autre côté, il résulte des

« renseignements qu'on a pu recueillir au delà de

« la frontière, que les deux armées de Steinmetz
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« et du prince Frédéric-Chaiies sont encore en

« voie de formation. Concentrons toutes nos for-

(( ces; prenons en flagrant délit la première et la

(( deuxième armée prussienne. Nous remporterons

(( une victoire éclatante. L'armée reprendra son

« élan, et Topinion publique nous reviendra. »

«L'empereur ne nia pas qu'il n'y eut un grand

avantage à tenter une action décisive; mais il

avoua que son état ne lui permettait pas de se

mettre à la tète des troupes, et que, d'un autre

côté, dans la situation que lui avait faite une double

défaite, il lui était impossible de céder le com-

mandement.

« Le maréchal Le Bœuf leva les bras au-dessus

de sa tête en signe de désespoir :

(( — Ah! si c'est comme cela ! s'écria-t-il.

« Et il quitta l'empereur en proie à une émo-

tion profonde. »

C'est maintenant la régence qui va être mise au

courant de l'état de la santé de l'empereur. Le

secrétaire particulier de Napoléon IJI, M. Fran-

ceschini Pietri, qui l'avait interrogé, avait recueilli

de sa bouche des aveux qu'il avait cru devoir

faire connaître à l'impératrice. Il écrivait le 7 août

dans une dépèche confidentielle :

J'ai demandé à l'empereur s'il se sentait assez de forci'

physique pour supporter les fatigues d'une campagne ac-
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tive, pour passer les jours à cheval et les nuils au bivouac.

Il est convenu avec moi qu'il ne le pouvait pas. Je lui ai dit

alors qu'il valait mieux aller à Paris réorganiser une autre

armée, soutenir l'élan national avec Le Bœuf comme minis-

tre de la guerre, et laisser le commandement à Bazaine qui

a la confiance de l'armée et à qui on attribue le pouvoir de

tout réparer. S'il y avait un iusuccès nouveau, l'empereur

n'en aurait pas la responsabilité. C'est aussi l'avis des vrais

amis de l'empereur.

A cette dépèche, rimpératrice-régente fit la ré-

ponse que l'on connaît :

Je reçois une dépêche de Pietri. Avez-vous réfléchi à toutes

les conséquences qu'amènerait voire retour à Paris sous le

coup de deux revers? Pour moi, je n'ose prendre la respon-

sabilité d'ua conseil. — Si vous vous y décidez, il faudrait du

moins que la mesure fût présentée au pays comme provisoire :

l'empereur revenu à Paris, réorganisant la 2*^ armée, et con-

fiant provisoirement le commandement en chef de l'armée

du Rhin à Bazaine.

Le cabinet a-t-il été consulté sur la réponse à faire

à l'empereur? C'est encore là un point qui est resté

obscur. Yoici pourtant des renseignements qui

m'ont été donnés par une personne bien informée :

M. Maurice Richard avait été envoyé à Metz par

le cabinet, le 7 août 1870, pour s'assurer de l'état de

santé de l'empereur et du degré de confiance qu'il

inspirait aux troupes. M. Maurice Richard revint

avec les plus mauvaises nouvelles; l'empereur

ne pouvait se tenir à cheval qu'avec les plus

grandes difficultés, la fatigue le saisissait tout de

3
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suite; on continuait dans l'armée à avoir une

grande affection pour sa personne, mais ses apti-

tudes militaires étaient mises en doute et on de-

mandait tout haut que le commandement fût remis

entre des mains plus fermes et plus énergiques.

Fort des renseignements que rapportait M. Mau-

rice Richard, M. Emile Ollivier posa devant

le conseil la question du retour de Tempereur

à Paris. L'impératrice s'y opposa avec éner-

gie. M. Emile Ollivier, sans s'expliquer sur les

faits, insista; il déclara d'une façon générale que

le retour était indispensable. Il avait compté que

M. Maurice Richard raconterait les faits qu'il avait

recueillis dans son voyage à Metz et lui prêterait

l'appui de son témoignage. A son grand étonne-

ment, M. Maurice Richard, qui assistait au conseil,

garda le silence.

Il paraît cependant que, dans une conversation

particulière avec l'impératrice, le ministre des

heaux-arls lui avait fait connaître ce qu'il avait

appris pendant sa courte mission.

Il était désormais impossible de dissimuler l'état

de souffrance de l'empereur; il éclatait à tous les

regards. Les témoignages abondent. C'est, le

maréchal Bazaine qui, allant saluer Napoléon III le

16 août 1870 au moment où celui-ci quittait l'armée

du Rhin pour se rendre au camp de Châlons, dé-
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clare que Vempereur paraissait souffrant; c'est le

maire de Verdun qui, venant avec deux de ses ad-

joints recevoir l'empereur à la gare, est frappé de

l'altération que présentait sa physionomie et qui

dit, dans une déposition^ qu'il lui a paru en proie

à de vives souffrances; c'est le docteur Constantin

James qui écrit : « Je tiens de source certaine que,

pendant les dix jours qui ont précédé la bataille

de Sedan, Tempereur urinait du sang presque

pur. » [Des causes de la mort de Fempereur, p. 33.)

C'est enfin M. Leray (d'Abrantès) qui nous apprend

qu'à Sedan même, l'empereur éprouva une crise

terrible : « A plusieurs reprises, durant la matinée,

on l'avait vu, près de succomber sous la douleur

physique, s'appuyer contre les arbres pour se tenir

debout. [Essai sur la régence de 1870, p. 33o.)

Le 2 septembre 1870, parut dans la France un

article qui, au milieu des terribles préoccupations

du moment, ne paraît pas avoir éveillé l'attention

de personne :

Le British médical Journal, disait la France, rapporte que

M. Priscott Hawitt, médecin de l'hôpital Saint-Georges, a

été au camp de l'armée française pour donner une consul-

tation sur la santé de l'empereur Napoléon. Cette consul-

tation a été jugée nécessaire à la suite de fatigues corpo-

relles et intellectuelles auxquelles le chef de l'État a été

naturellement soumis. Le British médical Journal ne dit pas

quel est le résultat de cette consultation; mais il est bien

entendu qu'elle n'a pas été des plus rassurantes.
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Quelques journaux virent là une réponse aux

bruits qu'on avait fait courir en France sur les accès

de folie auxquels était sujet le roi de Prusse;

mais, que la consultation soit un fait réel ou une

pure invention, il est certain qu'à l'étranger, on

était mieux instruit qu'en France sur la maladie

qui paralysait les facultés de l'empereur.

L'état maladif de Napoléon III, cela est indiscu-

table, a eu son contre-coup dans les opérations

militaires de la campagne de 1870. Tous les faits

qui ont précédé ou suivi la consultation prouvent

que l'empereur était hors d'état de prendre une ré-

solution virile et de donner un conseil énergique.

Une question se pose tout naturellement : les

médecins qui ont pris part à la consultation du

1'' juillet 1870 étaient-il admis à invoquer le se-

cret professionnel pour se disculper du mutisme

dans lequel ils se sont renfermés ?

Je n'hésite pas à me prononcer énergiquement

pour la négative.

On conçoit qu'un médecin respecte le secret pro-

fessionnel, quand il s'agit de l'intérêt d'un simple

particulier ou d'une famille, lorsque certaines ré-

vélations jetées en pâture à la curiosité publique

peuvent porter le trouble dans la vie privée et at-

teindre rhonneur et la considération d'un homme.

Mais quand c'est l'intérêt de l'État qui est en jeu,

je ne vois pas bien en quoi ce secret professionnel
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peut servir à excuser un silence qui mec tout

en péril, même l'existence de la patrie.

Ce n'est pas seulement à l'impératrice, comme
on l'a dit, que la consultation du i^"" juillet 1870

aurait dû être communiquée
; on aurait dû appeler

à délibérer sur ses conclusions le conseil des mi-

nistres et même le conseil privé.

On aurait ainsi constaté l'impossibilité de confier

le commandement de l'armée au chef de l'Etat, et

sans aucun doute les résolutions qui ont été prises

et qui ont conduit à la défaite et au désastre eus-

sent subi des modifications profondes. Peut-être se

fût-on montré moins pressant et moins exigeant

vis-à-vis de la Prusse, et la guerre eût été, sinon

écartée, du moins ajournée.



III

LA CANDIDATURE HOHENZOLLERN

Le 20 janvier 1884, M. Emile Ollivier m'écrivait

de sa villa de Saint-Tropez :

Pourriez-vous me rendre un service ? Serrano est à Paris
;

je comptais l'y retrouver, mais je sais qu'il va quitter Paris

et donner sa démission. Ne pourriez-vous pas aller le voir

de ma part, lui dire que, dans mon histoire, je compte

parler de lui très bien et que, ne pouvant recueillir de sa

bouche des renseignements, je vous ai prié de les lui

demander en mon nom.

Vous savez qu'il était régent au moment de la candidature

Hohenzollern. Demandez-lui comment s'est introduite cette

candidature, qui en a eu l'idée? Quels ont été le rôle et

l'action de Bismarck? S'il est vrai qu'il ait payé Prim?

Enfin faites-lui dire tout ce que vous pourrez; faites-m'en

ensuite un compte rendu exact comme vous savez les

faire. Si Serrano devait être encore à Paris, en avril, époque

de mon retour, je viendrais alors causer avec lui.
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Cette invitation de M. Emile Ollivier était pour

moi une bonne fortune. J'avais rassemblé de nom-

breuses notes sur les origines de la candidature

HohenzoUern. C'était une circonstance heureuse de

pouvoir les compléter que cette occasion qui m'était

offerte d'entrer en rapports avec l'homme qui,

après Prim, avait, en 1870, rempli le rôle le plus

important dans les affaires de l'Espagne.

Aussi je m'empressai d'adresser au maréchal

Serrano une demande d'audience :

Paris, 26 janvier 1884.

Monsieur le maréchal,

Mon ancien collègue, M. Emile Ollivier, qui est absent de

Paris, et qui aura probablement le regret de ne pas vous y
retrouver à son retour, me prie de solliciter de Votre

Excellence quelques éclaircissements sur les événements

qui ont précédé la guerre de 1870. Je n'ai pas fait partie du

ministère du 2 janvier, mais j'ai assez vécu dans le voisi-

nage de M. Emile Ollivier pour comprendre la portée des

renseignements qu'il voudrait obtenir.

Dans le cas, monsieur le maréchal, où vous ne verriez

aucun inconvénient à m'accorder un entretien, je prie Votre

Excellence de vouloir bien m'indiquer le jour et l'heure où

je pourrai me présenter à l'hôtel de l'ambassade d'Es-

pagne.

Veuillez agréer, etc..

Alfred DARIMOX.

J'ai joint à cette demande une lettre d'introduc-

tion que m'avait envoyée M. Emile Ollivier, et j'ai
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attendu la réponse qui ne s'est pas fait attendre.

Dès le lendemain le maréchal Serrano m'écrivait :

Paris, le 27 janvier 1884.

Monsieur,

En réponse à votre lettre d'hier, je m'empresse de vous

accorder l'entretien que vous demandez, le jour que vous

voudrez, de dix heures à trois heures.

Agréez, etc.

Maréchal SERRANO.

Je me suis rendu dès le lendemain à l'ambas-

sade d'Espagne. On m'a introduit dans la salle du

trône, qui sert, à ce qu'il paraît, de salle d'attente.

Au bout de cinq minutes, un secrétaire est venu

me dire que le maréchal ne pourrait me recevoir

qu'à deux heures. On avait du traduire la lettre de

M. Emile Ollivier en espagnol pour la rendre plus

intelligible, et cette traduction, me ditle secrétaire,

n'était point encore terminée.

Je suis retourné à l'ambassade à deux heures et

j'ai été reçu immédiatement. Je crois bien que,

malgré la traduction que l'on venait de lui faire de

la lettre de M. Emile Ollivier, le maréchal Serrano

n'était pas très éclairé sur l'objet de ma démarche,

car il me dit en m'abordant :

— Je viens de relire la lettre de M. Ollivier et je

ne comprends pas trop ce qu'il me veut. Mais vous

allez me l'expliquer.



LA CANDIDATURE HOHEXZOLLERN. 4o

Il m'a offert très gTacieusement un fauteuil,

nous nous sommes assis en face l'un de l'autre, nos

genoux se touchant presque, et j'ai développé du

mieux que j'ai pu la mission dont j'avais été chargé

auprès de lui. Il a manifesté une certaine inquié-

tude.

— J^espère, m'a-t-il dit, que vous n'allez pas me
compromettre.

— Soyez tranquille, monsieur le maréchal, je

ne suis ni un reporter ni un interviewer. Je viens

tout simplement, au nom d'un homme qui a un

grand intérêt à savoir sur qui doivent porter les

responsabilités des événements de 1870, m'éclairer

sur certains points jusqu'ici restés obscurs. J'ai si

peu l'intention de vous compromettre que j'ai

réuni dans un questionnaire très court les expli-

cations que j'ai à vous demander. Yous me répon-

drez ce que vous voudrez. J'ai fait une étude toute

particulière des pourparlers diplomatiques qui ont

précédé la malheureuse guerre de 1870; je vous

comprendrai à demi-mot, mais je ne dirai que ce

que vous m'aurez dit, et comme vous me l'aurez

dit.

J'ai déployé un petit papier, et j'ai posé au ma-

réchal, successivement, les questions que j'avais

préparées. L'ex-régent y a répondu avec précision.

J'ai remarqué, que, dans son langage, empreint

du reste d'une grande franchise et d'une parfaite

3.
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urbanité, il ne dépassait pas les limites des expli-

cations qui avaient été données parlé gouvernement

espagnol, quand celui-ci avait été interrogé sur la

participation qu'il avait prise à la candidature

Hohenzollern.

La conversation a duré trois quarts d'heure, et je

n'ai eu qu'à me louer de la patience que le maréchal

a mise à écouter mes questions et à y répondre.

Quand il s'agit de grands événements auxquels

un homme d'État s'est trouvé mêJé et où il a eu sa

part d'initiative, tous les mots portent, et ils doi-

vent être pesés. Aussi, après une promenade d'une

demi-heure sur le boulevard des Invalides, con-

sacrée à remettre un peu d'ordre dans mes sou-

venirs, je me suis hâté de monter chez moi et de

reproduire immédiatement, dans mon carnet de

notes, les jugements que l'ex-régent d'Espagne

avait portés sur les hommes et sur les choses.

Ce sont ces notes, prises en quelque sorte sur le

vif, que je donne ici. Elles ont un caractère docu-

mentaire qui n'échappera à personne.

Tout d'abord le maréchal Serrano a tenu à bien

établir la situation qu'il avait adoptée au lendemain

de la révolution de 1868, à laquelle il avait pris

une part des plus actives.

« Je n'ai jamais été convaincu, m'a-t-il dit, de la

possibilité d'établir la République en Espagne; je
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voulais un roi. Mon candidat, je l'avoue très fran-

chement, était le duc de Montpensier. J'ai défendu

cotte candidature le plus longtemps qu'il m'a été

possible. Quand j'ai vu que je ne pouvais pas la

faire accepter, je me suis enfermé dans une passi-

vité absolue, me bornant à maintenir la néces-

sité d'une monarchie et me déclarant prêt à me
soumettre à tout roi que les Cortès choisiraient. »

Puis il a ajouté, en appuyant sur chaque mot :

« En cette circonstance, j'ai tenu à conserver

l'altitude et le rôle d'unmonarque constitutionnel.»

J'ai pris alors mon petit papier, et j'ai demandé

au maréchal la permission de lui poser la première

question; il m'a fait un signe d'assentiment, et je

lui ai fait ma demande.

Pour cette demande, comme pour les suivantes,

et pour les réponses qui ont été faites, je conser-

verai, si on le veut bien, la forme d'un procès-

verbal que je lui ai donnée tout d'abord. Outre que

cette forme est plus commode, elle traduira mieux

la physionomie de la conversation.

1" question. — Qui a eu l'idée de la candidature

Hohenzollern?

«Le maréchal Serrano déclare qu'il l'ignore abso-

lument. Il n'a connu cette candidature qu'au
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retour de Prim qui était allé chasser dans les mon-

tagnes de Tolède, c'est-à-dire le 1" juillet 1870. Il

n'a pu faire d'opposition à ce choix, parce qu'il ne

s'en présentait pas d'autre, qu'on lui avait fait le

plus grand éloge du prince Léopold, et surtout parce

qu'on lui avait assuré qu'il ne sortirait de cette can-

didature aucune complication du côté de la France.

« L'ex-régent n'a rien su des démarches qui

avaient été faites au mois de mars 1869, à Berlin,

par M. de Rames, démarches qui avaient éveillé

les défiances et les susceptibilités du gouverne-

ment impérial. Tout le monde, dit-il, était à la

recherche d'un roi, chacun s'en mêlait. Il est pro-

bable que M. de Rames, comme beaucoup d'autres,

a agi de son propre mouvement et sous sa seule

inspiration.

'( Quant à la personne qui a fait en 1870 des

démarches pour ressusciter cette candidature, c'est

M. Salazar y Mazzaredo qui est député aux Cor tes.

Ce personnage a raconté comment il avait réussi à

faire accepter la candidature au prince de Hohen-

zollern, dans un écrit qui a été publié par tous les

journaux du temps et qu'il est facile de retrouver. »

2^ question. — Quel a été le rôle de Prim?

« Sur cette question, le maréchal s'est montré très

réservé. Il affirme que Prim ne lui a rien dit de ses

démarches. Les Cortès avaient donné un blanc-
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seing à Prim. C'est à elles seules que le comte de

Reuss devait compte des moyens qu'il avait mis en

œuvre pour découvrir un candidat. Il a présenté

le prince Léopold, mais le conseil des ministres,

réuni à la Granja, sous la présidence du régent,

ne lui a pas demandé comment il s'y était pris pour

parvenir à ses fins, y)

S'' question. — Quel rôle a joué M. de Bismarck?

A-t-il versé de l'argent?

« Le maréchal Serrano croit que Prim a entre-

tenu des correspondances avec M. de Bismarck;

mais en ce qui le concerne, il ne s'est jamais enquis

de quelle nature étaient ces correspondances, ni

sur quels points elles portaient. Indifférent à tout,

depuis que la candidature Montpensier avait échoué,

il laissait faire, en attendant qu'on lui apportât une

solution.

« L'ex-régent ne croit pas que l'argent ait joué

un rôle dans l'affaire, ni surtout que Prim ait été

acheté. On pressait Prim de présenter un candidat;

il a pris celui qui s'offrait sous sa main. »

4^ question. — Lorsqu'on a appris, le 12 juillet,

la renonciation du prince Léopold, na-t-on pas déli-

béré à Madrid si on ne la repousseraitpas, et n'est-ce

pas à rinfluence du régent que l'acceptation de la

renonciation est due, malgré certaines oppositions?
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(( Je n'ai eu, m'a répondu le maréchal, aucune

peine à abandonner la candidature Hohenzollern;

je n'avais pas inventé cette candidature, et il me
suffisait qu'elle fût désagréable à la France pour

me déterminer à y renoncer.

« Il ne s'est point manifesté d'opposition propre-

ment dite : tout le monde, dans le conseil, a été

d'accord qu'il ne fallait pas amener de complica-

tions avec la France. Seulement, il y avait à ména-

ger l'amour-propre espagnol. Si une discussion

s'est engagée entre les conseillers de la régence,

c'est uniquement sur ce point secondaire. Le

débat a du reste été très court, M. Olozaga reçut

immédiatement pour instructions de déclarer que

la candidature était refusée, et qu'elle ne devait

pas se représenter. »

Pendant la conversation, le maréchal a répété

à diverses reprises : « Je n'étais qu'un simple ré-

gent; les Cortès seules étaient maîtresses; mais

j'ai toujours été préoccupé de ne pas blesser la

France. »

Bien que les événements qui s'étaient passés

dans la Péninsule l'eussent amené à abandonner

l'ambassade d'Espagne, le duc de La ïorre tenait

évidemment à laisser à Paris cette impression qu'il

avait toujours été favorable à notre pays.

Somme toute, notre conversation n'a pas pro-
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duit un grand résultat. La connaissance que j'ai

des événements de 1870 me permettait de guider

le maréchal Serrano et de le mettre sur la voie
;
je

crois que c'est cela même qui l'a mis en défiance
;

il a craint de trop s'engager avec un homme si

bien instruit des événements.

Ollivier, à qui j'ai envoyé mon procès-verbal,

m'a écrit :

J'ai reçu votre récit; c'est peu de chose. Mais il fallait

aller frapper à cette porte pour savoir s'il j avait quelque

chose.

J'avais eu l'intention de reprendre l'entretien,

et cette fois de le pousser à fond; mais le maréchal

Serrano quitta brusquement Paris et retourna en

Espagne.



IV

LA DECLARATION DU 6 JUILLET

Dans les jugements qu'on a portés sur la dé-

claration du 6 juillet 1870, il m'a toujours sem-

h]é qu'on n'avait pas tenu un compte suffisant des

circonstances. Je conviens que c'était une œuvre de

dépit et de colère, et par conséquent un acte im-

politique; mais il y a des moments où il est bien

difficile de conserver son sang-froid, et le minis-

tère Ollivier était précisément dans un de ces

moments-là.

Le cabinet avait fait preuve en toute occasion

de ses sentiments pacifiques : il avait proposé le

désarmement; il avait consenti cà la réduction du

contingent à 90 000 hommes. Il y a plus : lors

de l'accession du duc de Gramont au ministère,

quelques journaux allemands avaient exprimé la
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crainte que ce diplomate, qui, depuis Sadowa,

avait été mêlé à toutes les tentatives faites pour opé-

rer une entente cordiale entre la cour de Vienne et

la cour des Tuileries, ne continuât, comme minis-

tre^ la politique qu'il avait suivie comme ambassa-

deur : « Une pareille attitude, disaient-ils, ferait

courir à la France, du côté de la Prusse, les plus

grands périls. » Le duc de Gramont avait fait dire

par les journaux officieux que c'étaient là des in-

terprétations erronées. Il avait en outre profité de

l'interpellation qui avait eu lieu à propos du tunnel

du Saint-Gothard. pour formuler les déclarations

les plus rassurantes.

M. Emile Ollivier avait été plus loin. Interpellé

par M. Jules Favre, il avait répondu le 30 juin :

« Le gouvernement n'a aucune espèce d'inquié-

tude; à aucune époque, le maintien de la paix en

Europe n'a été plus assuré. De quelque côté qu'on

regarde, on ne voit aucune question irritante

engagée; de toutes parts les cabinets ont com-

pris que le respect des traités s'impose à tous,

notamment les deux traités les plus importants

auxquels la paix de l'Europe est le plus particulière-

ntent attachée, le traité de 1836 et celui de 1866,

qui assurent la paix de l'Allemagne, sont consi-

dérés, de l'aveu de tous, comme devant être invio-

lablement respectés. »
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Et pour accentuer plus fortement sa pensée,

M. Emile Ollivier ajoutait:

« Puisque vous parlez de Sadowa, je vous di-

rai que nous avons fait le Sadowa français, le

Plébiscite. »

Et c'est à la suite de ces déclarations très nettes,

très sincères et très loyales, qu'on venait lancer

dans les jambes des ministres cette candidature

Hohenzollern qui remettait en question la paix que

l'affaire du Saint-Gothard avait semblé un instant

compromettre.

C'est parce que la paix paraissait assurée, qu'au

Château, on avait cru pouvoir réunir des médecins

pour les consulter sur la santé de l'empereur. Il

s'agissait de savoir si, par un traitement convena-

ble, on ne pourrait pas avoir raison du mal chro-

nique dont Napoléon souffrait depuis plusieurs

années.

M. Emile Olhvier s'attendait si peu à un incident,

qu'il était allé le 1" juillet, à Yillenouvette, chez

son chef de cabinet, M. Ernest Adelon, pour assis-

ter au baptême d'une cloche, dont sa jeune femme

était la marraine.

Dans tous les cas, il était loin de s'attendre que

ce serait du côté de l'Espagne que lui viendrait le

coup. Dans une circonstance toute récente, ayant

à régler avec le gouvernement espagnol certaines
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questions juridiques, il avait envoyé à Madrid

son frère Adolphe, qui lui servait de secrétaire.

M. Adolphe Ollivier avait vu à diverses reprises

le maréchal Prim, et celui-ci ne Tavait même
pas pressenti sur le projet de candidature auquel

pourtant il travaillait depuis longtemps : « Prim a

été bien coupable envers moi, répétait souvent

M. Emile Ollivier, nous avions des relations per-

sonnelles; je lui avais envoyé mon frère, et il l'a-

vait laissé repartir d'Espagne sans lui rien dire de

son projet. »

C'était en effet la prétention de Prim de tenir ca-

chée jusqu'au dernier moment la candidature Ho-

henzollern, et Ton sait quel dépit il éprouva quand,

le 1" juillet, arrivant des montagnes de Tolède,

où il venait d'aller chasser, il trouva son projet

éventé. Le parti carliste, qui comprenait l'irritation

que cette candidature allait produire en France,

s'étaithàté d'en télégraphier la nouvelle à Paris; c'est

la Gazette de France qui reçut les premières con-

fidences et c'est par elle que M. de Gramont apprit

« que le maréchal Prim avait expédié une dépu-

tation en Allemagne pour offrir la couronne d'Es-

pagne au prince Léopold de Hohenzollern ». La

dépèche était du reste rédigée d'une façon très

perfide : on ajoutait que « aussitôt l'acceptation

donnée, le maréchal Prim ferait un coup d'Etat

pour proclamer le prince prussien,, afin de brus-
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quer le dénouement, et qu'il était décidé à se passer

de l'intervention des Gortès ».

Le gouvernement français, absorbé par la dis-

cussion de la pétition des princes d'Orléans, qui

demandaient à être relevés de l'exil, n'avait pas

en ce moment les regards tournés du côté de

l'extérieur. Aussi la nouvelle de la candidature

Hohenzollern produisit-elle sur lui l'effet d'un coup

do foudre. M. de Gramont, qui avait eu souvent

maille à partir avec M. de Bismarck et à qui le

chancelier prussien n'avait pas épargné les quoli-

bets, vit dans le choix du prince de Hohenzollern

une injure personnelle. Il perdit littéralement

tout son sang-froid. On peut juger des sentiments

qui l'agitaient, en lisant les dépêches fiévreuses

qu'il adressait à M. Mercier de Lostende, notre

ambassadeur à Madrid, et à M. Le Sourd, qui, en

l'absence de M. Benedetti, était notre chargé d'af-

faires à Berlin.

Les réponses que notre ministre des affaires

étrangères recevait de ces deux capitales, n'étaient

point propres à faire rentrer le calme dans son

esprit. A Madrid, Prim opposait des faux-fuyants,

cherchait à gagner du temps, employait tous ses

efforts pour faire accepter par le conseil de ré-

gence la candidature allemande, et hâtait la con-

vocation des Cortès. A Berlin, M. de Thile, minis-

tre des relations extérieures, déclarait que le
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gouvernement prussien ignorait cette affaire et

qu'elle n'existait pas pour lui.

A M. de Werther, ministre de Prusse en France,

M. de Gramont avait exposé en termes très vifs

les difficultés qu'il y aurait à continuer des rela-

tions amicales, si l'on cherchait à Berlin à se faire

de l'Espagne un appui contre la France. M. de

Werther avait répondu par des paroles banales, ce

qui avait encore accru l'irritation du ministre.

On prétend que, du quai d'Orsay, M. de Werther

était allé place Vendôme, où M. Emile Ollivier en

l'apercevant s'était écrié brusquement : « Dites

à votre gouvernement que la France n'accep-

tera pas l'intronisation d'un prince prussien en

Espagne.» M. Emile Ollivier a pu exprimer cette

pensée, mais il ne Fa certainement pas fait sous

cette forme.

On n'était pas encore arrivé, néanmoins, à croire

qu'on dût faire de la candidature Hohenzollern un

casus belli. Le 3 juillet, le pinnce Napoléon était

parti pour Cherbourg où il devait s'embarquer à

bord de son yacht pour faire une excursion, en

compagnie de MM. Renan et Berthelot, sur les

côtes de la Norvège. Son retour était fixé pour les

premiers jours d'août. Il n'avait donné Tordre de

lever l'ancre qu'après avoir reçu l'assurance que

l'afTaire Hohenzollern ne donnerait lieu à aucune

complication.
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Cependant les journaux tenaient déjà un lan-

gage comminatoire. Le Pays disait :

Le succès d'une semblable démarche, s'il était possible,

s'il devait réellement amener un roi prussien à Madrid,

serait la reconstruction complète de la monarchie de

Charles-Quint, en faveur de la maison de Hohenzollern, et

cette monarchie se dresserait contre la France au nord et

au midi, aux dépens des grands souvenirs de Louis XIV et

de Napoléon.

Cela ne doit pas être.... L'empereur Napoléon ne per-

mettra certainement pas à un prince prussien de ceindre

la couronne de Charles-Quint.

Le Constitutionnel, dont les rapports avec le ca-

binet n'étaient un secret pour personne, s'expri-

mait dans le même style :

Si, comme tout porte à le supposer, le maréchal a ag

sans mandat, cet incident se réduira aux proportions d'une

intrigue; si, au contraire, la nation espagnole sanctionne

cette démarche, nous devons avant tout l'envisager avec le

respect qu'inspire la volonté d'un peuple réglant ses desti-

nées: mais en rendant hommage à la souveraineté du

peuple espagnol, seul juge compétent en pareille matière,

nous ne pouvons réprimer un mouvement de surprise, en

voyant confier le sceptre de Charles-Quint à un prince

prussien.

Qu'on retienne bien ces deux articles : on va

voir les idées qu'ils expriment, et même les ex-

pressions qu'ils renferment, passer dans une pièce

officielle.

C'est l'interpellation de M. Cochery qui servit
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d'étincelle pour allumer l'incendie. On a attribué

à M. Thiers l'inspiration et même la rédaction de

cette interpellation. On ne s'est point trompé.

M. Thiers ne cachait pas ses sentiments à l'égard

de la candidature espagnole; il y voyait un inci-

dent qui pourrait troubler la paix de l'Europe. Il

était au courant des colères que cette candidature

avait soulevées dans les hautes régions gouver-

nementales, et il considérait que l'intervention du

Corps législatif était utile pour amortir le choc et

pour ramener le ministère à des sentiments plus

calmes.

Quant aux signataires de l'interpellation, ils

ont constamment protesté contre toute pensée

d'embarrasser le gouvernement. Ils avaient, avant

de la déposer, non seulement cru devoir en pré-

venir les ministres, mais encore les assurer qu'ils

pouvaient prendre tout le temps pour y répondre.

« Leur but unique, disaient-ils, était de saisir le

Corps législatif de la question et d'empêcher ]e

gouvernement de prendre sans son consentement

une décision irrévocable. »

M. de Gramont a, du reste, rendu justice aux

auteurs de l'interpellation. Tout en déclarant, pour

obéir à un préjugé qui dure encore, qu'elle était

intempestive, il a avoué qu'elle lui a été fort utile,

parce qu'elle lui a permis déporter devant le public

un débat qu'on cherchait à étouffer à Berlin.
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Le langage des ministres devenait de plus en

plus belliqueux. Le o, M. de Gramont reçut lord

Lvons et lui dit : « La candidature Hohenzollern

n'est rien moins qu'une insulte à la France. Le

gouvernement ne la souffrira pas. »

Le soir, à la réception de la chancellerie,

M. Emile ( )llivier dit à lord Lyons : « Il est impos-

sible de permettre au prince de Hohenzollern de

devenir roi d'Espagne. L'opinion publique en

France ne le tolérerait pas. »

J'assistais à la réception de M. Emile Ollivier
;

j'ai été témoin de l'entretien qu'il a eu avec lord

Lyons; j'avais bien vu qu'ils causaient avec une

certaine animation, mais j'étais bien loin de me
douter qu'ils échangeaient entre eux des paroles

aussi graves. Néanmoins, les personnes qui circu-

laient dans les salons étaient en proie à une émo-

tion profonde : on considérait généralement la

candidature FTohenzollern comme une blessure

faite à notre honneur national. On se moquait

beaucoup de M. Thiers qui, il y avait trois jours à

peine, déclarait à la tribune que M. de Bismarck

était l'homme de l'Europe qui voulait le plus sin-

cèrement la paix.

M. le prince de Metternich, ambassadeur d'Au-

triche, a consigné dans une dépêche une conver-

sation qu'il a eue avec le duc de Gramont : « Je

suis bien aise de vous voir, lui aurait dit celui-ci,



LA DÉCLARATION DU 6 JUILLET. 61

j'arrive de Saint-Gloud où le conseil a été très

agité. Vous savez ce qui se passe. » Il exposa l'af-

faire, puis il ajouta : « Cela ne se fera pas; nous

nous y opposerons par tous les moyens, dût la

guerre avec la Prusse en ressortir. »

On voit sur quel ton belliqueux les esprits étaient

montés.

Cependant. M. de Gramont, dans le langage

qu'il avait tenu à M. de Metternich, n'avait pas re-

produit exactement les impressions du conseil.

Après le dépôt de Tinterpellation Cochery, les mi-

nistres s'étaient réunis à Saint-Cloud sous la pré-

sidence de l'empereur pour délibérer sur ce qu'il

convenait de faire et sur le parti qu'il y avait à

prendre. Aucune résolution ne fut arrêtée; les

ministres étaient à peu près tous d'accord sur la

nécessité de maintenir la paix; dans tous les cas,

ils ne prévoyaient pas l'imminence d'une rupture.

Quant à l'empereur, il était plus silencieux que de

coutume et se montrait très soucieux. Dès le 3 au

soir, il avait exprimé la crainte que l'opposition ne

saisît cette occasion de créer de grands embarras,

mais les termes dont il se servait pour s'exprimer

ne laissaient aucun doute sur son désir de con-

server la paix.

L'insuffisance des renseignements reçus le o juil-

let à cinq heures fit décider qu'il y aurait une nou-

velle séance du conseil après le dîner.
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Les sentiments de l'empereur n'avaient pas

changé lors de cette seconde réunion; après dé-

libération, il fut décidé que M. Emile Ollivier et

M. le duc de Gramont rédigeraient un projet de

déclaration qui serait examiné et discuté dans le

conseil des ministres le lendemain matin 5 juillet.

De cette séance du 6 juillet, il a été publié, dans

Yhidépendance belge du 6 mars 1874, une relation

qui a soulevé, lors de son apparition, une polé-

mique très vive, mais qui n'a pas été catégorique-

ment démentie, parce que, comme on le verra

tout à l'heure, elle ne pouvait pas l'être. Je sup-

prime de l'article de YIndépendance belge tout ce

qui parait n'avoir qu'un caractère conjectural, et

je cite le reste dans son intégrité :

(( L'attitude de l'empereur, dans les deux con-

seils tenus à Saint-Cloud, le o juillet, ne laissa au-

cun doute aux ministres et aux personnes qui

jouissaient de la confiance du souverain sur son

désir sincère de conserver la paix.

« Le lendemain 6 juillet, les ministres se réu-

nirent en conseil à la résidence impériale, à dix

heures du matin, et quel ne fut pas leur étonne-

ment lorsqu'ils virent de prime abord le change-

ment d'attitude de l'empereur !

« M. le duc de Gramont et M. Emile Ollivier

avaient rédigé un projet de déclaration à présenter
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au Corps législatif en réponse à l'interpellation

de M. Cochery. Ce projet fut lu à Tempereur et

aux membres du conseil. Le voici dans sa ré-

daction primitive tel qu'il fut présenté par ses

auteurs :

(( Il est vrai que le maréchal Prim a offert au

« prince Léopold de HohenzoUern la couronne

« d'Espagne et que ce dernier l'a acceptée.

« Mais ]e peuple espagnol ne s'est point encore

(( prononcé, et nous ne connaissons pas encore

« les détails vrais de cette négociation qui nous

« a été cachée.

(( Aussi une discussion ne saurait-elle aboutir

(( aujourd'hui à aucun résultat pratique: nous

« vous prions, Messieurs, de l'ajourner.

« Nous n'avons pas cessé de témoigner nos

(( sympathies à la nation espagnole et d'éviter

« tout ce qui aurait pu avoir l'apparence d'une im-

« mixtion quelconque dans les affaires intérieures

« d'une noble et grande nation en plein exercice

« de sa souveraineté.

« Nous persisterons dans notre conduite, mais

« nous comptons sur la sagesse du peuple allemand

(( et l'amitié de l'Espagne pour écarter un projet

« qui ne tend à rien moins qu'à détruire réquihbre

« européen au détriment de nos intérêts. »

« Le conseil entra immédiatement en délibé-

ration, discutant paragraphe par paragraphe.
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« Le premier paragraphe ne subit aucun chan-

gement.

« Au second paragraphe, le mot pas fut rem-

placé par le mot point, et cette par le mot une.

« Au troisième paragraphe, le mot aujourd'hui

fut remplacé par le mot maintenant.

(( Au quatrième paragraphe, le mot Vapparence

fut remplacé par les apparences.

« C'est sur ce quatrième paragraphe que l'em-

pereur commença à prendre une part active à la

discussion, et le premier grand changement ap-

porté sur sa demande fut l'adoption de la phrase

suivante annexée à la fin du quatrième paragraphe :

(( Nous ne sommes pas sortis, a l'égard des divers

« prétendants au trône, de la plus stricte neutra-

« lité, et nous n'avons jamais témoigné pour aucun

(( deux ni préférence ni éloignement. »

(( Le changement d'attitude de l'empereur qui

s'était manifesté dans la conversation qui, au mo-

ment de l'arrivée des ministres, précéda la séance

du conseil, se montra alors avec une certaine vio-

lence qui frappa d'étonnement les ministres.

« Le cinquième paragraphe fut mis en discus-

sion et l'empereur demande un changement com-

plet après ces mots : Nous persisterons dans cette

conduite, mais...

« Il proposa la rédaction suivante :

« Nous persisterons dans cette conduite, mais
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a nous ne croyons pas que le respect des droits d'un

« peuple voisin nous oblige à souffrir qu une puis-

« sance étrangère puisse déranger à notre détri-

« ment léquilibre actuel des forces de lEurope et

« mettre en péril les intérêts et rJionneur de la

(( France. »

(( L'empereur déclara nettement qu'il fallait une

déclaration plus positive que celle qui était soumise

par MM. OUivier et de Gramont.

« M. Emile Ollivier prit le premier la parole : il

déclara qu'il abondait dans les idées de l'empereur,

pensant qu'une déclaration nette et ferme du gou-

vernement français amènerait la paix qu'on désirait

conserver. M. le garde des sceaux demanda seule-

ment que, dans la rédaction proposée par l'empe-

reur, il fût ajouté cette phrase, après les mots :

Jouissance étrangère : « en pilaçant un de ses princes

(( sur le trône de Charles-Quint. ))

« L'empereur dit qu'il acceptait parfaitement la

proposition de M. Emile Ollivier.

(V Le tour de parole fut donné à chacun des mi-

nistres ; tous, dans la discussion, firent valoir des

raisons sérieuses pour ne pas agir trop témérai-

rement ; ils approuvaient, quant au fond, la déclara-

tion proposée par l'empereur, mais pensaient qu'il

serait préférable de s'en tenir à la rédaction pri-

mitive, qui n'excluait pas la possibilité d'en for-

muler plus tard, s'il était nécessaire, une plus

4.
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nette. L'un des ministres, s'adressant particulière-

ment à l'empereur, déclara que le terrain était brû-

lant, et qu'il était dangereux de jouer avec le feu.

(( L'empereur insista de nouveau très vivement

pour que sa rédaction fût adoptée, et tous les mi-

nistres donnèrent leur approbation, mais non sans

une certaine crainte.

<( M. le duc de Gramont proposa alors le sixième

paragraphe ainsi conçu :

(( Cette éventualité, nous en avons le ferme espoir,

ne se réalisera pas.

« Cette rédaction fut adoptée avec une sorte

de satisfaction; elle paraissait comme un correctif

à celle du souverain.

(( Le septième paragraphe : « Pour Vempêcher,

« nous comptons à la fois sur la sagesse du peuple

« allemand et sur Famitié dit peuple espagnol, »

fut proposé par l'un des ministres qui reprenait

cette phrase du texte primitif, quatrième para-

graphe, où elle avait été retranchée pour placer

la première déclaration présentée par l'empe-

reur.

«. Une longue délibération suivit cette proposi-

tion qui était appuyée par tous les ministres;

l'empereur la trouvait superflue, et, après qu'elle

fut adoptée, il proposa un huitième et dernier pa-

ragraphe ainsi conçu :

« S'il en était autrement, forts de votive appui,
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« Messieurs, et de celui de la 7iation, nous sau-

« rions remplir notre devoir sans hésitation et sans

« faiblesse. »

« Cette dernière phrase fut nécessairement dis-

cutée
;
plusieurs ministres la trouvèrent téméraire,

quoique, cependant, ils ne pensassent pas qu'il en

résulterait immédiatement la guerre. Tout le

monde comprenait que c'était dans ce dernier

paragraphe, qui fut le plus grand point de con-

troverse dans le conseil, qu'était le vrai danger. Ce

n'est qu'après la volonté nettement, fermement

exprimée par le souverain, faisant prévoir qu'il

ne changerait pas d'avis, que les ministres eurent

la faiblesse d'adhérer, par déférence, à la déclara-

tion dans les termes proposés par l'empereur et

et qui. fermaient la porte à la solution pacifique.

« La déclaration était donc adoptée dans les ter-

mes suivants :

« Il est vrai que le maréchal Prim a offert au

« prince de Hohenzollern la couronne d'Espagne

« et que ce dernier l'a acceptée.

« Mais le peuple espagnol ne s'est point encore

« prononcé et nous ne connaissons point encore

« les détails vrais d'une négociation qui nous a

« été cachée.

« Aussi une discussion ne saurait-elle aboutir

« maintenant à aucun résultat pratique; nous

« vous prions, Messieurs^ de l'ajourner.
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(( Nous n'avons pas cessé de témoigner nos

« sympathies à la nation espagnole et d'éviter

« tout ce qui aurait pu avoir les apparences d'une

« immixtion quelconque dans les affaires inté-

« rieures d'une noble et grande nation en plein

« exercice de sa souveraineté; nous ne sommes

« pas so7'tis, à Pégard des divers jwétendants au

« trône, de la plus stricte neutralité, et nous n avons

« témoigné pour aucun deux ni préférence ni éloi-

(( gnement.

(( Nous persisterons dans cette conduite ; mais

« nous ne croyons pas que le respect des droits d'un

« peuple voisin nous oblige à souffrir qu'une puis-

ai sance étrangère, en plaçant im de ses princes sur

« le trône de Charles-Quint, puisse déranger à notre

« détriment l'équilibre actuel des forces en Europe

« et mettre en péril les intérêts et lhonneur de la

« France.

(( Cette éventualité^ nous en avons leferme espoir,

(( ne se réalisera pas.

(( Pour l'empêcher, nous comptons à la fois sur

« la sagesse du peuple allemand et sur l'amitié du

« peuple espagnol.

« S'il en était autrement, forts de votive appui,

« Messieurs^ et de celui de la nation, nous saurions

« remplir notre devoir sans hésitation et sans fai-

« blesse. »

(( M. Emile Ollivier, qui tenait la plume dans la
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séance du conseil pour la rédaction de la décla-

ration, en donna une lecture complète; elle fut

adoptée à l'unanimité ; tous les ministres lui don-

nèrent leur approbation; mais pour la plupart ce

n'était pas avec satisfaction; ils cédaient par défé-

rence.

« M. Emile Ollivier fit immédiatement une mi-

nute de la déclaration, au bas de laquelle il mit

ces mots : Ne varietur; il la remit à M. le duc de

Gramont, qui partait de Saint-Cloud à une heure

pour se rendre au Corps législatif. »

Il y eut une explosion d'indignation dans le

monde bonapartiste à la lecture de ces révélations

inattendues que tous les journaux s'empressèrent

de reproduire. Les démentis plurent de toutes

parts. Cependant il suffisait de relire avec soin les

demi-aveux que le duc de Gramont avait laissé

échapper dans sa déposition devant la commission

d'enquête sur les événements du 4 septembre,

pour voir que l'article de VIndépendance belge sor-

tait d'une plume, sinon complètement instruite, du

moins bien informée.

Comme beaucoup de monde, j'étais resté dans

le doute sur l'origine de cet article, quand, à

quelques jours de là, je rencontrai un attaché

du ministère des affaires étrangères, M. le baron

de S... A..., qui entretenait des relations suivies
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avec M. le duc de Gramont. Il me dit que l'article

de VIndépendance belge avait été rédigé sous l'in-

spiration de ce dernier, qui était fatigué et ennuyé

de voir qu'on continuât à faire peser sur lui la

responsabilité de la guerre.

Plus tard, je recueillis une version différente de

la bouche de M. Emile Ollivier. L'ancien garde des

sceaux prétendait que cet article avait pour auteur

un ancien secrétaire de M. de Gramont qui lui avait

volé des papiers et, entre autres, la minute de la

déclaration du 6 juillet.

En août 1879, j'avais rendu visite à M. Emile

Ollivier à Passy. Je rentrais à Paris, et un jeune

homme que j'avais rencontré chez lui avait mani-

festé le désir de m'accompagner. Pendant le trajet

que nous suivions sur l'impériale de l'omnibus de

la Muette, ce jeune homme me fit une confidence

qui m'éclaira complètement sur l'origine des indis-

crétions du correspondant du journal belge.

Quelque temps après la ])ublication de l'article

de yIndépendance, M. de Gramont était venu voir

M. Emile Ollivier, et en présence de la personne

qui me faisait ce récit, il lui avait raconté l'étrange

histoire que voici :

(( J'avais, avait dit M. de Gramont, comme se-

crétaire depuis mon ambassade à Rome, un Frère

mariste en qui j'avais toute confiance. Il m'était
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précieux surtout à cause de sa facilité à lire et à

parler toutes les langues. Après quelque temps,

je m'étais aperçu qu'on fouillait dans mes cartons

et surtout dans ceux qui renfermaient mes papiers

les plus secrets. Un certain nombre de pièces

avaient même disparu. Je me mis à l'affût et je

découvris que le coupable n'était autre que mon
mariste.

« Quand il se vit découvert, il se jeta à mes pieds,

me demandant grâce, et avouant tous ses méfaits.

Entre autres larcins, il déclarait avoir soustrait le

brouillon de la déclaration du 6 juillet, et l'avoir

envoyé en Belgique, oii on l'avait publié dans

YIndépendance belge avec des commentaires. Ces

commentaires reproduisaient exactement une note

que j'avais rédigée^ pour mémoire, sur les divers

incidents de la séance du conseil oii avait été dis-

cutée la déclaration. Voilà comme il se fait que, dans

son récit, VIndépendance belge a pu suivre la vérité

de si près.

« M. Ollivier, a ajouté M. B..., a accepté ce récit

comme sincère et n'a pas même essayé d'incrimi-

ner M. de Gramont. Mais, parmi les personnes

présentes, il n'en est pas une seule qui n'ait

mis en doute que le duc inventât cette histoire

pour les besoins de la cause, et uniquement pour

dissimuler une indiscrétion dont il était lui-même

l'auteur. »
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Il y a lieu de remarquer, ce qui est presque un

aveu, que M. de Gramont laissa passer l'article de

VIndépendance hehje sans lui opposer un démenti.

On peut donc considérer cet article comme un

document historique de la plus haute valeur.

Entre les deux conseils, celui du 5 et celui du 6,

Fempereur avait changé de sentiment : pacifique

le 5, il se montrait fort belliqueux le 6. On a attri-

bué cette modification dans les idées du souverain

à rinfluence de l'impératrice et de son entourage.

Dès le 3 au soir, elle s'était montrée fort surexci-

tée. On prétend qu'à la suite du conseil du o, elle

eut avec l'empereur un entretien qui se prolongea

jusqu'à une heure du matin, et que c'est à la suite

de cet entretien que l'empereur avait montré moins

de confiance dans le maintien de la paix.

Un fait qui a passé jusqu'ici presque inaperçu,

cY^st que Napoléon III avait, le 5 dans la journée,

chargé le maréchal Le Bœuf, ministre de la guerre,

de lui rédiger une note sur la situation de l'armée.

Cette note fui remise à Fempereur le 6 juillet.

Est-ce avant ou après le conseil? C'est ce qu'il est

impossible de décider. Mais cette note a été con-

servée; elle a été reproduite dans une brochure de

Napoléon III : les Forces militaires de la France

en 1870, publiée en 1872, sous le nom de M. le

comte de La Chapelle. Malgré cela, elle est peu

connue, et je crois devoir la consigner ici :
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Paris, 6 juillet 1870.

Note sommaire, pour Vcmpcrcur, sur la situation de l'armée.

Quinze jours après l'ordre donné par l'empereur, on aura

formé deux armées comptant :

350 000 hommes de toutes armes,

875 bouches à feu avec 1" et 2*^ approvisionnement.

11 resterait :

A l'intérieur 181 500 hommes
En Algérie 50 000 »

A Civita 6 500 »

Total. . . 238 000 hommes
Ajoutant les chiffres ci-dessus 350 000 »

On trouve 588 000 disponibles

pour la guerre.

Ajoutant non-valeurs. . . . 74 546 hommes

On obtient 662 546 »

comptant à Tarmée régulière.

A ces forces il y a lieu d'ajouter, dès le premier jour,

100 000 hommes de garde nationale mobile habillés, équipés,

armés et organisés avec leurs cadres.

A partir de l'ordre impérial, il faudrait environ trois

semaines pom^ faire venir d'Afrique sur le Rhin : les 3 régi-

ments de zouaves, les 3 régiments de tirailleurs, et les

remplacer en Algérie par 4 régiments d'infanterie de

ligne.

Il faudrait plus d'un mois pour faire venir à Marseille et

à Toulon les 4 régiments de chasseurs d'Afrique.

J'ai l'honneur de demander à l'empereur de vouloir bien

me donner ses ordres à l'heure même où la résolution de Sa

Majesté sera arrêtée.

Le Ministre de la guerre :

Maréchal LE BŒUF.
5
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On ne trouve point dans cette note^et esprit

d'optimisme et de forfanterie qu'on a si fort repro-

ché au maréchal Le Bœuf. Loin de là, elle ren-

ferme, pour qui comprend les sous-entendus, de

nomhreuses réserves. L'empereur n'a pas dii

s'ahuser sur l'état des forces dont il pouvait dis-

poser.

On remarque que la déclaration du 6 juillet a

été insérée tout au long dans le volume que M. Emile

Ollivier a publié sous ce titre : le Ministère du

^janvier;— Mes discours. On pourrait croire d'après

cela que M. Emile Ollivier en assume seul la res-

ponsabilité. Mais, dans le même volume, figure le

mémorandum du 15 juillet 1870, qui est bien cer-

tainement une œuvre collective. La déclaration du

6 juillet est un des actes de son ministère; c'est

à ce titre sans doute que M. Emile Ollivier l'a pla-

cée parmi ses discours.



LA DEMANDE DE GARANTIE

M. Emile OUivier écrivait dans le numéro de

VEstafette du ^23 avril 1880 :

Dans la négociation Hohenzoliern, une des résolutions

les plus importantes a été arrêtée entre Tempereur et le

ministre des affaires étrangères sans la participation du

prétendu premier ministre.

Le silence qu'il a cru devoir garder devant le

public, il l'avait rompu, dans une conversation

que nous avions eue ensemble, le 6 août 1879.

L'incident auquel l'ancien garde des sceaux

faisait allusion dans cet article de VEstafette^

c'était la demande de garantie qui fut adressée le

12 juillet par M. le duc de Gramont au gouverne-

ment prussien à Ja suite de la renonciation du
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prince de Hohenzoliern. Dans une dépèche qui fui

adressée, à sept heures du soir, à M. Benedetti,

notre ambassadeur, à Ems, le ministre des affaires

étrangères disait :

Pour que cette renonciation du prinjce Antoine produise

son effet, il parait nécessaire que le roi de Prusse s'y asso-

cie et donne l'assurance qu'il n'autorisera pas de nouveau

cette candidature. Veuillez vous rendre immédiatement au-

près du roi pour lui demander cette déclaration, qu'il ne

saurait refuser, s'il n'est véritablement animé d'aucune ar-

rière-pensée. Malgré la renonciation qui est maintenant

connue, l'animation des esprits est telle que nous ne savons

pas si nous saurons la dominer.

On a toujours prétendu que c'est cette demande

qui avait irrité le roi de Prusse et qui l'avait déter-

miné à refuser de poursuivre les négociations

avec le représentant de Tempereur. Elle avait,

dans tous les cas, singulièrement surpris et décon-

certé notre ambassadeur; car, dans les années qui

ont suivi la guerre, M. Benedetti m'a dit souvent :

(( Tâchez donc de savoir d'Ollivier ce qui l'a dé-

terminé, à la suite de la renonciation du prince

de Hohenzoliern, à réclamer des garanties pour

l'avenir et à changer ainsi la base des négociations.

C'est cette nouvelle prétention qui a rendu tout

impossible. »

Avant même que M. Emile Ollivier en eut fait

Taveu implicite, on savait que la demande de ga-
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rantie n'avait jamais été soumise au conseil des

ministres, et que la question avait été engagée par

M. le duc de Gramont, à la suite d'une conversa-

tion avec l'empereur, et à l'insu et sans la partici-

pation de ses collègues.

A quels arguments avait-il cédé pour se livrer à

une démarche aussi grave? On a raconté que c'est

une lettre de l'empereur qui lui avait inspiré sa

dépêche. Mais cette lettre, d'après tous les gens au

courant des choses, aurait été écrite après coup et

pour justifier une négociation déjà engagée. Et

de fait, dans son livre : la Prusse et la France avant

la guerre, M. de Gramont expose les faits de telle

façon qu'on ne peut pas prendre le change ; il a

envoyé la dépêche à M. Benedetti à sept heures,

c'est-à-dire à son retour de Saint- Cl oud, et la lettre

de l'empereur lui est parvenue à dix heures du soir,

c'est-à-dire trois heures après l'expédition de la

dépêche.

Cette lettre de l'empereur, il faut la citer ; car,

outre qu'elle montre les préoccupations auxquelles

Napoléon III était en proie, elle laisse deviner la

conversation qui eut lieu entre lui et son ministre

dans l'après-midi du 12.

Palais de Saiiu-Cloud, le 12 juillet 1870.

Mon cher duc, en rélléchissant à nos conversations d'au-

jourd'hui, et en relisant la dépêche du prince Antoine, je

vois qu'il faut se borner à accentuer davantage la dépêche
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que vous avez dû envoyer àBenedetti, en faisant ressortir les

points suivants :

J° Nous avons eu affaire à la Prusse et non à l'Espagne;

2° La dépêche du prince Antoine adressée à Prim est

un document non officiel pour nous, que personne n'a été

chargé en droit de nous communiquer;
3° Le prince Léopold a accepté la candidature au trône

d'Espagne, et c'est le père qui y renonce;

4'' Il faut donc que Benedetti insiste, comme il un aVordre,

pour avoir une réponse catégorique par laquelle le roi s'en-

gagerait pour l'avenir à ne pas permettre au prince Léopold

(qui n'est pas engagé) de suivre l'exemple de son frère et de

partir un beau jour pour l'Espagne;

0° Tant que nous n'aurons pas une communication offi-

cielle d'Ems, nous ne sommes pas censés avoir eu de ré-

ponse à nos justes demandes;
6^ Tant que nous n'aurons pas cette réponse, nous con-

tinuerons nos armements
;

7*^ 11 est donc impossible défaire une communication aux

Chambres avant d'être mieux renseigné.

Recevez, mon cher duc, l'assurance de ma sincère amitié.

NAPOLÉON.

Le dernier paragraphe de la lettre faisait allusion

à la demande d'interpellation déposée au début de

la séance par M. Clément Duvernois, demande qui

s'était produite sans que Tempereur eût été con-

sulté.

Quoi qu'il en soit, M. Emile Ollivier, pas plus

que ses autres collègues du cabinet, n'avait été mis

dans la confidence de la tournure nouvelle donnée

aux négociations, et c'est par hasard qu'il l'apprit.

Le 12 juillet, dans la soirée, M. Emile Ollivier
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était encore dans les mêmes sentiments qu'il avait

exprimés avant l'ouverture de la séance du Corps

législatif. On sait qu'il avait montré la dépêche du

prince Antoine à différentes personnes et qu'il leur

avait dit :

« Xous n'avons jamais demandé que le retrait

de la candidature du prince de HohenzoUern ; nos

communications avec la Prusse n'ont jamais porté

sur le traité de Prague. La candidature du prince de

HohenzoUern est retirée. L'incident est terminé. «

iVvec M. Thiers, M. Emile Ollivier avait été plus

explicite. Après qu'il avait reçu communication de

la dépêche de M. Olozaga, M. Thiers lui avait

dit: « Maintenant, il faut vous tenir tranquille. —
Soyez rassuré, avait répondu le ministre, nous te-

nons la paix, nous ne la laisserons pas échapper. »

Donc, le 6 août 1877, j'étais allé à Passy commu-

niquer à M. Emile Ollivier un article du Figaro :

Où en sont les honapartisies? qui faisait un certain

hruit. En route, j'avais rencontré le duc de Gra-

mont qui m'avait appris que cet article était de

Léonce Dupont. Cette rencontre de M. de Cra-

ment avait reporté mon esprit vers les choses de

la guerre de 1870, et comme je trouvais M. Emile

Ollivier disposé à ahorder ce sujet, je m'enhardis à

l'interroger sur les motifs de la demande de ga-

rantie :
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— Elle a été faite, me répondit-il, sans moi et

en dehors de moi.

Et comme je m'étonnais que, sur une question

aussi importante, il n'eût pas été consulté, il me
fît le récit suivant :

« Dans la soirée du 12 juillet, je m'étais rendu

au ministère des affaires étrangères
;
je n'y allais

point pour une conférence, mais en simple visi-

teur, et la preuve, c'est que je m'étais fait accom-

pagner par une femme. A peine avions-nous été

introduits dans le salon, que M. de Gramont me
fit entrer dans son cabinet, et me donna commu-

nication de la lettre qu'il avait reçue de l'empereur

et de la dépèche qu'il avait adressée à Benedetti.

« La lecture de la dépêche me causa une impres-

sion douloureuse : « Vous allez tout droit à la

« guerre, fis-je remarquer au duc de Gramont, ou

« tout au moins vous rendez la conservation de la

(( paix fort difficile. »

« Mon observation donna lieu entre nous à une

altercation assez vive. Elle ne prit fin que lorsque

le ministre des affaires étrangères eut consenti à

adresser à Benedetti une dépêche qui atténuait la

première. Pour plus de précautions, cette dépêche

fut expédiée en double expédition, en mettant une

heure de distance entre chaque copie.

(( Malheureusement, quand cette seconde dépêche
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parvint à Ems, noire ambassadeur avait vu le roi de

Prusse et en avait reçu la réponse que tout le monde

connaît. L'entretien ne put être renoué ; Benedetti

ne put expliquer ce que nous voulions, et les évé-

nements suivirent leur cours.

« On ne peut pas dire, et sur ce point M. Emile

Ollivier a insisté tout particulièrement, que le duc

de Gramont avait changé les bases de la négocia-

tion; au fond, nous avions toujours demandé la

même chose; nous voulions que le prince de Ho-

henzollern renonçât à la candidature au trône

d'Espagne et qu'il ne put revenir sur sa renoncia-

tion. Mais dans sa dépêche du 12 juillet, datée de

sept heures du soir, le duc de Gramont avait trop ac-

centué sa demande; il avait trop vivement insisté

sur un point qui jusque-là avait été laissé dans

l'ombre, et en cela il allait au-devant d'un embarras

sérieux.

« En engageant des négociations dans cette voie

sans la participation de ses collègues, a ajouté

M. Emile Ollivier, le ministre des affaires étran-

gères manquait de procédés vis-à-vis d'eux et sur-

tout vis-à-vis de moi. Puisqu'il donnait une autre

forme aux négociations, il aurait dû me pré-

venir. C'était là, dans une certaine mesure, un

retour aux agissements du gouvernement person-

nel. L'empereur et le duc de Gramont auraient dû

se souvenir qu'ils étaient en présence d'un cabinet
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responsable . Mais il n'y a rien de plus ; c'est une faute

parlementaire, ce n'est pas une faute politique. »

Là est la vérité. Qui sait quelle direction auraient

pris les événements, si la lettre de l'empereur avait

été communiquée au cabinet, et si la dépêche en-

voyée à M. Benedetti avait été au préalable soumise

à une discussion approfondie?



VI

L'INTERPELLATION DUVERNOIS

Les intentions ne comptent pas dans Tliistoire.

Les actes obéissent à la logique des événements,

et non à la volonté des hommes, souvent suspecte,

presque toujours inconsciente: ils reçoivent leur

interprétation des effets qu'ils produisent, la plu-

part du temps, à Finsu de leurs auteurs.

M. Clément Duvernois a déposé le 12 juillet 1870

une demande d'interpellation incendiaire, qui a

exercé sur le cours des négociations engagées à Ems
une influence désastreuse. Le 13 octobre 1871,

l'ex-ministre du commerce du gouvernement de

la régence, devenu rédacteur en chef de Y Ordre, a

essayé dans son journal de donner à son interpel-

lation un sens tout à fait inoffensif. Il est facile de

montrer que cette justification rétrospective n'a
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aucune valeur, et que M. Clément Duvernois reste

écrasé sous le poids de l'immense responsabilité

qu'il a encourue.

J'ai très présentes à l'esprit les circonstances

dans lesquelles l'interpellation s'est produite.

M. Emile Ollivier venait de communiquer à di-

verses personnes, sur le pont de la Concorde et

dans les couloirs du Corps législatif, la dépêche de

M. Olozaga annonçant le désistement du prince An-

toine de Hohenzollern. Il avait déclaré que, quant à

lui, il considérait l'affaire comme terminée.

L'occasion parut bonne aux hommes de

l'extrême droite qui, depuis quelques jours, mi-

naient sourdement le ministère, de le prendre en

flagrant délit d'anti-palriotisme et de le renverser.

On ne pouvait aboutir à ce résultat qu'en opposant

à la politique pacifique de certains membres du ca-

binet une politique ultra-belliqueuse. Aussi une

agitation très vive se produisit à la salle des con-

férences, à la suite de la communication faite par

le garde des sceaux dans les couloirs. « Cette dé-

pêche n'a aucune valeur, répétait-on; la renon-

ciation de père Antoine n'engage pas la Prusse.

Il faut demander des garanties. »

On vit, quelques minutes avant l'ouverture de la

séance, un certain nombre de membres s'enfermer

dans un bureau. On remarquait parmi eux M. Clé-

ment Duvernois. C'est là qu'on décida la rédaction
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d'une interpellation que celui-ci devait déposer.

Cette rédaction était arrêtée d'avance ; car le

Gaulois dans ses Échos parlementairesy datés de

1 h. 50 m., imprimait ces lignes :

M. Duvernois, s^ U^ affaires tournent à la paix, interpel-

lera le ministère.

Et le journal donnait le texte de l'interpellation

telle qu'elle fut lue à la tribune une heure plus tard.

Quelle était à ce moment la situation de M. Clé-

ment Duvernois? C'était un favori en disgrâce.

Après avoir rempli pendant longtemps les hautes

et délicates fonctions de journaliste attitré deTem-

pereur, il venait d'être mis à l'écart et avait même
cessé de jouir de ses petites entrées aux Tuileries.

C'était M. Emile OUivier qui avait exigé le renvoi

de l'écrivain qui passait pour recevoir les plus se-

crètes confidences du souverain, et qu'on surnom-

mait au Château la plume de rempereur

.

M. Clément Duvernois avait pris une part très

active à la formation du ministère du 2 janvier. 11

avait même fait partie de ce ministère pendant deux

heures; mais des considérations purement person-

nelles l'avaient fait écarter. Il avait paru se résigner

d'abord; il avait espéréque, grâce à sa position au-

près de Napoléon III, il aurait sur le ministère une

action indirecte. Mais de simple donneur de conseils

il était arrivé, par une pente insensible, et son
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tempérament Vy portant^ à prendre vis-à-vis des

ministres, et notamment vis-à-vis de M. Emile Olli-

vier, une attitude d'opposant, qui n'avait pas tardé

à devenir gênante. La lutte avait pris peu à peu un

caractère d'aggression qui faisait croire à des dis-

sentiments entre l'empereur et ses conseillers. A
propos d'un article sur la loi relative aux conseils

généraux, M. Emile Ollivier avait nettement

posé la question du renvoi du favori. L'empereur

s'était rendu aux observations des membres du

cabinet. La direction du Peuple Français diS^ni été

retirée à M. Clément Duvernois. qui avait le lende-

main fondé le Volontaire.

A la suite de ces incidents, l'écrivain disgracié

avait cherché un appui auprès des députés qui se

montraient les adversaires les plus décidés de

M. Emile Ollivier, et comme ces députés sié-

geaient à droite, c'est naturellement vers la droite

extrême que l'ancien journaliste de gauche avait

recruté des auxiliairos.il ne dissimulait nullement

son but : il voulait renverser le ministère.

Les déclarations pacifiques formulées par

M. Emile Ollivier dans les couloirs de la Cham-

bre lui parurent le prétexte qu'il cherchait. A
peine le secrétaire avait-il achevé la lecture du

procès-verbal, que M. Clément Duvernois se pré-

cipita à la tribune et donna lecture de son inter-

pellation qui était ainsi conçue :
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« Nous demandons à interpeller le cabinet sur

les garanties qu'il a stipulées ou qu'il compte sti-

puler pour éviter un retour de complications avec

la Prusse. »

Le texte de cette interpellation fut porté à

Saint-Cloud par M. le duc de Gramont. On a pré-

tendu qu'elle avait été inspirée par l'empereur.

C'est un point que M. Clément Duvernoislui-même

a pris le soin de réfuter. « L'empereur, a-t-il dit.

« ne la connut même pas, et quand il la connut

« après coup, il ne dut pas l'approuver. »

L'empereur a consigné son sentiment dans un

écrit qui est devenu fort rare. En 1871, parut à

Genève sous la signature de M. le marquis de Jau-

court, une brochure portant ce titre : Des relations de

la France avec rAllemagne sous Napoléon 111. On a

su depuis que cette brochure, dontpeu d'exemplaires

avaient pu pénétrer en France, avait pour auteur

Napoléon III lui-même. Voici quel sens l'empereur

attribuait à l'interpellation de son ancien favori :

« Le vote du Corps législatif n'était pas douteux.

Il y eut un moment où les ministres parurent in-

cliner vers les idées de paix; un ordre du jour de

M. Clément Duvernois faillit renverser le cabinet :

ceci se passait le 12 juillet. »

L'interprétation donnée à la démarche de
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M. Clément Diivernois par M. le duc de Gramont

est encore plus nette :

« On vint m'annoncer qu'aussitôt après la lecture

du procès-verbal, M. Clément Duvernois avait pris

la parole en ces termes: (Suit le texte de Finter-

pellation.) Or ces garanties que nous comptions

stipuler et que nous cherchions à obtenir, c'était

précisément la participation du roi au désistement

du prince de Hohenzollern, participation sinon

directe et explicite, comme nous Favions espéré au

début des négociations, du moins indirecte et im-

plicite, résultant de la communication par le roi

du désistement du prince...

« Après l'entrevue avec l'ambassadeur de Prusse,

je me rendis à Saint-Cloud pour en conférer avec

l'empereur. Celui-ci regrettait l'interpellation^

parce qu'elle obligeait son gouvernement de hâter

le moment des explications que la prudence au

contraire commandait de différer le plus longtemps

possible. Cependant la pensée de cette interpella-

tion répondait d'une façon si évidente au sentiment

de la majorité parlementaire, à celui de l'opinion

publique dont presque toute la presse se faisait

Tardent interprète, qu'il était impossible de n'en pas

tenir compte; on ne pouvait pas accepter le désis-

tement du prince Antoine sans stipuler des ga-

ranties. Il fallait, je le répète, s'associer dans une

certaine mesure au sentiment national, si on vou-
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lait conserver encore une chance de pouvoir le

contenir en deçà d'un recours aux arm^s ! »

A Ems, l'interpellation fut considérée comme

un acheminement vers de nouvelles exigences.

Notre ambassadeur à Berlin, M. Benedetti, réfugié à

Londres, écrivait le 12 décembre 1870 une lettre

au journal anglais the Standard^ qui a été bien sou-

vent citée. On y lisait ces lignes significatives:

Quelques membres du Corps législatif qui considéraient

comme insuffisantes les concessions qui nous avaient été

faites se proposaient d'interpeller le gouvernement à cet

égard. Ils avaient l'mtention de demander qu'on exigeât de

la Prusse des engagements, afin que dorénavant aucun

prince de la maison Holienzollern ne pût monter sur le

trône d'Espagne. Il est vrai que cette interpellation fut

ajournée; mais le sujet de cette question fut indiqué publi-

quement à la tribune, et le ministère prit la résolution de

m'envoyer de nouvelles instructions, afin d'agir conformé-

ment à l'esprit du public.

Je peux avancer, sans crainte d'être démenti, que j'avais

accompli mes premières instructions très beureusement, et

sauvé la paix des dangers dont la menaçait la candidature

du prince Léopold, lorsque nous élevâmes les nouvelles

prétentions qui nous conduisirent à cette guerre fatale.

Après les déclarations si nettes, si concordantes

de Napoléon III, du duc de Gramont et de M. Be-

nedetti, aucun doute ne saurait s'élever sur TefTet

produit par l'interpellation de M. Clément Duver-

nois. Elle conduisait le gouvernement impérial à
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formuler une demande de garantie, et cette ga-

rantie, on la voyait là seulement où on pouvait la

voir, c'est-à-dire dans l'engagement pris par le roi

de Prusse de s'opposer à ce que la candidature

Hohenzollern se renouvelât àTavenir. M. Clément

Duvernois n'avait pas eu besoin de développer son

interpellation : les députés de la droite à la salle

des conférences, les journalistes dans les tribunes

et dans la salle des Pas-Perdus, en indiquaient net-

tement le but : « La déclaration, disaient-ils,

« est signée seulement par le père du prince de

(( Hohenzollern; le gouvernement ne saurait, à

« l'heure qu'il est, se considérer comme satisfait. «

C'était, comme on l'a dit, le parti de la guerre

à tout prix qui prenait ses précautions contre le

parti de la paix et qui dictait au ministère sa règle

de conduite. Malheureusement l'empereur et M. de

Gramont obéirent ; les autres gémirent , mais lais-

sèrent faire.

On est là en présence de faits précis. Cependant

M. Clément Duvernois n'a pas seulement cherché

à se disculper; il a, avec une candeur qui ressemble

fort à de l'effronterie, essayé de donner le change

à l'opinion. Suivant lui, on s'est trompé sur ses

intentions ; on a prêté à son interpellation un sens

qu'elle n'avait pas et qui était bien loin de son esprit.

Au mois d'octobre 1871, M. Clément Duvernois,

qui s'était tenu jusque-là éloigné de la France,
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venait de rentrer à Paris, et il avait pris la direc-

tion du journal bonapartiste fOrclre. Le journal

le Soi?' avait rappelé, à cette occasion, le rôle que

l'ancien rédacteur du Peuple français et du Volon-

taire avait rempli le 12 juillet 1870, et avait ra-

conté riiistoire de sa demande d'interpellation.

« Ainsi, avait dit le Soir^ au moment où le mi-

nistère obtenait cette victoire diplomatique du

retrait de la candidature Hohenzollern, ce n'était

pas un membre de l'opposition, mais un député

dont les relations personnelles avec l'empereur

n'étaient un mystère pour personne, qui venait

déclarer cette victoire insuffisante, et qui poussait

les ministres à exiser du roi de Prusse des sraran-

ties pour éviter le retour de nouvelles complica-

tions. Tout le monde sait que cette invitation de

M. Clément Duvernois fut écoutée par malbeur, et

que ce fut sur cette demande de garanties que la

guerre éclata. »

Après une attaque aussi directe, il était impos-

sible à M. Clément Duvernois de garderie silence

dans lequel il s'était enveloppé jusque-là. Il fit^ le

15 octobre 1871 , la réponse suivante, qui forme une

pièce importante du dossier de la guerre de 1870 :

(( Quelle était la pensée de son interpellation?

« La pensée de cette interpellation était qu'on
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ne pouvait pas accepter le désistement du prince

Antoine sans stipuler des garanties.

« Etait-ce une opinion fausse? En ce cas_, M. Du-

vernois et M. le comte de Leusse avaient pour com-

plices la majorité des journaux.

« Si la candidature du prince de Hohenzollern

s'était produite ce jour-là pour la première fois, il

n'y aurait eu aucune difficulté. Il fallait accepter

avec empressement un désistement pur et simple.

Mais la situation n'était pas celle-là. Tout le monde

savait que l'année précédente la même candida-

ture s'était produite; tout le monde savait qu'à

ce moment la candidature avait été abandonnée;

tout le monde savait qu'à ce moment — en 1869

— la France avait fait connaître qu'elle ne pouvait

pas accepter la candidature du prince de Hohen-

zollern. La Prusse savait donc ce qu'elle faisait en

reprenant secrètement cette affaire, et rien ne

garantissait qu'assoupie de nouveau, la question

ne se réveillerait pas quelques mois plus tard.

« D'un autre côté, l'imminence d'un conflit

entre la Prusse et la France était tellement évi-

dente que, tout le monde la prévoyant, la prospé-

rité nationale s'en ressentait. Quelques jours au-

paravant, l'afîaire du Saint-Gothard passionnait

la Chambre, et nous savions que le passage du

Mein était une question de semaines et de jours.
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« Il fallait doue profiter d'un incident qu'on n'a-

vait pas cherché, pour stipuler des garanties, et

créer, entre les deux pays, un modus vivendi "^Ml^

conforme à tous les intérêts. Après la note du

6 juillet, il était impossible de se contenter de la

dépêche du prince Antoine.

« Il n'y avait plus qu'une chance pour la paix :

renverser le cabinet qui avait engagé la question,

et stipuler des garanties qui changeraient le ter-

rain des négociations. C'est le but que poursuivit

M. Duvernois, et il l'eût exposé si son interpella-

tion eût été discutée. Ses amis politiques pour-

raient en témoigner :

« Le cabinet, voulait-il dire, a eu tort d'engager

la question par une note publique. Il valait mieux

négocier d'abord, car la publicité en ces matières

est toujours le principal obstacle à un arrange-

ment. La publicité a éveillé le point d'honneur des

deux côtés du Rhin; ce n'est pas par une satisfac-

tion illusoire que l'on apaisera l'opinion. Ou bien,

il fallait, comme l'an dernier, sous le ministère

Rouher-La Valette, négocier secrètement et se

contenter d'une satisfaction provisoire; ou bien,

en faisant une sorte de scandale, il fallait être

résolu à obtenir une satisfaction décisive.

« Quelle garantie faut-il demander?

(( Les précédents l'indiquent, et la nature même
des choses ne l'indique pas moins. Nous sommes
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vis-à-vis de la Prusse dans un état de contlit

permanent; hier, c'était l'affaire du Saint-Go-

thard; aujourd'hui, c'est l'affaire de Hohenzol-

lern ; demain ce sera autre chose.

u Pour mettre un terme à cette situation, il n'y

a qu'un moyen, c'est de reprendre la proposition

de désarmement mise en avant par l'Angleterre.

« Il y a quelques mois, lord Clarendon a insisté

à deux reprises auprès de la Prusse pour obtenir

le désarmement. L'Angleterre trouvera donc na-

turel que nous reprenions la proposition pour

notre compte, car le désarmement est la seule

garantie qui puisse nous assurer des bonnes

intentions de la Prusse. »

« Cette politique suivie par un cabinet moins en-

gagé que le cabinet Ollivier pouvait aboutir au

maintien de la paix, parce qu'elle donnait à

l'Europe le temps d'intervenir efficacement. En tous

cas, elle faisait gagner du temps et déplaçait les

débats. » (Ordre du lo octobre 1871.)

Je n'ai pas à discuter le mérite de cette explica-

tion; lorsqu'elle se produisit, elle ne fut prise

au sérieux par personne, pas même par les rédac-

teurs de V Ordre. Dans Je public, on s'étonna que

M. Clément Duvernois, après avoir laissé s'accré-

diter,pendant plus d'un an, sans soulever la moindre

protestation, une version de sa pensée qui lui don-
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liait une gTaiicle part dans la responsabilité de la

guerre, se ravisât tout à coup et cherchât à faire

avaler une bourde qu'il ne se donnait même pas la

peine de revêtir du vernis de la vraisemblance.

Yoici ce qui s'était passé.

Au mois d'octobre 1871, c'était une sorte de

motd'ordredans lepartibonapartistede restreindre

la culpabilité de la guerre à un petit nombre de

personnages politiques qu'on sacrifiait à la rancune

décorée du nom de raison d'Etat. On avait choisi

un ou deux boucs émissaires, qu'on avait chargés

de tous les péchés d'Israël. Tout le monde savait

queM. ClémentDuvernois avait été, en juillet 1870,

un des promoteurs les plus ardents de la guerre

avec la Prusse. Mais à cette date de 1871, on avait

besoin de sa plume; pourvu qu'il présentât une

justification quelconque de la conduite qu'il avait

tenue, on était tout prêt à passer l'éponge sur ses

démarches les plus compromettantes : il avait été

l'adversaire du ministère Ollivier ; cela suffisait à le

rendre blanc comme neige.

Il paraît que c'est M. Rouher qui avait fourni à

M. Clément Duvernois les moyens de transformer

son interpellation belliqueuse de juillet 1870 en

motion pacifique. Celui-ci, aussitôt que s'était pro-

duite l'attaque du journal le Soir, aurait été trouver

l'ancien ministre d'Etat et l'aurait consulté sur

ce cas embarrassant. M. Rouher, q,ui a toujours
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été un homme de ressources, lui aurait alors con-

seillé de déclarer que, dans sa pensée, lui, Clément

Duvernois, avait eu, le 12 juillet 1870, l'intention

de mettre en demeure le gouvernement de pro-

poser à la Prusse le désarmement réciproque.

Seulement,pour donner plus de valeur au conseil

et pour écarter tout soupçon de commentaire

complaisant, il fut convenu qu'on raconterait que

la démarche de M. Clément Duvernois auprès de

M. Rouher, avait eu lieu le lendemain du dépôt de

la demande d'interpellation. L'anecdote qu'on a fait

courir dans les cercles politiques prenait ainsi

un caractère étrange qui a échappé aux hommes

du parti bonapartiste : on représentait en effet

M. Clément Duvernois comme allant consulter

M. Rouher sur la forme et la conclusion d'une in-

terpellation déposée la veille, c'est-à-dire demander

àTex-ministre d'Etat ce qu'il fallait mettre dedans!

c'était le comble du grotesque!



VII

LA CRISE MINISTERIELLE

Il est certain qu'il y a eu une crise ministérielle

au lendemain de la renonciation du prince de

Hohenzollern, suivie de la demande de garantie.

On a sur cette crise peu de renseignements exacts,

mais on devine aisément ce qui s'est passé.

Les partisans de la paix et ceux de la guerre

étaient aux prises dans les conseils du gouverne-

ment.

M. Emile Ollivier paraît s'être rangé du côté des

premiers. En colportant la dépêche qui annonçait

le désistement du prince Antoine au nom de son

fds, et en proclamant bien haut que l'incident

était terminé, le garde des sceaux s'était mis en

dissentiment flagrant, non seulement avec le mi-

nistre des affaires étrangères, mais encore avec
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rempereur. La lettre adressée le 12 au soir par

Napoléon III au duc de Gramont, prouve que le

souverain était loin d'être de l'avis de M. Emile

Ollivier et de considérer rincidonj, comme terminé
;

à ses yeux, la renonciation du prince de Hohenzol-

lern ne lui paraissait pas une satisfaction suffisante.

Il y avait donc en réalité en présence deux poli-

tiques : celle de l'empereur, celle de M. Emile Olli-

vier. C'est la politique toute pacifique de M. Emile

Ollivier qui a inspiré à M. Robert Mitchell le fa-

meux article du Constitutionnel qui se termine par

cette phrase, complément et commentaire de la dé-

claration faite la veille dans les couloirs de la

Chambre :

« Nous n'en demandons pas davantage, et c'est

avec orgueil que nous accueillons cette solution

pacifique.

^^ Une grande victoire qui ne coûte pas une

larme, pas une goutte de sang. »

J'ai pu massurer par moi-même de l'effet qu'a-

vait produit cet article sur les esprits tournés à la

guerre. Mon ami M. Charles Abbatucci, conseiller

d'Etat, était de cos esprits-là. Je me promenais

avec lui le 1 i juillet vers midi sur le boulevard des

Capucines en face du café de la Paix. Il était en

train de prononcer un véritable réquisitoire contre

M. Emile Ollivier, qu'il avait l'habitude d'appeler,
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jen'ai jamais su pourquoi, le jeune Eliacin, quand

nous aperçûmes M. Robert Mitchell se glissant, en

tapinois, le long de la façade du café. Il avait Tair

de venir de la chancellerie, et il voulait évidem-

ment éviter M. Charles Abbatucci, dont il redou-

tait les critiques toujours formulées en termes peu

parlementaires. M. Charles Abbatucci. qui l'avait

aperçu, s'élança de son côté, le happa en quelque

sorte au passage, et Tapostropha très vivement

sur les allures ultra-pacifiques du Constitutionnel.

Il lui reprocha notamment l'article que ^f. Robert

Mitchell avait publié le matin même sous sa signa-

ture.

— On dirait, s'écria-t-il, que vous avez peuri

— Ce n'est pas la défaite qu'il faut craindre, ré-

pondit M. Robert Mitchell, c'est l'empereur reve-

nant victorieux. La victoire serait le signal delà ré-

action: les réformes accomplies disparaîtraient

bien vite, et l'on restaurerait immédiatement le

système de 1852.

— Ce n'est pas moi qui m'en plaindrais, répli-

qua le bouillant conseiller d'Etat.

M. Robert Mitchell venait de toucher au vif de

la question : c'était bien dans l'espoir de rendre à

Napoléon III son pouvoir personnel, qu'il avait

généreusement abandonné, que les autoritaires

désiraient une grande guerre couronnée par des

victoires et par des conquêtes.
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Le rédacteur du Constitutionnel ^ dans sa ré-

ponse à M. Charles Abattucci, ne faisait que traduire

la pensée de M. Emile Ollivier; car je retrouve les

mêmes idées dans une conversation que lui et

M. Adelon eurent avec le garde des sceaux, le

12 juillet au soir, dans le jardin du ministère des

affaires étrangères.

— Donnez votre démission, disaient à 31. Emile

Ollivier, MM. Robert Mitchell et Adelon.

— Je ne le puis, répondit M. Emile Ollivier; le

pays a confiance en moi; je suis la garantie du

parti nouveau qui lie l'empire à la France. Si je

me retire, on considérera Tavènement d'un minis-

tère Rouher comme une sorte de coup d'État contre

les réformes parlementaires. Il serait à craindre

que la situation déjà si grave se compliquât de dif-

ficultés intérieures. Et puis, ajouta-t-il, la guerre

est décidée. Elle est inévitable; aucune force hu-

maine ne pourrait la conjurer aujourd'hui. Puis-

que nous ne pouvons Tempêcher, notre devoir est

de la rendre populaire. En nous retirant, nous dé-

couragerions le pays ; nous démoraliserions Tar-

mée, nous contesterions le droit de la France et

la justice de sa cause.

— Qu'espérez-vous donc?

— Pour moi, rien. Quoi qu'il arrive, je suis

sacrifié, car la guerre emportera le régime auquel

j'ai attaché mon nom. Si nous sommes vaincus,



LA CRISE MINISTERIELLE. 101

Dieu protège la France! Si nous sommes vain-

queurs, Dieu protège ses libertés^ I

Pour mettre fin aux intrigues bien plus que pour

faire cesser des bruits persistants, le Constitutionnel

publia la note suivante qui fut reproduite par

la plupart des journaux qui soutenaient le mi-

nistère :

On fait circuler plusieurs nouvelles inexactes. Il n'est

nullement vrai €|u'un dissentiment existe entre iM. Emile

Oilivier et M. le duc de Gramont; il n'est pas plus exact que

M. Emile Oilivier ait offert sa démission.

Le ministère est uni comme au premier jour avec la

Chambre et le pays dans le but de sauvegarder la paix de

l'Europe, sanssacrifier l'honneur et les intérêts delà France.

Quelques années après la guerre, je me trouvais

dans le salon de M. Emile Oilivier avec le duc de

Gramont. M. Emile Oilivier avait été obligé de

nous quitter pour recevoir un visiteur qu'on avait

introduit dans son cabinet. Je fus amené par le

tour de la conversation à parler à l'ancien mi-

nistre des affaires étrangères de 1870 de la crise

ministérielle qui avait failli éclater à la suite de la

demande de garantie.

— Est-il vrai, lui dis-je, qu'il y avait une combi-

naison basée sur l'élimination d'Ollivier?

— C'est très exact, me répondit le duc ; il y avait

1. Courrier de France du 14 novembre 1872. Ce récit n'a pas

reçu de démenti.
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deux ministères en présence; et j'étais des deux

combinaisons.

Cet aveu cynique pouvait être entendu de

M. Emile Ollivier qui avait laissé la porte de son

cabinet entr'ouverte. Plus tard, après la mort

du duc de Gramont, j'eus occasion de rapporter ce

propos à M. Emile Ollivier, qui Faccueillit avec

colère et qui laissa échapper ces paroles :

— Ce Gramont! c'était un homme bien léger!



vin

L'INCIDENT D'EMS

Quand a été publié le premier volume de l'en-

quête parlementaire sur les actes du gouverne-

ment de la défense nationale, je me suis attaché

tout particulièrement à la déposition de M. Bene-

detti, notre ambassadeur à Berlin.

Dans sa déposition, M. Benedetti a été invité à

s'expliquer sur ce qu'on avait pris l'habitude d'ap-

peler Vincident d'Ems, c'est-à-dire sur le refus que

le roi de Prusse aurait manifesté de recevoir notre

ambassadeur et de s'entretenir avec lui de la de-

mande de garantie que le gouvernement de l'em-

pereur l'avait chargé de formuler.

Voici le passage de la déposition de M. Bene-

detti qui a trait à cet incident :

« Leprésident,—Avez-vous reçu un affront à Ems,
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et est-ce là ce qui a pu amener une déclaration de

guerre?

« M. Benedetti. — Je n'ai reçu aucun affront à

Ems, et ma correspondance établit que je ne me suis

plaint d'aucun mauvais procédé... Le roi n'a pas

refusé de me recevoir. Il ne m'a pas reçu, il est

vrai; mais il donnait pour raison que nous

n'avions pas à continuer un entretien sur le troi-

sième point (la garantie), et qu'il était obligé de

s'en tenir cà ce qu'il avait dit dans la matinée. »

Dans la préface de son livre : Ma mission en

Prusse y publié en 1872, M. Benedetti avait résumé

sa pensée en termes très énergiques : « A Ems,

avait-il dit, il n'y a eu ni insulteur ni insulté. »

M. Emile Ollivier était loin d'être d'accord avec

M. Benedetti sur le caractère de l'attitude que le

roi de Prusse avait cru pouvoir prendre vis-à-vis

de notre ambassadeur; il y voyait une insulte au

premier chef.

Voici comment il raisonnait :

« Un ambassadeur est le représentant de la per-

sonne de l'empereur. Refuser de le recevoir, c'est

refuser de recevoir l'empereur, c'est faire un

affront direct à la personne du souverain. Sans

doute, M. Benedetti pouvait, lui, ne rien voir

d'offensant pour sa personne dans le refus du roi

de Prusse de reprendre l'entretien; mais M. Bene-
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detti représentait l'empereur, et, au lieu d'accepter

comme un fait tout naturel un procédé presque

grossier, il aurait dû protester, et, dans tous les

cas, montrer qu'il y avait là une atteinte à la

dignité du souverain qui l'avait accrédité.

« Au lieu de prendre l'attitude indignée que com-

mandait le manque de respect dont il était l'objet,

que fait M. Benedetti? Il demande à voir le roi de

Prusse à la gare du chemin de fer, au moment de

sondépartpour Coblentz. Le roi, quiaperçoitlàune

nouvelle occasion de lui témoigner son mépris, se

garde bien de lui refuser cette satisfaction platoni-

que : «Je n'ai pas voulu, semble-t-il dire,vous rece-

« voir dans mon salon : vous consentez à être reçu

« dans mon antichambre, je ne m'y oppose pas. »

On ne peut nier qu'il n'y ait beaucoup de vrai

dans la façon de raisonner de M. Emile Ollivier.

M. Benedetti a beau prétendre que le roi lui-

même a été « fort surpris quand il a eu connais-

sance des fables publiées par certains journaux »
;

c'est dans le sens de l'insulte que la presse alle-

mande a interprété le refus du roi de Prusse de

recevoir notre ambassadeur.

M. de Gramont, dans son livre : la France et la

Prusse avant la guerre, a décrit des gravures qui

représentaient la scène de l'insulte et qu'on voyait,

quelques années après la guerre, étalées aux
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devantures des boutiques de libraires. Le fond

d'une de ces gravures reproduisait la première

pièce de l'appartement du roi de Prusse à Ems,

avec une fenêtre ouverte sur la promenade; au

premier plan, le comte Benedetti en grand uni-

forme, arrêté par un aide de camp qui lui barrait le

passage d'un air narquois, paraissant dire : « C^est

ma consigne, » et le visage de l'ambassadeur fran-

çais exprimait la honte et le dépit.

Cette façon d'interpréler Fattitude du roi Guil-

laume est tellement répandue en Allemagne qu'elle

est devenue une croyance populaire. En 1877,

l'anniversaire de la bataille de Sedan a été célébré

surtout par les écoles. Dans une des écoles de

Berlin, un écolier de la classe des grands est

monté sur une table et a récité une sorte de com-

plainte qui prenait la guerre à ses débuts.

Voici un passage de cette pièce curieuse à plus

d'un titre :

I.e roi Guillaume était tranquillement allé à Ems,

Ne songeant nullement aux querelles du monde;

Paisildes étaient ses peuples;

Paisible il buvait son eau minérale,

Lorsque entre dans son cabinet,

Un matin, M. Benedetti

Qu'envoyait Napoléon.

Le voilà qui commence à déblatérer

Parce qu'un prince de Hohenzollern

Devait monter sur le trône d'Espagne.

Et Guillaume disait « : Benedetti,
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Vous vous échautfez inutilement;

Soyez au moins raisonnable !

Quant à moi, que les Espagnols

Cherchent à leur goût un roi

Où ils voudront, dans le pays où fleurit le poivrier. »

Mais l'ambassadeur demande une déclaration écrite.

Alors notre Guillaume

Fixa sur la misérable créature

Son regard royal,

N'ajouta pas un mot et

Se retourna si bien qu'un chacun

Put admirer son dos, etc.

Le refus insultant du roi de Prusse a reçu du

reste une sorte de consécration officielle. Yoici en

effet ce qu'on lit dans la Chronique de la guerre

franco-prussienne, d'après le Moniteur royal prus-

sien. Berlin, R. de Becker, 1870 :

« [^juillet. — Le comte Benedetti aborde le roi

sur la promenade d'Ems et lui demande d'approu-

ver la renonciation du prince de HûhonzoUern et

de donner l'assurance, qu'à l'avenir cette candida-

ture ne se reproduirait pas. Le roi rejette péremp-

toirement cette demande et refuse ensuite de donner

audience au comte Benedetti. »



IX

LE TÉLÉGRAMME DE M. DE BISMARCK

Le rédacteur en chef de la Perseveranza de

Milan a eu, le 21 mars 1874, une conversation avec

M. Emile Ollivier, au sujet de son discours à l'Aca-

démie française.

De cette conversation je détache le passage

suivant, qui a trait aux causes delà déclaration de

guerre :

« Notre diplomatie, a dit M. Emile Ollivier, ne

fut pas inhabile, comme on l'a dit et comme on le

dit encore. Elle a révélé tout le plan de la Prusse.

Nous ne fîmes que lui opposer la déclaration très

nette, que la France ne tolérerait jamais qu'un

Ilohenzollern régnât en Espagne. Cette déclara-

tion épouvanta Prim; il abandonna la Prusse

comme il avait abandonné la France. Dans le
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même temps, forcé par la diplomatie européenne,

le prince Antoine de Hohenzollern renonça à la

candidature pour son fils. En voyant son plan dé-

truit, M. de Bismarck songea à faire à la France

un tel affront que la France en fût déshonorée et

qu'il lui fût impossible de ne pas faire la guerre.

Il y eut soufflet donné, non parce qu'on refusa de

recevoir notre ambassadeur, — peut-être eussions-

nous continué à traiter, — mais parce qu'on fit part

de cet affront à toutes les cours de l'Europe.

« C'est là qu'est le nœud de la question; c'est le

point qui, mis au clair, me justifiera et me fera

rendre justice.

« Il n'y a pas un Français, à quelque parti qu'il

appartienne, qui aurait osé dire que la France, la

France grande, prospère, forte, la première nation

du monde à cette époque, dût supporter une insulte.

Nos ennemis, ceux de l'empereur, que firent-ils?

Ils nièrent l'insulte même. Quand la Chambre

réclama la preuve matérielle, je ne l'avais pas;

mais je pouvais pourtant prouver la vérité. J'avais

montré à la commission législative les dépêches

uniformes qui m'étaient venues de Berne, de Mu-

nich, de Londres, et qui toutes parlaient de la com-

munication faite par les ministres prussiens de

l'insulte faite à la France. Mais le texte de la com-

munication, je ne l'avais pas, et je ne pouvais pas

l'avoir.

7
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« M. de Bismarck et ses partisans jouèrent sur

les mots et dirent que la note n'existait pas. Je

n'avais pas parlé d'une note^ voyez Y Officiel de

l'époque, mais d'une communication. Eux disaient

et soutenaient que c'était un article de journal. Le

temps a fait justice et a mis en lumière le docu-

ment qui donne l'explication de ce point historique
;

il a démontré non seulement l'existence de l'in-

sulte, mais rinsulte préméditée, voulue, faite avec

intention. La communication officielle a été impri-

mée. La voici :

« Le document qui, aux yeux de M. Emile

Ollivier, est chose si décisive qu'elle doit changer

diamétralement l'opinion des Français à son égard,

se trouve dans le 3*" fascicule du Blue-Book, présenté

au Parlement anglais sous la ruhrique : Guerre

de 1870. Il m'a paru que ce document n'avait pas

été reproduit jusqu'ici sous sa forme officielle, et

la forme officielle lui donne complètement l'appa-

rence d'une insulte préméditée. La voici :

Lnclosure 2, n" 8. — Telrgmin adresscd hij Ihc piussian

yovernment (o fureign (jovernmcnits.

« Suit le texte en analais du télésTammo de

M. de Bismarck dont voici la traduction littérale :

Après que la nouvelle de la renoncialioii du prince hé-

réditaire de Hohenzollern eut été officiellement communi-

quée au gouvernement impérial de France par le gouver-
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nemeiit royal d'Espagne, l'ambassadeur français à Enis

demanda de nouveau à Sa Majesté le roi de l'autoriser à

télégraphier à Paris que Sa Majesté s'engageait pour tout

le temps à venir à ne jamais donner de nouveau son con-

sentement, si les HohenzoUern revenaient de nouveau à

leur candidature. Sur ce, Sa Majesté le roi refusa de rece-

voir encore l'ambassadeur français, et lui fit dire par un

aide de camp de service que Sa Majesté n'avait rien de plus

à communiquer à l'ambassadeur.

« Voilà, coucliit M. OUivier. après m'avoir donné

lecture de ce document, comment la guerre est de-

venue inévitable, et comme nous avons eu la main

forcée. »

Il y a plusieurs observations à faire sur cette

curieuse conversation.

11 est très singulier que M. Emile OUivier dé-

clarât encore à la date du 21 mars 1874 qu'il n'avait

pas le 15 juillet 1870 le texte de la communication

de M. de Bismarck et qu'il ne pouvait pas l'avoir.

A cette époque, on avait découvert que le refus du

roi de Prusse de recevoir l'ambassadeur français

avait été annoncé non seulement à M. de Gramont

dans des dépêches télégraphiques, mais au public

tout entierparun télégramme de l'Agence Havas qui

avait paru, dès le 14 juillet, dans tous les journaux

du soir et qui avait été reproduit, le 15 juillet 1870,

dans tous les journaux du matin.

Il est aujourd'hui démontré que toutes les com-
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miinications des agents diplomatiques et les pièces

chiffrées se réduisent toutes à cette seule dépêche

que l'Agence Havas avait portée la veille à la con-

naissance du puhlic. Comment ce document connu

de tout le monde a-t-il pu jouer au sein de la

commission le rôle d'une révélation mystérieuse

et décisive?

Le télégramme de l'Agence Havas était la repro-

duction textuelle du télégramme de M. de Bis-

marck. Il avait certainement passé sous les yeux

de l'administration française car on y avait ajouté

un paragraphe
;
pour adoucir ce que le texte alle-

mand pouvait avoir de trop cruel pour notre

amour-propre national, on y avait inséré cette

phrase inintelligible :

D'après d'autres informations d'Enis, le roi aurait fait

dire à M. Benedetti qu'il avait hautement approuvé la re-

nonciation de son cousin au trône d'Espagne, et qu'il con-

sidérait dès lors tout sujet de conflit comme étant écarté.

La France ne s'était pas contentée de publier la

dépèche ; elle l'avait placée en vedette en la faisant

précéder des lignes suivantes, destinées à la signa-

ler plus particulièrement à ses lecteurs.

(( La dépèche la plus importante de la journée

serait la suivante si ces deux parties ne se contre-

disaient pas l'une l'autre. »

En effet, le rédacteur officieux n'avait pas re-
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marqué que la Un do la dépêche était en contradic-

tion absolue avec Tensemble.

Surpris de voir que personne ne cherchait à tirer

M. Emile Ollivier de l'ignorance dans laquelle il

paraissait se trouver sur ce point important, je me
hasardai un jour à lui poser cette question :

— Est-ce qu'avant de vous laisser vous engager

devant le Corps législatif, le duc de Gramont ne

vous avait pas dit que la fameuse dépêche de Bis-

marck, qui faisait tout le fond du débat et qui a

amené la guerre, avait été publiée le 14 au soir et

le 15 juillet au matin par rx\.gence Havas dans les

télégrammes qu'elle envoyait aux journaux?

— Non certes, répondit M. Emile Ollivier.

— Eh bien! pendant que vous déclariez à la

Chambre que vous ne pouviez pas lui donner l'ori-

ginal même de la dépêche, tout le monde avait pu

la lire dans les journaux du soir la veille, et dans

les journaux du matin le jour même.

M. Emile Ollivier a levé les bras :

— Quelle légèreté! s'est-il écrié; mais, a-t-il

ajouté, j'ai fait connaître le contenu delà dépêche.

— Sans doute; je dirai même plus : sans vous

en douter, vous avez donné le texte presque com-

plet. Mais avouez qu'il eut été très important pour

vous de savoir qu'elle n'avait pas été envoyée seu-

lement aux agents de la Prusse, mais à tousles jour-

naux de l'Europe par la voie de l'Agence Havas.
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— Quelle légèreté ! a de nouveau répété M. Emile

Olivier. N'importe! elle a été envoyée et elle n'en

constitue pas moins une insulte. Si j'avais été le

maître, j'aurais engagé la guerre, rien que sur la

question de la candidature Hohenzollern. Il y avait

là un cas de guerre, puisque la Prusse nous avait

assuré un an auparavant qu'il ne serait plus

question de cette candidature. C'était un manque

de parole qui ressemblait k un acte de trahison. »

M. Emile Ollivier ne faisait que me répéter ce que

m'avait dit souvent M. Maurice Richard : « Je n'ai

pas été mis au courant des pourparlers qui ont eu

lieu entre le 3 et le 15 juillet; mais j'avais, dès le

premier jour, considéré la candidature Hohenzol-

lern comme un casus belli^ et je n'ai fait aucune

objection à la déclaration de guerre. »

La seconde observation que soulève la conver-

sation de M. Emile Ollivier avec le rédacteur en

chef de la Perseveranza est relative à la commu-

nication faite au gouvernement anglais du télé-

gramme de M. de Bismarck. M. Emile Ollivier

paraît croire que l'envoi de ce télégramme a eu lieu

avant la déclaration de guerre, ce qui constituerait

en effet une offense et un grief. Un examen plus

attentif du Blue-Book aurait suffi pour lui montrer

qu'il était dans l'erreur.

Au lendemain de la déclaration de guerre, M. de
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Bismarck envoie à rambassadeur prussien à Lon-

dres, M. le comte de BernstorfF, une dépêche sur

révénementqui vient do se produire. M. de Berns-

torff communique cette dépêche à M. le comte de

Granville, chef du Foreign-Office, le 22 juillet.

Cette dépêche figure au Blue-Book sous le n" YIII,

avec cet intitulé général :

Count Bismarck to couiit Bernstorff.

(Comniunicaded to eaii GranvilJe bv count Bernstorff,

22july.)

Dans cette dépêche, qui est une circulaire adres-

sée à tous les agents de la Confération du Nord,

M. de Bismarck, venant à parler du télégramme

du 14 juillet, s'exprime ainsi :

Le télégramme ne renferme rien de blessant pour la France
;

le texte de ce télégramme se trouve ci-joint (Pièce n° 2).

Et, en effet, ou trouve annexé à la dépêche in-

scrite sous le Yf YIII, les pièces suivantes qui en

forment les annexes :

Inclosurc ?î" 1, in /i» VIII.

Le comte de Bismarck au comte de Bernstorff.

Inclosure n° 2, in n° VllI.

Télégramme adressé par le gouvernement prussien aux

gouvernements étrangers.

Inclosure n° 3, in n° YIII.

Procès-verbal des entrevues entre le roi et le comte Be-

nedetti.

Inclosure n° 4, in n° YIII.

Procès-verbal signé Radziwill.
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Ainsi, ce que M. Emile Ollivier a pris pour une

dépêche envoyée directement au gouvernement

anglais n'est qn'un document venant à l'appui

d'une circulaire diplomatique et ayant un carac-

tère purement justificatif.

La même erreur a du reste été commise par

M. de Gramont dans son livre : la Prusse et la

France avant la guerre.

Reste le titre : Télégrarmne envoyé par le gou-

vernement prussien aux gouvernements étrangers,

qui pourrait faire croire qu'en effet ce télégramme

a fait l'objet d'une communication spéciale. Mais

M. de Bismarck n'a jamais nié, dans sa correspon-

dance diplomatique, qu'il eût envoyé ce document

à un certain nombre de ses agents, à titre, comme
ilTadit, de télégramme d'information. Le texte du

Blue-Book ne prouve pas qu'il ait été communiqué

avant le 22 juillet 1870, au gouvernement anglais;

il prouverait plutôt le contraire, car si le gouver-

nement anglais l'avait connu déjà, il était inutile de

le joindre comme annexe à un document nouveau.

Aucune dépêche, annonçant les mauvais pro-

cédés de M. de Bismarck, n'était venu de Londres;

on n'en trouve pas trace dans la correspondance

de M. le marquis de La Valette, mais le gouverne-

ment français avait reçu, comme le dit M. Emile

Ollivier, des dépêches uniformes venant de ses

agents à Munich et à Berne.



LE TELEGRAMME DE M. DE BISMARCK. 117

Le Journal de Genève a publié, sur la manière

dont le télégramme de M. de Bismarck était venu

à la connaissance de M. le comte de Comminges-

Guitaut, notre ambassadeur à Berne, un récit qui

a été cité bien souvent :

(( C'était, dit Fauteur anonyme, le 14 juillet, entre

onze heures et midi. J'étais au palais fédéral pour

assister aux débats des Chambres, alors réunies.

— Ehl bien, me dit un député, c'est la guerre.

Avez-vous lu le Bund? — Non, qu'y a-t-il? —
Lisez les dépêches. Le roi Guillaume a fermé sa

porte à M. Benedetti.

« Je voulus aussitôt me rendre à la salle de

lecture pour y lire le Bund^va^à^ en route je ren-

contrai M. le ministre de la Confédération avec

lequel j'échangeai quelques propos sur la nou-

velle du jour et sur les probabilités de la guerre, à

son avis certaine. Nous causions au premier

étage, en face du grand escalier. Tout à coup nous

vîmes le ministre de France, M. de Comminges-

Guitaut, qui montait. Le ministre allemand s'élança

au-devant de lui pour lui serrer la main pendant

qu'il le pouvait encore, avant qu'ils ne devinssent

officiellement ennemis. — Eh! quoi, lui dit M. de

Comminges-Guitaut, y a-t-il quelque chose de

nouveau?

« — Oui, voici le télégramme que j'ai été chargé

7.
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de communiquer au président de la Confédération.

(( Or, ce télégramme était précisément celui qui

a fait tant de bruit. M. le ministre allemand l'avait

reçu non chiffré, et, comme le dit M. de Gramont,

il était venu le communiquer au président avec la

traduction en regard. M. de Êomminges en prit

connaissance, échangea quelques paroles d'un air

indifférent; puis les deux diplomates se quittèrent,

et je me dis que j'avais assisté à une scène histo-

rique. »

M. le comte de Comminges-Guitaut, avec qui

j'ai eu des occasions fréquentes de m'entretenir,

chez un ami commun, M. Besson, ancien conseiller

d'État de l'Empire, m'a raconté le fait d'une façon

toute différente.

Je lui dis un jour :

— C'est vous qui avez envoyé au gouvernement

le texte du télégramme de M. de Bismarck?

— Oui, me répondit-il.

— Pourriez-vous me dire comment ce texte est

arrivé entre vos mains?

— Volontiers. J'étais allé au palais fédéral pour

rendre visite au président et m'entretenir avec lui

des affaires pondantes. Pendant que j'étais là, sur-

vint l'ambassadeur de la Confédération du Nord. Je

me retirai par discrétion. Mais j'avais à peine gagné

l'antichambre que j'entendis, par la porte restée
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ouverte, le diplomate prussien lire au président le

texte du fameux télégramme. Depuis, j'appris que

ce télégramme était publié dans le Bund, et c'est de

cette façon que j'ai pu l'envoyer à M. de Gramont.'

— Ainsi, l'ambassadeur allemand ne vous a pas

communiqué le télégramme directement ?

— Non. Quand je revis le président de la Confé-

dération suisse, il me reprocha ce qu'il appelait

une indiscrétion. Elle était pourtant bien involon-

taire. C'est pour obvier aux conséquences de l'en-

voi de la dépèche à Paris que fut rédigé l'article

du Journal de Genève.

Après cette conversation avec M. le comte de

Comminges-Guitaut,j'aicomprispourquoiM.Émile

Ollivier, interpellé, le 15 juillet 1870, par M. Gam-

betta, avait refusé de livrer les noms des agents

qui lui avaient envoyé le télégramme de M. de Bis-

marck. «Car, disait-il, ils seraient obligés de quitter

les cours auprès desquelles ils sont accrédités. »

Longtemps M. de Bismarck a nié l'intention

provocatrice qui lui avait dicté son prétendu télé-

gramme d'information. x\ujourd'hui, on a changé

de tactique ; on ne nie plus que le chancelier prus-

sien eut l'intention d'amener la guerre, on s'en

vante. M. Maurice Busch a raconté, dans son livre

'Notre chanceliery avec la désinvolture d'un reptile,

dans quelles circonstances M. de Bismarck a ré-

digé cette pièce funeste :
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« tl reçut du conseiller intime Abeken, qui se trou-

vait à Ems avec le roi, un rapport sur ce qui s'était

passé, avec l'autorisation royale d'en publier le

contenu. Il donna lecture de ce rapport aux comtes

de Moltke et de Roon qui dînaient avec lui, et les

deux généraux sentirent aussitôt que la situation

se dessinait dans le sens de la paix. Le chancelier

répondit que cela dépendait du ton et du style de

la publication à laquelle on l'autorisait. En pré-

sence de ces hôtes, il fit un extrait du rapport en

y pratiquant des suppressions, mais sans rien

ajouter. »

Nous assistons là aux procédés employés pour

altérer le télégramme. Après cet aveu, on ne sau-

rait mettre en doute que la guerre a été l'œuvre

personnelle de M. de Bismarck. Il lui a suffi, pour

arriver à ses fins, d'une rature faite avec art.
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J'avais passé toute raprès-midi dans la salle des

Pas-Perdus et à la bibliothèque. Je n'avais même
pas essayé de pénétrer dans la salle des séances

;

les tribunes regorgeaient de monde; on n'aurait

pas pu y placer une épingle.

J'ai suivi les débats à la bibliothèque, où des

sténographes et des secrétaires-rédacteurs ve-

naient nous tenir au courant de ce qui se passait.

D'après les détails que j'avais recueillis, la séance

avait été navrante; M. Thiers s'est montré irri-

tant; il a pris l'attitude d'un homme qui faitpasser

ses rancunes et son amour-propï'e avant les sen-

timents patriotiques que commandait la situation;

on eût dit qu'il voulait prendre le parti de M. de

Bismarck. Jules Favre a été abominable ; Gambetta,
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pointilleux. Quant à M. Emile OUivier, ayant, en

Tabsenee de M. de Gramont, à supporter à lui

seul tout le poids de la discussion, il avait fini par

perdre son sang-froid. Ses amis étaient obligés de

le retenir pour l'empêcher de remonter à la tri-

bune.

J'étais déterminé à ne pas assister à la séance

de nuit. Mais j'ai été entraîné à la Chambre par

M. Tron. député des Hautes-Pyrénées, que j'avais

trouvé dans le restaurant où j'avais dîné.

La première personne que j'ai rencontrée sous le

vestibule, c'est M. Mègc, ministre de l'instruction

publique. M. Mège avait été en même temps que

moi secrétaire du Corps législatif, et il s'était établi

entre nous depuis ce temps-là des habitudes de

camaraderie. Comme la commission n'avait pas

achevé son travail et que, à cause de cela, la séance

n'était pas ouverte, je l'ai entraîné vers le fumoir,

où il n'y avait personne.

— Voulez-vous me permettre, mon cher Mège,

lui ai-je dit, de vous poser une question sur nn

point un peu délicat?

— Faites, m'a-t-il répondu. J'espère qu'il ne

s'agit point d'un secret d'Etat.

— Non certes, ai-je répliqué en riant. Je ne me
suis pas bien expliqué pourquoi Ollivier s'était si

fort opposé à la proposition de Buffet de donner à

la Chambre communication des dépêches. Est-ce
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que, dans des circonstances où Thonneur du pays

est enjeu. le premier devoir d'un gouvernement n'est

pas de fournir aux députés tout ce qui peut éclai-

rer leur conscience? Quand il s'agit d'engager la

patrie dans une guerre longue et périlleuse, il faut

que chacun puisse se prononcer en connaissance

de cause. Les susceptibilités d'un ministre ne sont

point une raison suffisante; il faut des preuves et

des pièces.

— Je suis d'autant plus porté à vous donner

raison, m'a dit M. Mège, que toute cette négocia-

tion a passé par-dessus la tête des membres du cabi-

net, et que, à part M. de Gramont, personne d'entre

nous n'a été mis au courant de tous les incidents

qui se sont produits. M. Emile Ollivier lui-même

n'a pas tout su. Je l'ai entendu se plaindre de ce

qu'on se fût livré à certaines démarches sans les

lui faire connaître et par conséquent sans lui de-

mander son avis. Aussi, quand je l'ai vu cette après-

midi défendre avec un courage de lion la poli-

tique que M. de Gramont a fait prévaloir, j'ai

admiré son abnégation. Il s'est véritablement sa-

crifié. Quant à nous, ses collègues, nous n'avons

connu les dépêches que par fragments et pour ainsi

dire par hasard. Dans le conseil qui a en lieu pour

savoir si, oui ou non, on demanderait raison à la

Prusse de ses mauvais procédés, il a bien fallu les

communiquer aux ministx'es. Mais on s'est con-
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tenté de nous les lire. Gomme la plupart des dé-

putés, j'aurais désiré les avoir sous les yeux, ne

fût-ce que pour savoir si véritablement j'avais eu

raison d'opiner dans le sens de la guerre.

— Pourquoi, ai-je fait observer à mon ancien

collègue, puisque c'était votre avis, n'avez-vous

pas insisté pour la publication des dépêches?

— Ah I a répondu M. Mège, en poussant un gros

soupir, c'est qu'on a fait valoir une considération

qui nous a touchés ; il paraît qu'une des dépêches,

la principale, celle qui fait connaître le textemême
de la note envoyée par M. de Bismarck aux gou-

vernements étrangers, n'a été connue que par une

indiscrétion d'un de nos agents. On a craint que

cet agent, qui est fort bien en cour, fût blâmé par

le gouvernement auprès duquel il est accrédité et

qu'il ne fût forcé de réclamer ses passeports...

— De pareils scrupules m'étonnent. Quoi ! c'est

pour sauver un agent diplomatique qu'on refuse

au Corps législatif les renseignements qu'on lui

doiti C'est puéril. J'ai lu sur la sténographie un

passage d'un des discours qu'Ollivier a prononcés

au cours de la séance, et dans ce passage, qui m'a

frappé, se trouve précisément le texte des deux

dépêches qu'on tient si fort à cacher. Qui vous

empêchait de livrer à la Chambre les deux dé-

pêches qu'on venait de lui lire? Pour mettre à

couvert la responsabilité de vos agents, il suffisait
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de taire leurs noms. Bien certainement, la Chambre

eût imité la réserve du cabinet ; elle n'eût point

exigé que les noms lui fussent livrés.

— J'avoue, me répondit M. Mège, que je ne

trouve rien à répliquer.

— La résistance du cabinet à livrer les docu-

ments diplomatiques à la Chambre est d'autant

plus incompréhensible, que j'ai retrouvé avec sur-

prise, dans une des dépèches dont Ollivier a donné

lecture, le texte littéral d'un télégramme envoyé

aux journaux par l'Agence Havas. Est-ce que cet

office de publicité se serait mis aux ordres de

M. de Bismarck?

Et déployant le journal la France, que j'avais

dans ma poche, je mis le télégramme sous les yeux

du ministre.

— Donnez-moi ce journal, me dit M. Mège; je

vais le montrer à Gramont et à Ollivier.

Nous quittâmes le fumoir. M. Mège se rendit à

son banc dans la salle des séances, et moi, j'allai

me caser tant bien que mal dans la tribune des

anciens députés.

On avait agi avec la commission chargée d'exa-

miner les crédits demandés pour mettre les troupes

sur le pied de guerre, comme on avait fait avec le

conseil des ministres. Je ne crois pas qu'on lui ait

dissimulé le moindre document : mais les pièces

lui ont été communiquées fragmentairement et
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sans aucun respect de l'ordre chronologique, le

seul acceptable en pareille matière. Cette bizarre

façon de procéder a amené le rapporteur, M. le

marquis de Talhouët, à commettre une forte bévue,

qui, je pense, n'a pas son analogue dans Fhistoire

parlementaire.

La commission avait tenu à savoir si, dans les

négociations, on avait toujours poursuivi le même
but, et si Ton n'avait pas introduit tout à coup de

nouvelles exigences qui avaient pu éveiller les

susceptibilités de la Prusse. La question fut posée

avec une grande précision à M. le ministre des

affaires étrangères par le président, M. le duc

d'Albuféra. La réponse de M. de Gramont fut

affirmative, et, sur la demande de la commission,

il fournit l'extrait d'une dépêche qui devait être

insérée dans le rapport afm de prouver qu'en effet

on avait toujours demandé la même chose.

Fort des affirmations du ministre, M. de Talhouët

écrivit dans son rapport :

« Nous savions répondre au vœu delà Chambre,

en nous inquiétant avec soin de tous les incidents

diplomatiques. >'ous avons la satisfaction de vous

dire. Messieurs, que le gouvernement, dès le

début de l'incident et depuis la première phase des

négociations jusqu'à la dernière, a poursuivi loya-

lement le même but.
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(( Ainsi la première dépêche adressée à notre

ambassadenr, arrivé à Ems pour entretenir le roi

de Prusse, se termine par cette phrase qui indique

que le gouvernement a nettement formulé sa

légitime prétention :

u Pour que cette renonciation, écrivait M. le

(( duc de Gramont à M. Benedetti, produise son

(( effet, il est nécessaire que le roi de Prusse s'y

« s'associe et nous donne l'assurance qu'il n'auto-

« risera pas de nouveau cette candidature.

« Veuillez vous rendre immédiatement auprès

(( du roi pour lui demander cette déclaration. »

« Ainsi, ce qui était resté le point litigieux de

ce grand débat a été posé dès la première heure,

et vous ne méconnaîtrez pas l'importance capitale

de ce fait resté ignoré, il faut bien le dire, de l'opi-

nion publique. »

M. de Talhouët nous a appris que son rapport

n'était qu'une sorte de procès-verbal, qu'il n'avait

fait que tenir la plume, et qu'il avait été aidé dans

son travail plus particulièrement par M. Dréolle et

M. le comte de Kératry. C'était, du moins il le

croyait, une œuvre collective à l'abri de toute

chance d'erreur.

Tant que les dépêches échangées au sujet de la

candidature du prince de Hohenzollern entre

M. Benedetti et M. de Gramont étaient restées
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ignorées, l'affirmation contenue dans le rapport de

M. de ïalhouët ne pouvait soulever de contesta-

tion. Mais en 1871, M. Benedetti publia son livre,

Ma mission en Prusse, et par une dérogation aux

usages diplomatiques, il fit connaître toutes les

dépêches qu'il avait expédiées et toutes celles qu'il

avait reçues pendant son séjour à Ems auprès du

roi de Prusse. Il ne fallut pas un examen bien

attentif pour découvrir Fespèce de supercherie,

—

le mot n'est pas trop fort — dont la commission

avait été la victime.

La première dépêche était du 7 juillet, et celle

qu'on indiquait comme étant la première était du

12 juillet. Il y a plus ; entre les prétentions énon-

cées dans la dépêche du 12, il y avait la différence

du blanc au noir. Dans la dépêche du 7, on se con-

tentait de demander au roi de Prusse de conseiller

au prince de Hohenzollern de renoncer à sa can-

didature. Dans la dépêche du 12, envoyée à la suite

de la renonciation du prince Antoine, on deman-

dait que le roi de Prusse s'associât à cette renon-

ciation, et que, de plus, il donnât l'assurance qu'il

n'autoriserait pas de nouveau cette candidature.

Bien loin de maintenir les négociations sur les

mêmes bases, dans la dépêche du 12 — qui

est en réalité non la première, mais la der-

nière, — on les transportait sur un autre ter-

rain, puisqu'on réclamait des garanties pour l'a^
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venir, dont il n'avait jamais été question jusque-là.

L'émotion causée par cette découverte fut pro-

fonde. M. le marquis de Talhouët. dans sa dépo-

sition devant la commission d'enquête, a victorieu-

sement dégagé sa responsabilité et celle de ses

collègues de la commission; il a démontré qu'ils

avaient agi avec une entière bonne foi, et que s'il

y avait eu une erreur commise, elle n'était point

de leur fait.

M. de Gramont a été moins heuretix. Il s'est

contenté de déclarer que s'il avait été présent à la

séance du Corps législatif, au moment de la lecture

du rapport, il n'eût pas manqué de signaler au

rapporteur — ce sont ses propres expressions —
(( une erreur insignifiante en elle-même, et qu'il

eût été si facile de corriger ».

Malheureusement pour M. de Gramont, on lui

a mis sous les yeux des textes qui tendraient à

prouver qu'il ne s'agissait pas, comme il l'a dit,

d'une erreur insignifiante. C'est d'abord un article

du Journal officiel^ du 16 juillet 1870, où la dé-

pêche du 12 juillet est indiquée comme étant la

première, et où l'on cite à l'appui le rapport de

M. de Talhouët. C'est ensuite une note de ce

même Journal officiel, du 31 juillet 1870, intitulée :

les Documents anglais, où la même attestation,

appuyée sur la même preuve, se trouve repro-

duite.
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Il était facile à M. de Gramont de redresser

Terreur, puisqu'à ces deux dates du 16 et du

31 juillet 1870, il était encore au pouvoir, et que

les textes existaient aux archives du ministère des

affaires étrangères. Il faut qu'il l'ait considérée

comme fort différente, puisqu'il Ta fait repro-

duire dans deux documents destinés à éclairer

Fopinion, et à la convaincre de Fesprit de paix

que le cabinet avait apporté dans les négociations.

Si les dépêches avaient été, comme c'est l'usage

constant, communiquées aux Chambres, ou si du

moins la Commission avait exigé qu'elles lui

fussent remises intégralement au lieu de lui être

lues par fragments ou par extraits, une pareille

bévue n'aurait pas pu se produire, et nous n'au-

rions pas la honte devoir figurer, dans nos annales

parlementaires, un document marquant une date

douloureuse de notre histoire, dans lequel on a

donné, comme raison déterminante d'un grand

acte national, une pièce qui n'a ni le sens ni la

valeur qu'on lui a attribués.

J'avais donc bien raison quand, le 15 juillet 1870,

je me plaignais à M. Mège de ce que toutes les dé-

pêclies n'avaient pas été communiquées à la

Chambre.

Pendant la séance de nuit, je n'avais vu M. Emile

Ollivier que pendant quelques minutes. A la suite

^ d'un de ses discours, il était sorti tout fumant de
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la salle des séances, et il s'était rendu dans la

salle des Quatre-Statues, où je me trouvais avec

Charles Abbatucci. Il me demanda quel effet son

discours avait produit sur le public des tribunes.

Je lui répondis, ce qui était vrai, que l'effet avait

été très grand. Je n'exagérais rien, car, autour de

moi, on s'était trouvé unanime pour rendre justice

à son talent et à son courage. Il s'était véritable-

ment surpassé. Je doute que jamais M. Emile OUi-

vier se soit montré plus fertile en ressources que

ce jour-là. On voyait qu'il jouait une grande par-

tie. Les réflexions lui venaient nettes, précises,

puissantes. Il avait des arguments pour tous ses

adversaires. Il n'a pas été seulement éloquent, il

a fait preuve d'une grande souplesse.

Une seule observation me fut faite par un des

bibliothécaires de la Chambre, M. Laurent. C'est

au sujet du mot le cœur léger, qui a donné lieu

à tant de reproches et à tant de commentaires.

« Dites donc à M. Emile Ollivier, me fit observer

M. Laurent, d'effacer ces mots-là de son discours.

Vous verrez qu'ils seront relevés et mal interpré-

tés. » Le conseil était fort judicieux. Malheureuse-

ment, les mots le cœur léger avaient été soulignés

par M. Jules Favre; M. Emile Ollivier avait été

forcé de s'expliquer. Il était donc impossible de

les faire disparaître.

Jamais M. de Talhouët n'a pu se pardonner à
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lui-même Tépouvantable méprise qu'on lui avait

fait commettre. Ce qu'il y avait de triste dans sa

situation, c'est qu'en séance publique il avait af-

firmé qu'il avait vu toutes les dépêches. De sorte

qu'involontairement il avait engagé sa responsa-

bilité. Je l'ai rencontré à quelques années de là,

malade, se traînant péniblement, frappé d'une

sénilité précoce.

— Yous aussi, sans doute, me dit-il, vous

m'accusez d'être la cause de tout.

Je lui serrai silencieusement la main, et il me

parut bien plus touché de cette marque de sympa-

thie muette que de toutes les protestations que

j'aurais pu faire entendre.



XI

L'OPINION DU PRINCE NAPOLEON

Une dépèche avait forcé le prince Napoléon

d'interrompre brusquement le voyage qu'il avait

entrepris sur les côtes de la Norvège et de revenir

à Paris.

Je l'avais vu le :22 juillet. Il ne m'avait point

paru du tout satisfait de la déclaration de

« Je suis parti, m'avait-il dit, sur l'assurance

qui m'était donnée que l'incident Hohenzollern ne

donnerait lieu à aucune complication. Au cours de

mon voyage, on me télégraphiait que l'affaire était

arrangée. Tout à coup, j'ai appris qu'on avait

la guerre. Je ne comprends rien à ce qui s'est

passé. Il faut que les négociations aient été menées

8
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duue façon bien maladroite, ou que les Prus-

siens aientagi avec une bien grande mauvaise foi. »

Puis il avait ajouté avec un profond soupir :

« Enfin ! le vin est tiré ; il faut le boire ! »

Le 27 juillet, je suis allé faire mes adieux au

prince, qui accompagnait l'empereur à l'armée du

Rhin, en attendant qu'on lui donnât un comman-

dement spécial.

Il y avait beaucoup de monde dans les salons

d'attente. Tous les habitués du Palais-Royal étaient

là. Le prince nous avait tous reçu les uns après

les autres dans son cabinet.

Il paraissait fort préoccupé.

Aux vœux que je formais pour le succès de nos

armes, il a répliqué par ces mots, qui m'ont rem-

pli de tristesse :

« J'accepte vos vœux ; mais nous ne sommes

pas prêts. »

Et en me disant cela, le prince a secoué la tète

d'un air significatif.

Je n'ai naturellement communiqué à personne

cette appréciation si décourageante.

Le prince Napoléon n'a jamais varié d'opinion

sur la déclaration de guerre. Il a toujours consi-

déré la candidature Hohenzollern comme un fait
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indifférent : « Il fallait laisser faire, a-t-il dit sou-

vent ; le Hohenzollern serait tombé de lui-même,

et sa chute eût été un échec formidable pour la

politique de M. de Bismarck. »

On discutait un jour devant le prince Napoléon

la part de responsabilité que chacun pouvait avoir

dans la déclaration de guerre.

« Oui, dit le prince, quand le mal a été fait, per-

sonne n'a plus voulu endosser la responsabilité.

Chacun s'est écrié comme dans le vaudeville :

« C'est la faute à Gringalet. »

« Yoici, a-t-il ajouté, quelle était l'opinion de

l'empereur sur ce point délicat; il s'en est expli-

qué très franchement avec moi à Metz :

(f Je n'étais pas très partisan de la guerre; les

« ministres Tétaient plus que moi, et les Cham-

« bres l'étaient plus que les ministres. »



XÏI

LES PROJETS D'ALLIANCE

Le 15 juillet 1870, M. de riramont, appelé devant

la commission chargée d'examiner les crédits de-

mandés pour mettre nos forces militaires sur le

pied de guerre, fut interrogé sur cette question :

Avez-vous des alliances? » Il répondit : « Si j'ai

fait attendre la commission, c'est que j'avais chez

moi, au ministère des affaires étrangères, l'ambas-

sadeur d'Autriche et le ministre d'Italie; j'espère

que la commission ne m'en demandera pas davan-

tage. »

On s'est beaucoup moqué de ce langage; on y a

vu et on y voit encore un petit jeu de charlata-

nisme pour enlever les suffrages de la commission.

On a même été jusqu'à dire que si réellement

M. de Metternich et M. Nigra s'étaient transpor-
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tés en ce moment chez le ministre des affaires étran-

gères, ce n'était pas du tout pour lui offrir des al-

liances, mais au contraire pour l'engager à réfféchir

sur la gravité des résolutions qu'il allait prendre.

Eh bieni ces critiques étaient injustes; ces re-

proches étaient mal fondés. Sans doute, il n y

avait pas encore de traités signés et paraphés.

Mais des pourparlers sérieux s'étaient engagés, et

les choses en quelques jours avaient pris une telle

tournure qu'on pouvait facilement se faire des

illusions et croire que cette fois on aboutirait à un

résultat.

On se souvient des négociations qui avaient eu

lieu en 1868 et en 1869 pour amener une triple

alliance offensive et défensive entre la France,

TAutriche et l'Italie. On n'avait pas pu s'entendre

sur la question de Rome, et les négociations

avaient été suspendues. Mais des lettres avaient été

échangées entre Napoléon III, François-Joseph et

Yictor-Emmanuel, dans lesquelles les trois souve-

rains s'engageaient à se prêter, le cas échéant, un

appui réciproque, mais sans le préciser formelle-

ment.

L'empereur Napoléon croyait avoir dans ces let-

tres l'assurance qu'à un moment donné, elles

pourraient servir de base à la rédaction d'un traité

qu'on n'aurait plus qu'à signer en quelques jours;

mais il n'eut pas, comme on l'a dit, à provoquer

s.
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la reprise des pourparlers de 1869; c'est l'Autriche

et l'Itnlie qui vinrent d'elles-mêmes au-devant de

la négociation.

Pendant quelques jours, on avait eu à la cour

des Tuileries des doutes sur les intentions de l'Au-

triche. M. de Metternich tenait un langage plein de

précautions et de réserves, qui causaient aux mi-

nistres de sérieuses préoccupations. Mais le 14 juil-

let 1870, arriva à Paris, en mission secrète, M. le

comte de Yitzthum, ministre d'Autriche à Bruxel-

les; M. de Yitzthum vit l'empereur, et tous les

malentendus furent dissipés.

La mission de M. de Yitzthum a été nettement

caractérisée par M. de Beust dans une dépêche

adressée au prince de Metternich le 20 juillet 1870,

en des termes qu'il faut rappeler, bien qu'ils soient

très connus, parce qu'ils montrent combien les

ministres français étaient admis à compter sur

Tappui de TAutriche.

« Le comte de Yitzthum, écrivait M. de Beust, a

rendu compte à notre auguste maître du message

verbal dont l'empereur Napoléon a daigné le char-

ger. Les paroles impériales, ainsi que les éclair-

cissements que M. le duc de Gramont a bien voulu

y ajouter, ont fait disparaître toute la possibilité

d'un malentendu que l'imprévu de cette guerre

soudaine aurait pu faire naître.
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« Yeuillez donc répéter à Sa Majesté et à ses

ministres que, fidèles à nos engagements tels qu'ils

ont été consignés dans les lettres échangées entre

les souverains, nous considérons la cause de la

France comme la ncMre et que nous contribuerons

au succèsdesesarmesdansles limites du possible. »

Sur les négociations qui se sont engagées à

partir du 14 juillet 1870,1e prince Napoléon, dans

la Revue des Deux Mondes du 1" avril 1878 et M. le

duc de Gramont {Andréas Memori, dans la Revue

de France du 15 avril de la même année, ont donné

les détails les plus complets. On s'est trop attaché,

à mon sens, à faire ressortir les contradictions que

renferment ces deux récits. Si on laisse de côté

certains points secondaires, on voit qu'au fond ils

s'accordent.

Au reste, les faits que révélaient le prince Na-

poléon et M. le duc de Gramont avaient reçu

d'avance leur confirmation d'une autorité ayant

un caractère presque officiel. Dans le courant de

l'année 1873, M. le comte de Chaudordy avait fait

connaître les négociations qui avaient eu lieu avant

et après la déclaration de guerre pour amener la

conclusion d'un traité entre la France. l'Italie et

l'Autriche. M. de Chaudordy a rempli, pendant la

guerre, auprès de la délégation de Tours et de

Bordeaux, l'office de suppléant du ministre des
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affaires étrangères. Il avait été mis au courant de

tous les pourparlers qui avaient eu lieu; il a reçu

communication de toutes les pièces. Son exposé,

très net et très concluant, perdu dans les déposi-

tions faites devant la commission parlementaire

chargée d'examiner les actes du gouvernement du

4 septembre, a échappé au public inattentif. A
cause de cela, je crois qu'il est utile d'en donner

un résumé.

Donc, le chancelier de l'Autriche, voyant les

complications qui allaient se produire et ne vou-

lant pas être tenu en dehors des avantages qui

pouvaient en résulter pour son pays, envoya à

Paris M. de Vitzthum, son confident et son ami.

M. de Vitzthum était, comme je viens de le dire,

à Paris le 14 juillet, et il eut ce jour-là même, entre

deux conseils de ministres, une entrevue avec le

ministre des affaires étrangères.

Les négociations avaient donc pris, avant le

4o juillet, un caractère officiel. Ils eurent pour

représentants, du côté de rAutriche-Hongrie,M. le

prince de Metternich, ambassadeur de l'empereur

François-Joseph à Paris, et M. le comte de Vitz-

thum, ministre d'Autriche à Bruxelles; du côté du

roi Victor-Emmanuel, d'abord M. le comte Vimer-

cati, attaché militaire à la légation italienne à

Paris, puisle chevalier Nigra, chef de cette légation.

L'Autriche, qui comptait sur nos victoires, vou-
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lait être prête à en profiter. Quant à l'Italie, elle

fut acquise, dès le premier jour, au principe d'une

coopération avec la France, et elle consentait à

fournir les troupes dont elle pourrait disposer.

Sans doute, elle exprimait Tespoir de se frayer un

chemin vers Rome ; mais quoi qu'en ait dit le prince

Napoléon, dans son discours du 25 novembre 1876

et dans son article du 1^' avril 1878, ce n'était pas

là une condition absolue, et elle consentait à res-

ter provisoirement sur le terrain de la convention

du lo septembre.

La discussion porta d'abord sur les bases d'une

triple alliance, mais le cabinet de Vienne souleva

une objection: la rapidité avec laquelle la guerre

avait été déclarée, avait trouvé l'Autriche dépour-

vue de forces suffisantes ; il lui fallait plusieurs

semaines avant d'être en état de prendre part à

une action militaire. L'Italie, de son côté, était

moins prêle encore que l'Autriche. Or, signer un

traité en ce moment avec Napoléon III, c'était s'ex-

poser à une guerre immédiate avec l'Allemagne.

L'Autriche avait, du reste, de puissants motifs de

montrer une grande réserve; la Russie ne dissi-

mulait pas son intention d'intervenir dans la lutte

en faveur de la Prusse, si le cabinet de Vienne y
intervenait en faveur de la France.

L'idée d'un traité entre les trois cours fut donc

abandonnée de bonne heure ; on y substitua un
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traité aux termes duquel rAutriche-HongTie et

l'Italie s'engageaient à adopter comme ligne de

conduite la neutralité armée vis-à-vis du conflit

franco-prussien, jusqu'au moment où cette neu-

tralité armée pourrait se transformer en un con-

cours effectif au profit de la France.

Du 20 juillet au 4 août, toutes les stipulations

du traité furent arrêtées entre Florence. Vienne et

Paris. On y régla la procédure d'après laquelle on

passerait de la neutralité armée à l'alliance offen-

sive. On reprenait le plan militaire qui avait été

arrêté au mois do juin précédent entre l'archi-

duc Albert et le général Lebrun; l'armée fran-

çaise devait franchir le Rhin, pénétrer dans

l'Allemagne du Sud et tendre la main vers Munich

aux troupes autrichiennes et italiennes qui se por-

teraient au-devant d'elle. Il existait aussi dans le

traité une clause relative à Rome; l'Autriche s'en-

gageait à seconder l'Italie dans le but d'obtenir,

pour le règlement des affaires romaines, des con-

ditions plus avantageuses que celles résultant de

la convention de Septembre.

Le traité était conclu entre l'Autriche et l'Italie

seules ; la France n'y avait point apposé sa signa-

ture, mais en réalité Napoléon III avait été con-

sulté sur tous les articles dont il se composait; il

les avait approuvés ou modifiés suivant les circon-

stances, et, comme le dit M. le comte de Ghau-



LES PROJETS DALLIANCE. 143

dordy, rinstrumeiit qui les contenait devait compter

nécessairement comme un point capital dans les

perspectives de la guerre qui allait s'engager.

Ainsi la double coopération de rAutriche et de

Jltalie était assurée; mais elle était soumise à

deux conditions : la première, c'est que nous se-

rions entrés en Allemagne; la seconde, c'est que

nous n'aurions pas compromis notre situation mi-

litaire jusqu'au lo septembre, date fixée par l'Au-

tricbe et l'Italie pour une entrée en campagne. Il

fallait attendre, en effet, que ces deux puissances

eussent acbevé la mobilisation de leur armée et

qu'elles eussent le temps de poser un ultimatum à

l'Allemagne, sur une question déterminée, cellepar

exemple de la non-exécution du traité de Prague.

Un exemplaire définitifdu traité partit de Metz ; le

comte Vimercati le rapporta à Paris, et de Paris, il

fut transmis à Florence et à Vienne, le 4 août 1870.

Mais par suite de la double défaite de l'armée

française à Forbacb et à Wœrth, le 6 août, le traité

se trouva annulé ; car la condition qui le rendait

exécutoire, l'entrée des troupes françaises dans

rAllemagne du Sud, était devenue impossible.

M. de Chaudordy ajoutait dans sa déposition : « On
publiera plus tard les documents qui confirment

ce que je viens dire. » Cette publication n'a mal-

beureusement pas eu lieu, et le silence fait sur des

documents aussi importants a permis à M. de Beust
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de nier en toutes circonstances les pourparlers

qu'il avait provoqués lui-même; il a été plus loin:

il a imprimé dans le Livre rouge autrichien, publié

à la fin de 4870. ces lignes incroyables :

Le gouvernement impérial et royal, loin d'encourager

le gouvernement français à entreprendre une guerre qui

lui a été si fatale, loin de lui faire espérer son appui, ne lui

a pas épargné les avertissements, et ne l'a pas laissé dans

le moindre doute sur son intention de garder une stricte

neutralité.

Depuis la publication des mémoires de M. de

Beust, on est éclairé sur les procédés politiques

de cet homme d'État; son système, comme je l'ai

déjà dit, consiste surtout dans Tatténuation ou

la négation des faits les plus évidents.

Il me revient, sur les habitudes d'esprit du chan-

celier austro-hongrois, une anecdote très carac-

téristique, qui se rapporte précisément aux projets

d'aUiance de 1870.

Je viens d'expliquer la part que M. de Vitzthum

prit aux pourparlers qui eurent lieu avant et après

la déclaration de guerre. Xul doute que cette part

ait été très grande. Cependant, à la suite de la pu-

blication de l'article de M. de (iramont dans la

Revue (le France, en avril 1878, Tancien ministre

des affaires étrangères reçut une lettre de M. de

Vitzthum dont il donna communication à M. Emile

OUivier en ma présence.
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Dans cette lettre, évidemment inspirée par

M. de Beust, M. de Yitzthum niait qu'il eût jamais

été envoyé pour négocier un traité en vue de la

guerre. Il y avait bien eu entre lui et M. de Gramont

des pourparlers, mais iJs avaient eu uniquement

pour objet la réunion d'un congrès.

M. de Gramont me donna lecture de la lettre

qu'il avait écrite à M. de Vitzthum, lettre qui de-

vait être rendue publique dans le cas où ce diplo-

mate aurait iui-méme fait appel à la publicité.

Aux dénégations de M. de Yitzthum. M. de Gra-

mont opposait les affirmations les plus précises; il

rapportait par le détail les moindres circonstances

et les paroles échangées. Il rappelait a M. de

Yitzthum que Fidée du congrès ne venait pas de

lui. mais bien de M. de Gramont qui en avait fait.

dans la journée même du 14 juillet 1870, la pro-

position au conseil des ministres. Enfin il citait le

passage de la dépêche du^O juillet, que j'ai donnée

plus haut, où l'intervention de M. de Yitzthum

était formellement établie.

M. de Yitzthum s'est probablement ravisé; il

n'a pas publié sa lettre, et M. de Gramont n'a na-

turellement pas publié la sienne. Mais les deux

pièces sont en mains sures, et elles seront produites

quand il en sera besoin.

Il paraît que c'est une manie chez les hommes
d'Etat autrichiens de chercher à faire l'obscurité

9
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sur les faits qui les gênent. Ils ne se contentent pas

de nier; ils font disparaître les documents qu^ils

supposent compromettants.

Yoici ce qui m'a été raconté par le prince Napo-

léon lors d'une visite que je lui rendais en 1875,

le jourde TAscension. J'ai transcrit son récit dans

mon carnet de notes en rentrant chez moi; je n'y

change pas un seul mot.

tt J'étais, me dit le prince, à Ghislehurst le

12 décembre 1872; l'empereur était fort souffrant.

Il me parla des démarches que j'avais faites au

mois d'août 1870, pour amener l'Italie et l'Au-

triche à nous prêter le concours de leurs troupes.

L'empereur ouvrit un des tiroirs de son bureau et

me montra les projets de traités qui avaient été

négociés avec l'Autriche et l'Italie. Je connaissais

le projet de traité avec l'Italie, puisque j'en avais

un double, qui m'avait été remis à mon départ

pour Florence. Le projet avec l'Autriche portait des

corrections faites par l'empereur François-Joseph,

et il était accompagné d'une lettre autographe qui

ne laissait aucun doute sur les bonnes intentions

du cabinet de M. de Beust à notre égard.

« Après la mort de l'empereur, on procéda à

l'arrangement de ses papiers ; ils étaient dans le

plus grand désordre; il était facile de s'apercevoir

qu'ils avaient été fouillés par une main étrangère.
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« L'impératrice me dit que. dans un tiroir qu'elle

me désigna, on avait retrouvé le projet de traité

avec l'Italie, mais qu'il avait été impossible de dé-

couvrir celui qui avait été arrêté avec l'Autriche.

« Il est probable, ajouta-t-elle, que pendant que

« l'empereur était prisonnier à Wilhemsbohe. les

(( Prussiens auront pénétré dans son cabinet et

« qu'ils auront soustrait ces documents. -

« — Vous ètesdansrerreur,ai-je dit à l'impéra-

trice ; cette pièce n'a point été volée à Wilhemsbohe.

L'empereur l'a apportée à Chislehurst, et la preuve,

c'est qu'au mois de décembre dernier, il me l'a

communiquée et que j'en ai pris connaissance,

j'en suis absolument certain.

« — Ah! mon Dieu, s'est écriée l'impératrice,

vous m'ouvrez les yeux, et je comprends mainte-

nant le but de certaine visite que j'ai reçue, il y a

quelques mois. La princesse de Metternich est

venue me voir. Elle m'a témoigné beaucoup de dé-

vouement, ainsi qu'à l'empereur, et. après m'a-

voir 'entretenue de choses plus ou moins banales,

elle m'a dit tout à coup : « Je ne me mêle pas de

« politique, mais j'entends beaucoup parler de po-

« litique autour de moi. On désirerait que vous

« fussiez très sobre de publications sur les rela-

« tions qui ont pu exister entre le gouvernement

« autrichien et le gouvernement impérial. Ainsi il

« est question de révélations que ferait le duc de
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(( Gramontsur les pourparlers qui ont eu lieu entre

« lui et M. de Beust. On verrait avec plaisir qu'on

« renonçât à ce projet. » J'ai prêté une attention

fort distraite aux paroles de la princesse, et même
je dois dire que j'en ai peu compris le sens. A
présent, je vois que le gouvernement autrichien

avait intérêt à faire disparaître des pièces plus ou

moins compromettantes. Évidemment la pièce a été

volée, et c'est lui qui a guidé la main du voleur. »

« J'appris alors qu'un des domestiques de l'em-

pereur avait disparu, et qu'on s'était aperçu qu'il

avait emporté une somme considérable, environ

17,000 francs. Le vol d'argent a évidemment servi

à couvrir une soustraction de papiers importants.

« M. Tliiers entretenait à Chislehurst une nuée

de mouchards. On savait qu'il y en avait jusque

dans la domesticité de l'empereur. Il est probable

que le gouvernement de M. Thiers, avisé par le

gouvernement autrichien de l'existence dans le

cabinet de Napoléon III de pièces qui pouvaient

lui attirer des désagréments du côté de la Prusse,

les a fait enlever par un domestique infidèle. Cela

était d'autant plus facile que l'empereur montrait

une grande incurie; quand il sortait, il plaçait la

clef de son bureau sous le socle de sa pendule,

et quand il avait le dos tourné., il était loisible au

premier venu de fouiller dans ses tiroirs.

tt M. Thiers était d'autant plus disposé à venir
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en cette circonstance en aide au gouvernement

autrichien, que le projet de traité prouvait qu'au

début de la guerre, nous n'étions pas tout à fait dé-

pourvus d'alliances, ainsi qu'il l'a constamment

répété à la Chambre et ailleurs, et que cette pièce

disparue, il pouvait impunément, et sans craindre

la contradiction, accuser l'Empire d'étourderie et

d'imprévoyance. »

Je donne dans toute sa simplicité le récit du

prince Napoléon. Je n'y ajoute- aucune réflexion.

Je me borne à rappeler que le roi Victor-Emmanuel

n'avait point de ces regrets rétrospectifs; placé,

comme le fut un jour M. de Beust, en face de

l'empereur Guillaume, le loyal soldat lui dit car-

rément : « Sire, je dois avouer qu'en 1870, j'ai

été sur le point de déclarer la guerre à Votre Ma-
jesté. »



XIII

LA PREPARATION DE LA GUERRE

D'après les plans de campagne qu'avait fait

établir le maréchal Niel, en cas de guerre avec

rAllomagne, deux armées de force variable des-

tinées à l'offensive et s'appuyant l'une sur l'autre

devaient être formées, tandis qu'une troisième

leur servant de réserve protégerait les points fai-

bles de notre frontière. Longtemps à l'avance, les

cadres, les états-majors et les commandements de

ces trois armées avaient été arrêtés sur le papier.

Ce principe de la constitution de trois armées

était tellement considéré comme fondamental,

qu'on y avait eu égard dans les plans de campagne

discutés à Vienne entre l'archiduc Albert et le gé-

néral Lebrun. Les 400000 hommes dont l'Autriche

réclamait la réunion à la frontière comme condi-
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tion de sa coopération devaient être répartis en

trois armées de forces inégales, dont chacune avait

son rôle tracé d'avance.

Dès que la guerre apparut comme imminente,

on s'occupa de la constitution des trois armées.

Les états-majors de chacune d'elles furent formés ;

les corps de troupes qui devaient en faire partie

furent désignés et reçurent des ordres en consé-

quence. Les commandements furent donnés à des

maréchaux : le maréchalMac-Mahon avait le com-

mandement de la première armée ;
le maréchal

Bazaine celui de la seconde; quant à l'armée de

réserve, elle était confiée au maréchal Canrohert.

Tous les ordres de services avaient été lancés,

quand on fit savoir au maréchal Le Bœuf que le

plan élaboré avec tant de soin, de peine et de tra-

vail, était abandonné. On avait tout à coup décidé

en haut lieu que toutes les forces miUtaires de la

France seraient réunies en une seule armée qui

prendrait le nom dîannée du Rhin, sous le comman-

dement exclusif de l'empereur.

Dans l'état de santé où se trouvait alors Na-

poléon III, en faire un généralissime, c'était pré-

parer la défaite. Il est difficile à un homme,
quel que soit son génie, d'en diriger 300000 et de

les faire converger vers une action commune avec

la rapidité qu'exigent les opérations militaires.

Cela suppose non seulement une grande présence
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d'esprit et un large coup d'œil, mais encore une

entière possession de soi-même. Or, que pou-

vait-on attendre d'un homme qui, en Italie, avait

fait preuve de rinexpérience la plus complète, au

point de se voir placé à chaque instant à deux

doigts de la défaite? En 1859 du moins, il était

encore dans la vigueur de l'âge, mais en 1870, il

touchait à la vieillesse et, de plus, il était en proie à

une de ces affections qui paralysent tous les efforts

de la volonté la plus robuste.

On a attribué cette résolution de former une

seule armée à différentes causes, à des jalousies

de palais, à des rivalités de généraux, à la préoccu-

pation de ne pas trop grandir certaines situations.

D'après ce que j'ai pu savoir, ces différents motifs

ont pu peser dans la balance; mais la principale

raison déterminante, c'est qu'on avait, dans cette

circonstance, cru devoir obéir à une simple rémi-

niscence de l'épopée impériale; l'armée du Rhin

prenait la succession de la Grande Armée, et, dans

ces conditions, c'est à l'empereur seul que devait

être attribué le commandement.

Cet abandon d'une organisation depuis long-

temps constituée ne se produisit pas sans amener

des inconvénients très graves. Il fallut, au moment

d'une entrée en campagne, défaire tout ce qui, de

longue date, avait été préparé, nommer de nouveaux

états-majors, licencier les anciens, changer les
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ordres de marche des troupes, donner de nouvelles

attributions aux maréchaux qui avaient été dési-

gnés pour occuper de grands commandements. On

conçoit les retards multipliés que causèrent ces di-

vers remaniements et ces contre-ordres.

Ce n'est pas que l'idée de former trois armées

fût complètement abandonnée. On se proposait d'y

revenir, aussitôt que, après une première victoire,

on aurait pénétré sur le territoire allemand. L'em-

pereur, ayant ajouté un laurier à sa couronne,

aurait alors consenti à partager sa gloire avec ses

lieutenants. Mais il n'est pas nécessaire de possé-

der de grandes connaissances militaires pour se

rendre compte de ce que de pareils tâtonnements

dans l'organisation de troupes en train de se li-

vrer à leurs opérations de guerre, entraînent après

eux de difficultés et de désordres. Ces déplacements

subits de corps de troupes, ces changements dans

les commandements et dans les états-majors, dé-

truisent la cohésion qui entre au moins pour

les trois quarts dans la solidité d'une armée. C'est

un grand danger, tous les militaires le savent, que

d'être surpris par l'ennemi en flagrant délit de

formation. Or, c'est à ce danger qu'on s'exposait

en modifiant, au milieu de mouvements qui exigent

de la suite et de la rapidité, le plan primitif de la

constitution de l'armée.

Si encore l'armée du Rhin avait pu réunir les

9.
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effectifs sur lesquels on comptait, le mal eût pu

être conjuré. C'est alors que se serait vérifié le

mot du général Trochu; rien n'aurait résisté au

premier coup de dent de l'armée française. Mais

les déceptions se produisirent dès les premiers

jours. Il fut démontré tout de suite qu'on s'était

appuyé sur des calculs erronés.

Napoléon III a tracé de sa propre main le tableau

de ses désillusions. Dans ses œuvres posthumes,

réunies par M. le comte de La Chapelle, on lit :

Le 6 juillet, le maréchal Le Bœuf annonçait à l'empereur

qu'il pouvait disposer d'un effectif de ooO 000 combattants.

En examinant bien ce beau chiffre, on le réduisait à

400 000 hommes prêts à entrer en campagne.

Les tableaux de classement dressés au moment de la mise

en mouvement ne donnent plus que 385 000 hommes.
Enfin, au bout de trois semaines, quand l'armée est à la

frontière, on s'aperçoit qu'elle n'est en réalité que de 220 000

hommes.

L'empereur diminue ici légèrement le chiffre

réel de l'effectif de l'armée du Rhin. D'après les

chiffres qui m'ont été communiqués par le général

Lebrun, sous-aide-major général de cette armée, les

états, relevés au 1" août 1870, indiquaient un effec-

tif de 235 000 hommes. Mais il est juste de dire que,

dans cet effectif, se trouvait compris le 6^^ corps

de l'armée, qui était à ce moment au camp de Châ-

lons et dont la formation était loin d'être achevée.

On raconte qu'après une tournée dans les can-



LA PRÉPARATION DE LA GUERRE. 155

tonnements, l'empereur se rendant compte de

l'infériorité de ses troupes en face de l'armée alle-

mande qui se massait de l'autre côté de la frontière

se serait arrêté sur un point élevé, et que là, ar-

rachant son képi de son front baigné de sueur,

il se serait écrié : Nous sommes perdus! Je ne crois

pas à cette anecdote où l'on donne à Napoléon III

une attitude qui ne cadre point avec ses habitudes

d'impassibilité apparente; si, réellement, un senti-

ment de découragement l'a saisi un instant, il s'est

bien gardé de le laisser voir.

On se souvient des quelques lignes inscrites par

l'empereur sur la première page d'une brochure

ayant trait aux événements de 1870 et adressée

à l'auteur d'un article très vif, inséré,en 1872, dans

un journal du matin :

On a prétendu, écrivait le souverain exilé, que le crime

de l'empereur avait été de déclarer la g-uerre alors qu'il

savait que la France n'était pas prête à la soutenir.

Il serait plus juste de dire que le tort de l'empereur a été

de compter sur la certitude des états de situation et sur la

possibilité de réunir en peu de jours les divers éléments

dont se composent les armées.

NAPOLÉON.

Il est probable qu'à Metz même, Napoléon III

s'était aperçu de l'erreur commise, et il n'y aurait

rien d'étonnant qu'avant de livrer la première ba-

taille, il ne se soit pas fait d'illusion sur le résultat.

Pourquoi aurait-il été moins instruit que son
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cousin, le prince Napoléon, qui lui, du moins,

avouait avec tristesse à ses amis que nous n'étions

pas prêts?

J'ai souvent interrogé le général Lebrun, qui a

fait une étude toute particulière de la préparation

de la guerre de 1870, sur les causes qui avaient

amené cette infériorité de nos forces :

« Ni les hommes, ni les armes, m'a-t-il constam-

ment répondu, ne manquaient. Mais le plan de

mobilisation était vicieux, et les armes étaient ré-

parties dans des centres militaires qui ne permet-

taient pas de les distribuer facilement aux troupes.

On s'est trouvé en présence de dispositions mal

conçues, qui ont empêché les réservistes d'arriver

très rapidement tout équipés aux régiments dans

lesquels ils devaient être incorporés. »

L'auteur de ce mode défectueux de mobilisation

était le maréchal Niel. « C'est sur lui, ajoutait le

général Lebrun, qu'il faut faire peser la respon-

sabilité de tous les mécomptes que le commande-

ment eut à subir. On a accusé le maréchal Le Bœuf
;

on a eu tort. Quand le maréchal Le Bœuf a pro-

noncé ces mots : « Nous sommes prêts, archiprêts, »

il était de bonne foi. Il avait, comme beaucoup

d'officiers généraux, une confiance illimitée dans

la réputation d'organisateur qu'avait laissée après

lui le maréchal Niel. Aussi, quand il est arrivé au
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ministère, il a poussé à l'extrême le respect pour

tout ce qui avcait été fait et arrêté par son prédé-

cesseur. C'est là une faute, ou, si on Taime mieux,

une erreur. Le maréchal Le Bœuf aurait dû sou-

mettre à une revision sérieuse le mode de mobili-

sation que le maréchal Niel avait imaginé. Il eut

évité de graves reproches et il nous eût épargné

les désastres que nous avons subis. »

11 faut rendre cette justice à Napoléon IIL qu'il

se préoccupait beaucoup de tout ce qui concernait

l'armée. Après le vote de la loi de 1868. il passa

plusieurs mois à tracer, avec l'aide du général Le-

brun, son aide de camp, le plan d'une nouvelle

organisation de l'armée en se basant sur la nou-

velle loi militaire. C'est à lui que le colonel Stotfel

adressait directement ses rapports sur l'armée al-

lemande. Le colonel Stoffel fut même à ce propos

l'objet d'une réprimande de la part du ministre de

la guerre, qui prétendait que c'était à son adminis-

tration seule que l'attaché mihtaire de l'ambassade

de Berlin devait compte de ses remarques et de ses

observations. Il en fut quitte pour dresser une

double expédition de ses rapports et en adresser

une au cabinet militaire de l'empereur.

On conç(5it que, s'intéressant aux choses de l'ar-

mée. Napoléon III se montrât très soucieux des

réductions que le Corps législatif demandait con-

stamment dans le budget de la guerre. En 1870,
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notamment, on paraissait vouloir pratiquer le

système des économies à un point tel que nos forces

militaires en auraient été certainement amoindries.

On sait que pour combattre ces prétentions,

l'empereur n'hésita pas à dépêcher le maréchal

Le Bœuf auprès de M. Thiers, pour lui demander

l'appui de sa parole que l'éminent orateur ne lui

refusa point. Mais ce qu'on sait moins, c'est que

rintervention de celui qu'il avait appelé le grand

historien national avait tellement touché Napo-

léon III, qu'il avait songé très sérieusement, au

moment de son départ pour l'armée, à confier à

M. Thiers le ministère de la guerre. Un billet en

ce sens fut adressé par lui au maréchal Le Bœuf,

et si l'affaire n'eut pas de suite, ce ne fut certaincT

ment pas de sa faute.

L'empereur avait pris lui-même la plume pour

combattre les idées d'économies de la commission

du budget. On a retrouvé en 1871 à l'Imprimerie

nationale un ballot contenant des exemplaires d'une

note de l'empereur destinés à être adressés aux

députés au moment de la discussion du budget de

1871. Cette note, qui portait la date de mai 1870,

était intitulée : Une mauvaise e'conomie. Elle pré-

sentait un état comparatif de l'armée française et

de l'armée de la confédération de l'Allemagne du

Nord. Elle se terminait par cette phrase qui en ré-

sume l'esprit :
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« Que l'on compare l'état militaire de FAlle-

magne du Nord au nôtre, et qu'on juge si ceux qui

veulent encore réduire nos forces nationales sont

bien éclairés sur nos véritables intérêts. «

On ne comprend pas pourquoi cette note n'a pas

été distribuée. Il y a eu là sans doute quelque négli-

gence de bureau. Peut-être aussi a-t-on trouvé que

l'empereur dépréciait un peu trop notre état mili-

litaire. Et puis, au Château, Napoléon III passait

pour un rêveur et un chimérique, et on laissait vo-

lontiers sous le boisseau tout ce qu'il écrivait ou

faisait imprimer.



XIY

L'EMPRUNTDE LA GUERRE

Une des idées qui me préocciipaientle plus depuis

le début de ]a guerre, c'était comment on trouve-

rait de l'argent pour couvrir les dépenses mili-

taires. Vers la fin de juillet, comme je causais avec

mon ancien collègue, M. Garnier, conseiller maître

à la Cour des comptes, il m'est arrivé de lui expli-

quer comment on pourrait s'en procurer sans faire

immédiatement un emprunt en rentes perpétuelles :

il s'agissait d'imiter, en perfectionnant la mesure,

ce qu'avaient fait les Américains pendant la guerre

de sécession, c'est-à-dire d'émettre des bons spé-

ciaux. M. Garnier avait trouvé mon projet fort in-

génieux et s'était fait expliquer plusieurs fois le

mécanisme de l'émission.

Cette combinaison, je l'ai retrouvée, mais bien
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amoindrie et bien diminuée, dans un décret qui a

paru au Journal officiel du 6 août 1870. Il m"a

semblé évident que M. Garnier avait parlé de mon

projeta unhaut employé du ministère des finances,

qui avait cru bon de se l'approprier.

Je suis allé deux fois au ministère dans l'espoir

d'y rencontrer le secrétaire général, M. Haudry

de Janvry ; je voulais lui signaler les lacunes et les

erreurs que j'avais remarquées dans le décret; je

n'avais pu rencontrer cet honorable fonctionnaire.

Mais j'avais vu dans le salon d'attente M. Tsaac Pe-

reire, qui avait trouvé mes observations très justes.

Gomme j'étais loin de me douter de ce qui se

passait à ce moment à l'armée du Rhin, je m'étais

décidé à écrire à M. Emile Ollivier :

Paris, le 6 août 1870.

Mon cher Ollivier,

J'ai laissé tomber par terre une combinaison tendant à

imprimer un grand élan à l'émission de bons spéciaux du

Trésor et notamment l'idée d'attribuer aux porteurs de bons

un droit de priorité dans le cas où un emprunt en rentes

3 p. 100 serait ultérieurement ouvert. Combinaison et idée

ont été ramassées par une personne ayant plus de savoir-

faire que moi et portées à Segris qui en a fait son profit.

Vous savez quelle abnégation j'apporte dans ces sortes de

choses. Je me réjouis de ce que quelqu'un ait trouvé mon
idée juste, et surtout de ce que le ministre des finances lui

ait fait l'honneur de l'adopter; mais, dans une combinaison

financière, toutes les parties se tiennent; on a légèrement

dénaturé ma conception; permettez-moi de la rétablir dans
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son intégrité, afin que, si l'opération n'avait pas tout le

succès qu'on en attend, on ne puisse pas m'en rendre res-

ponsable.

Voiii quelle était ma combinaison :

d® Diviser l'émission des bons du Trésor pour 1870 en

deux parties : 150 millions attribués aux bons du Trésor à

trois mois, six mois et un an, et 350 millions attribués aux

bons spéciaux 5 p. 100.

2° Donner à l'émission des bons 5 p. 100 le caractère so-

lennel d'une souscription patriotique et nationale et y
intéresser tous les grands établissements de crédit.

3° Accorder aux porteurs des bons du Trésor de toute

échéance la faculté d'échanger leurs titres contre des boiis

op. 100.

4<' N'accepter des souscriptions qu'en sommes rondes, et,

quelle que soit la somme souscrite, permettre aux sous-

cripteurs ou de prendre un titre unique ou de diviser leurs

titres en coupons de 100 francs pour les souscriplions de

1 000 francs et au-dessous, de 500 francs pour les souscrip-

tions de 1 000 à 5 000 francs et de 1 000 francs pour les

souscriptions de 5 000 francs et au-dessus.

0° Exiger au moment de la souscription le paiement in-

tégral des bons du Trésor souscrits, et accorder aux porteurs

la faculté de les transmettre par voie d'endossement,

6° Attribuer aux souscripteurs de ces bons et aux der-

niers porteurs, un droit de priorité dans le cas où un em-

prunt en rente 3 p. 100 serait ultérieurement ouvert.

En comparant cette combinaison avec celle cjui a été

adoptée, vous apercevrez facilement la différence.

Il est évident pour moi qu'une de ces influences bureau-

cratiques, rjue vous avez si justement comparées à des toi-

les d'araignées, a empêché qu'on n'arrivât d'emblée pour

les bons spéciaux à une opération sérieuse et raisonnable.

On a agi d'abord avec une maladresse inexplicable, confon-

dant dans une même émission les bons ordinaires du Tré-

sor avec les bons spéciaux. On s'est ravisé ensuite, mais il
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était trop tard; la confusion avait porté ses fruits. Aujour-

d'hui on admet l'idée que j'avais émise, il y a plus de quinze

jours; seulement on l'applique après coup et d'une façon

incomplète. Tout cela est très fâcheux; il est regrettable

que, dans des circonstances où il faut agir avec décision, on

soit obligé de compter avec cette routine détestable, qui

empêche tout et qui gâte tout.

Je me suis présenté plusieurs fois à la chancellerie, et je

n'ai pas eu le plaisir de vous y rencontrer. Je suis sûr que si

j'avais pu causer avec vous, on n'eût point procédé, en quel-

que sorte à tâtons, aune opération aussi décisive.

Agréez, etc.

ALFRED DARIMON.

Il n'est pas probable que M.Emile Ollivier ait eu

connaissance de ma lettre. Au moment où elle est

arrivée à Tbôtel de la place Yendôme, on y recevait

la nouvelle du double désastre de Frossard et de

Mac-Mahon. La question financière passait à l'ar-

rière-plan. Ma lettre a été naturellement mise au

panier.

Ce que j'avais prévu est du reste arrivé. L'em-

prunt en bons spéciaux, tel que l'avait organisé

M. Segris,n'apas réussi, et il a fallu procéder à un

emprunt en rentes perpétuelles. Cet emprunt a été

souscrit et même avec un empressement qui prou-

vait que le sentiment patriotique n'était pas tout à

fait mort cliez nous, Mais le succès est dû surtout

à ce que le gouvernement a voulu faire de l'em-

prunt une manifestation nationale et remporter ce

qu'on a appelé « la victoire du crédit ».



XV

LES PREMIERES DEFAITES

Pendant les jours qui ont suivi le départ de

Tempereur pour l'armée du Pihin, j'ai vécu dans

une anxiété profonde. J'avais toujours présent à

l'esprit le mot qu'avait laissé échapper le prince

Napoléon, quand j'avais été lui faire mes adieux :

Nous ne sommes pasj^rêts! Aussi les manifestations

populaires, qu'en apparence on cherchait à em-

pêcher et qu'on excitait par-dessous main, me

causaient un véritable énervement.

On avait donné l'ordre aux musiques militaires

de jouer la Marseillaise. Je me rappelle que, le

18 juillet, je me promenais avec Conti, le chef du

cabinet de l'empereur, dans le jardin des Tuile-

ries. Tout à coup la musique de la garde munici-

pale s'était mise à jouer Thymne de la Révolution.

Je me tournai tout surpris vers Conti :

j

il
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— C'est l'empereur, me dit-il, qui a donné

l'ordre de jouer la Marseillaise. C'est le chant de

guerre national. C'est même sa véritable destina-

tion.

— Mais, fis-je observer, la guerre n'est pas en-

core déclarée.

— Elle le sera demain, me répondit Conti.

La foule avait applaudi, mais faiblement. La si-

gnification belliqueuse de la Marseillaise échappait

bien certainement à la plus grande partie des au-

diteurs.

A quelques jours de là, nous étions allés, quel-

ques amis et moi, au café de l'Horloge, aux

Champs-Elysées, pour juger de l'effet que la Mar-

seillaise pouvait produire sur les habitués de ce

café chantant. Nous avons été témoins d'un spec-

tacle qui nous a laissé une impression fâcheuse.

Le directeur de THorloge avait improvisé une

pantomime dans laquelle on voyait un combat entre

des zouaves et des soldats prussiens. Au dénoue-

ment on amenait un Prussien avec son casque à

pointe sur le devant de la scène, et, après l'avoir

fortement houspillé, on le forçait à se mettre à ge-

noux et à demander grâce.

Ce n'était pas seulement préjuger la victoire;

c'était donner une bien mauvaise idée de notre

courtoisie et de notre générosité. Les spectateurs

restaient froids et indifférents. La police, qui avait
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autorisé et peut-être provoqué cette ridicule exhi-

bition, avait sans doute cru qu'un pareil spectacle

réchaufferait le patriotisme. Elle s'était lourdement

trompée. On ne s'occupait dans le public, composé

en grande partie de jeunes gens, que des jambes

des zouaves qui étaient figurés par les plus jolies

filles de l'établissement.

Je passais presque toutes mes soirées au café de

la Paix. Nous avions formé là une sorte de petit

cercle en plein air composé de gens se connais-

sant tous, et allant chacun de son côté aux nou-

velles : il y avait les deux Abbatucci, Sanpiero

Gavini, Bournat, le docteur Yvan, Géry, Garnier,

Joseph Ferrari, Paul Gère, de Toulgoët, et le gé-

néral de Beaufort d'Hautpoul. Les frères d'Ollivier,

Adolphe et Elysée, faisaient la navette entre la place

Vendôme et le boulevard des Capucines et, avec

la discrétion que commandait leur situation, ils

nous tenaient au courant des événements.

La nouvelle du combat de Sarrebruck nous mit

un peu de baume dans le sang. Ce n'était pas un

succès signalé. Mais enfin cela prouvait qu'on sor-

tait de l'inaction mortelle dans laquelle se tenait

l'armée depuis qu'elle était rassemblée sur la fron-

tière. Je savais que celte inaction causait dans le

cabinet une impatience qui touchait à l'irritation.

Comment, en effet, déterminer l'empereur d'Au-

triche et le roi d'Italie à mettre une signature au
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bas d'un traité d'alliance , tant qu'on resterait

l'arme au bras, attendant l'ennemi qu'on aurait

du attaquer et prendre en flagrant délit? Sans être

positivement au courant des négociations, il nous

en était revenu quelque chose. x\ussi le système

défensif qui avait été adopté, disait-on, par l'ctat-

major, trouvait-il peu de défenseurs parmi nous.

Deux jours après, en longeant les arcades de la

rue de Rivoli, je rencontrai Charles Abbatucci; il

portait la tête basse :

— Qu'y a-t-il? lui dis-je.

— Je viens du ministère de Tintérieur. Nous

avons subi une défaite à Wissembourg. N'en dites

rien à personne. Le gouvernement attend, pour faire

connaître la nouvelle, qu'on ait obtenu un succès

sur un autre point.

La régence eut-elle raison de garderie secret?

Je ne sais. Mais cet échec de Wissembourg, une

fois qu'il fut connu, mit toute la population pari-

sienne en émoi. Il était visible que si elle ne rece-

vait pas dans les vingt-quatre heures la nouvelle

d'une victoire, elle pourrait se porter aux plus

grandes extrémités.

L'affolement était général et avait gagné les têtes

les plus solides. Je continuais pour mon compte à

être dans une surexcitation nerveuse qui m'em-

pêchait de prendre le moindre repos. Je me levais

fort tard le matin, après une nuit complète d'in-
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somnie. J'étais dans un accablement moral pro-

fond. Je courais les rues et les boulevards sans

autre but que de rencontrer des gens avec qui je

pusse échanger mes sentiments ou plutôt mes sen-

sations. J'avais rencontré Géry,le docteur Yvan et

Paul de Cassagnac. Tous les trois étaient dans la

même situation d'esprit; tous paraissaient possédés

comme moi du besoin de parler à tort et à travers

et de se livrer à des pronostics plus ou moins heu-

reux.

Le docteur Yvan était le seul qui se montrât

absolument pessimiste. Il prévoyait de nouvelles

défaites, la perte de l'Alsace, que sais-je? Il nous

répétait constamment le mot du prince Napoléon :

Nous ne sommes pas jjrêts!

Le soir, nous nous étions retrouvés sur la ter-

rasse du café de la Paix. Adolphe Ollivier et son

frère Elysée étaient venus, comme de coutume,

s'asseoir à côté de nous. Yers sept heures et demie,

ils se retirèrent en annonçant qu'ils allaient cher-

cher des nouvelles à la chancellerie. Nous les

attendîmes pendant une demi-heure. A la fin, je

n'avais pu y tenir plus longtemps, et je pris le

chemin de la place Yendôme. Dans la rue de la

Paix, j'aperçus Elysée qui filait en rasant les murs

comme quelqu'un qui veut éviter d'être rencontré.

Je courus vers lui :

— A-t-on des nouvelles? lui dis-je tout anxieux.
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— Non, me répondit-il, avec un air d'embarras

qu'il cherchait vainement à déguiser. Le fil télé-

graphique est détraqué.

J'étais rentré chez moi en proie à la plus vive

inquiétude. Evidemment on avait subi une nou-

velle défaite et on le cachait.

Ma nuit avait été aussi mauvaise que les précé-

dentes. Je m'étais levé avec le même affaissement.

Mes pauvres nerfs étaient dans un état horrible,

M. Welles deLaValette m'avait invité à déjeuner

précisément pour le 7 ; mais, dans la situation mo-

rale où je me trouvais, je me demandai si je ne

ferais pas bien d'envoyer mes excuses.

— Bah! me dit ma femme, tu te tourmentes

trop; je suis sure que si tu vas rue Vézelay, tu

apprendras que Tarmée française a pris sa re-

vanche.

— Mais il n'y a rien au Journal officiel et c'est

là précisément ce qui m'inquiète.

Sur de nouvelles observations de ma femme, je

me suis décidé à m'habiller et à me rendre à l'in-

vitation de M. Welles de La Valette.

L'agitation de la veille avait disparu. Les rues

étaient presque désertes. Je ne rencontrai point un

seul crieur de journaux.

En approchant de Thôtel de la rue Vézelay,

j'aperçois un fiacre qui stationne à la porte. Le

secrétaire de M. Welles de La Valette en tire de

10
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grosses liasses de papiers qui ressemblent fort à

des titres de valeurs mobilières.

— Je sauve la caisse I me cri(?-t-iL

J'entre. Dans le vestibule, au bas de l'escalier,

je trouve M""'Roulier, accompagnée de M'^*" Louise,

sa seconde fille. Toutes les deux ont la figure bou-

leversée et des larmes dans les yeux.

— Au nom du ciel, que se passe-t-il ? leur

dis-je.

— Comment ! vous ne savez pas, me répond

M™*" Rouher. Mac-Mahon est battu ; son corps d'ar-

mée est anéanti. C'est un effondrement complet.

Tout est perdu !

Je monte l'escalier, et je me précipite dans le

salon. Il y a Paul de Cassagnac, M. de Yaraigne,

M. Gouraaud et M""^ la baronne de Yatrv. Tout le

monde a l'air consterné. M""" de Vatry sanglote.

Seul, Paul de Cassagnac montre un peu de con-

fiance :

— Rien n'est désespéré, dit-il; nous pouvons

vaincre encore.

On apporte un supplément du Journal officiel

qui vient de paraître. Les dépêches sont navrantes.

Ce n'est pas seulement Mac-Mahon qui a été défait,

c'est aussi Frossard. Nous sommes envahis sur

deux points du territoire. L'armée française est

forcée de se replier sur Metz.

Le déjeunera été, comme on le pense bien, fort
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triste. M""® de Vatry ne cessait de pleurer ; son mari

était à l'armée et elle n'en avait pas de nouvelles.

Paul de Gassagnac parlait de s'engager pour toute

la durée de la guerre, et de se faire incorporer, si

cela se pouvait, dans les zouaves.

Le découragement était arrivé au dernier degré

parmi toutes les personnes qui, de près ou de loin,

se rattachaient au gouvernement impérial. On ne

croyait pas que l'Empire pût survivre à une dé-

faite. M. Welles de La Valette n'avait pas perdu de

temps ; il s'était mis immédiatement en mesure de

placer à l'abri sa fortune mobilière.

Après mon dîner, j'ai parcouru les boulevards.

La foule qui circulait à flots pressés était hou-

leuse. On sentait qu'il aurait suffi d'un mot pour

la pousser à la colère et à la révolte. J'ai remarqué

qu'à la porte des cafés se tenait l'état-major des

irréconciliables.

Tous nos amis s'étaient évanouis. Je n'avais

rencontré que Joseph Ferrari. Nos défaites avaient

abasourdi le pauvre philosophe italien ; il consta-

tait du reste très naïvement son état d'hébétude :

« Je ne sais que dire, '> me répétait-il, pendant le

récit que je lui faisais des événements.

Il avait été convenu que les personnes qui avaient

déjeuné chez M. Welles de La Valette se retrouve-

raient le soir rue Yézelay pour se communiquer

les nouvelles, s'il y en avait. J'y retournai donc vers
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dix heures. Tout le monde était fidèle au rendez-

vous.

Je décrivis l'agitation qui régnait sur les boule-

vards.

— Allons-y, dit Paul de Cassagnac. Il est bon,

il est utile en ce moment d'étudier sur place l'es-

prit et le sentiment des masses.

M. Welles de La Valette et moi, nous consentons

à accompagner Paul de Cassagnac. iV peine avons-

nous fait notre apparition sur le boulevard des

Italiens que nous sommes entourés par la foule.

C'est Paul de Cassagnac qui a attiré l'attention sur

notre petit groupe. On se bouscule autour de nous.

Paul de Cassagnac est acclamé.

— A-t-on des fusils, monsieur Paul? deman-

dent des ouvriers.

Evidemment, la préoccupation de ces hommes,

c'est de savoir s'il y a assez de fusils pour armer

tous les combattants.

On a, en effet, décrété la levée en masse.

La position est devenue dangereuse. Nous ne

pouvons plus avancer et nous risquons d'être

étouffés. Nous parvenons à grand'peine à nous

jeter dans le café Riche, qui a deux issues, et nous

pouvons ainsi nous échapper.

Nous nous sommes rendus au ministère de

l'intérieur dans l'espoir de recueillir quelques

nouvelles. Mais on n'a rien pu nous dire. Les
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employés étaient ahuris. On aurait dit que le mi-

nistère avait été traversé par une révolution.

En rentrant chez moi vers minuit, j'avais trouvé

sur mon bureau une lettre de faire part qui m'in-

vitait à assister aux obsèques de Prévost-Paradol.

Triste coïncidence ! Celui-là s'était tué, disait-

on, parce qu'il avait prévu nos défaites !

J'ai assisté à l'enterrement qui avait lieu le len-

demain 8 août. Il y avait peu de monde. Presque

tous les assistants appartenaient au monde orléa-

niste et à l'ancien tiers-parti du Corps législatif.

D'après le langage que j'entendis tenir aux dé-

putés présents, le sentiment de l'opposition ne

paraissait pas douteux : c'est le ministère qu'on

rendait responsable de notre double défaite. On se

promettait, aussitôt que la Chambre aurait été

réunie, de le renverser.

Le sentiment général était qu'on devait rappeler

l'empereur et lui enlever le commandement de

l'armée. « C'est, disait-on, son incapacité qui nous

a perdus. »

J'entendis plusieurs personnes, entre autres

M. Buffet, formuler l'idée d'un comité de défense

nommé par le Corps législatif.

L'Empire m'est apparu, dès lors, comme forte-

ment ébranlé.

10.
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LA CHUTE DU MINISTERE DU 2 JANVIER

Les membres du cabinet semblent s'être fait de

grandes illusions au lendemain de la double dé-

faite de Frossard et de Mac-Mahon. Il leur parais-

sait impossible que des ministres purement civils

pussent être rendus responsables des événements

militaires, et, forts de leur patriotisme, ils se pré-

paraient à prendre des mesures pour repousser

rinvasion et pour maintenir l'ordre à l'intérieur.

Leur première préoccupation dans la journée

du 7 août avait été de se renforcer devant l'opi-

nion en s'adjoignant une personnalité qui jouissait

d'une grande popularité dans l'armée. M. Emile

Ollivier télégraphiait à l'empereur :

Dejean n'inspire de confiance à personne. Je demande à

Votre Majesté de m'autoriser à signer en son nom le
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décret qui nomme Trochu. L'effet d'opinion sera infail-

lible.

Le général Trochu n'était pas un inconnu pour

M. Emile Ollivier. Le garde des sceaux s'était

trouvé en rapports avec lui quelques mois aupara-

vant, dans un dîner que le prince Napoléon avait

donné expressément pour que le général et le mi-

nistre du 2 janvier pussent se rencontrer et se

rapprocher. Le général avait, dans le courant de la

soirée, développé, avec une grande abondance de

paroleS;,des théories et surtout des critiques sur l'or-

ganisation de l'armée. Il avait littéralement fasciné

M. Emile Ollivier par sa facilité d'élocution vérita-

blement surprenante, et comme, aux yeux des

orateurs, l'art de parler prime tout, l'étonnement

avait peu à peufaitplace àl'estime. M. Emile Ollivier

prisait très haut les talents du g-énéral Trochu.

Malheureusement, aux premières ouvertures qui

lui furent faites, le général Trochu se déroba. A
M. Schneider, président du Corps législatif, qui

s'était chargé de le pressentir
; à l'amiral Jurien de

La Gravière, qui était venu officiellement et direc-

tement de la part de l'impératrice lui offrir le mi-

nistère de la guerre, et même, s'il le voulait, la

présidence du conseil, il répondit par un refus

obstiné qu'il motiva de cette manière :

« Consciencieusement obligé d'expliquer devant
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rAssemblée la cause de nos désastres par les fautes

du gouvernement, je le compromettrais, au lieu

de le servir, en acceptant la haute position qu'on

me propose, et j'aurais ainsi une situation tout à

fait fausse, qui aurait l'apparence de la déloyauté,

ce qui me répugne absolument. »

Pressé de nouveau par M. Emile Ollivier, le gé-

néral Trochu maintint son refus : « Mon entrée

au ministère, dit-il. ne pourra retarder d'un jour

la chute du ministère que les événements acca-

blent. » Le garde des sceaux télégraphia à l'impé-

ratrice : « Le général Trochu vient de me déclarer

qu'il ne peut prendre le ministère de la guerre et

qu'il faut le laisser. »

La première question qui se posait, c'était de

savoir si la convocation des Chambres était indis-

pensable. Aussitôt après la déclaration de guerre,

on s'était empressé de proroger le Corps législatif.

Aux personnes qui lui faisaient remarquer qu'il

traitait un peu légèrement la représentation natio-

nale, M. Emile Ollivier avait répondu : « Yous

voulez donc une Convention? >i On avait d'abord

pensé à se passer des Chambres. C'était l'opinion

de l'impératrice, c'était aussi celle de l'empereur.

« Réunir les Chambres après des désastres mili-

taires, avait-il dit, c'est en France appeler la Révo-

lution. » Mais le cabinet se composait en grande
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partie d'hommes attachés au régime parlementan-e

et répugnant à tout ce qui pouvait ressembler à

des mesures exceptionnelles. MM. Segris, Mège et

Pichon offrirent leur démission; M. Emile Ollivier

eut ainsi la main forcée.

Les Chambres furent donc convoquées. Et ce-

pendant, en les convoquant, Timpératrice commet-

tait une illégalité. Aux termes de la constitution,

l'empereur seul avait le droit de signer le décret

de convocation. Pour motiver cette irrégularité,

on dut rappeler dans la communication faite au

Sénat et au Corps législatif que « l'empereur avait

promis que l'impératrice les réunirait si les cir-

constances devenaient difficiles ».

Cette convocation intempestive est une des me-

sures que Napoléon III a le moins pardonnées à

l'impératrice, k Chislehurst, il la lui reprocha sou-

vent comme une des causes qui avaient compromis

la défense nationale : « Un appel à la nation, di-

sait-il, dans un moment aussi critique, ne pouvait

avoir qu'un seul effet, celui de décourager le

pays, de détruire la confiance dans ses propres

forces, et de lui persuader que l'état des affaires

était encore pire que ne le faisaient connaître les

rapports officiels. »

On se promettait du moins de congédier les

Chambres immédiatement après le vote des sub-

sides et des lois militaires. Tous les ministres



178 NOTES SUR LA OrERR?: DE 1870.

étaient unanimes pour repousser la permanence.

On avait pris soin de ne convoquer les Chambres

qu'en session extraordinaire. Mais il fut bientôt

démontré que, dans le public, on attachait une im-

portance capitale à l'intervention constante des

représentants du pays. Sous la pression de l'opi-

nion, la réunion du Corps législatif, qui avait été

fixée au M août, dut être avancée de deux jours

elle fnt fixée au mardi 9 août.

M. Emile Ollivier écrivait le 7 août à l'empereur :

Nous sommes tous unis et nous délibérons avec le Conseil

privé dans le plus parfait accord. L'impératrice nous donne

l'exemple du courage, de la fermeté et delà hauteur d'âme.

Si l'on s'en tient aux sentiments que manifes-

tait l'impératrice, l'éloge était mérité. Le général

Trochu lui-même a cru devoir inscrire dans son

fameux testament, à cette date du 7 août, son opi-

nion sur l'attitude de la régente : « L'impératrice,

écrivait-il, dont je n'avais qu'une médiocre opi-

nion, parce que je ne l'avais aperçue qu'à travers

les brillantes frivolités dont elle aime à s'entourer,

a montré du cœur, du caractère et des sentiments

bien plus français qu'impérialistes. »

Cette dernière réflexion du général Trochu

trouve son explication dans une phrase qu'une

dame de l'entourage avait soufflée à l'impératrice

et qu'elle répétait à tout propos, surtout aux per-
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sonnes qu'elle supposait avoir peu d'attachement

pour Fempereur. Au général Trochu, soupçonné

d'orléanisme, elle avait sans doute dit sa fameuse

phrase : « Il ne s'agit pas de sauver l'empire, mais

de sauver la France. » La pauvre impératrice ne

se doutait pas qu'en tenant un pareil langage, elle

mettait à l'aise une foule de gens qui ne deman-

daient pas mieux que d'ahandonner l'Empire sous

prétexte que la France doit passer avant tout. On
était surpris de voir combien peu le souci de la

dynastie pesait pour l'épouse de .Napoléon TU,

pour la mère du prince impérial. Il semblait que

la couronne impériale fût une charge trop lourde

pour cette tête de jolie femme, obligée de pourvoir

au salut d'un grand pays qui courait à un immense

péril.

Au fond, le désaccord entre l'impératrice-régente

et les ministres existait sur deux points impor-

tants.

Depuis plusieurs jours, on réclamait avec insis-

tance le retour à Paris du prince impérial dont la

présence à l'armée était au moins inutile. M. Emile

Ollivier, se rendant au vœu de l'opinion publique,

télégraphiait officiellement au quartier général, à

Metz :

A l'unanimité, le conseil des ministres et le conseil privé

croient qu'il serait bon que le Prince impérial revînt à

Paris.
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L'impératrice ajoutait avec son chiffre privé :

Pour des raisons que je ne puis expliquer dans cette dé-

pèche, je désire que Louis reste à l'armée et que l'empe-

reur promette son retour sans le laisser s'effectuer.

Que pense-t-on de cette manière de respecter

les décisions d'un cabinet constitutionnel?

La question du retour de l'empereur à Paris ne

passionnait pas moins l'opinion. Elle donna lieu à

un débat assez long dans le conseil des ministres.

M. Emile Ollivier était partisan du retour immé-

diat. Il lui paraissait impossible qu'après deux

défaites, l'empereur put rester à la tète de l'armée.

On commençait à prononcer tout haut le nom du

maréchal Bazaine ; Tarmée paraissait désirer qu'il

fût désigné comme généralissime. Dos le 7 août,

l'impératrice elle-même avait écrit à l'empereur
;

« Entendez-vous avec le maréchal Bazaine pour

les opérations à venir. » Or, l'empereur ne pouvait

abandonner le commandement sans reprendre la

souveraineté.

Pour s'éclairer sur ce qu'on pensait dans l'ar-

mée, le cabinet avait envoyé à Metz M. Maurice

Richard par un train spécial. Le ministre des

beaux-arts avait pu s'assurer de l'état de santé de

l'empereur et du désir manifesté par les troupes

de voir le commandement placé entre des mains

plus expérimentées. Au retour, quand la discus-
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sion s'ouvrit, M. Maurice Richard garda le silence;

il avait fait connaître la situation à l'impératrice

et il se croyait par là quitte vis-à-vis de ses col-

lègues. De son côté, avisée par M. Franceschini

Pietri de Fimpossibilité où était Tempereur de

continuer la campagne, l'impératrice avait opposé

à son retour à Paris des objections invincibles. Le

cabinet ne put vaincre l'obstination de la régente.

La question dut être ajournée.

D'après le langage que j'avais entendu tenir

aux personnes présentes à l'enterrement de Pré-

vost-Paradol, j'avais pu me rendre compte de

l'état des esprits. Renversement du cabinet, for-

mation d'un comité de défense, ces propositions

étaient formulées non par des hommes apparte-

nant au groupe des irréconciliables, mais par les

hommes modérés, qui jusque-là avaient voulu se

rapprocher sincèrement de l'Empire.

La lecture des journaux acheva de m'éclairer.

L'opinion avait reçu un ébranlement profond, et

ce que j'avais entendu à l'enterrement de Prévost-

Paradol n'était qu'un indice des projets qui se

préparaient. Le Siècle publiait la proposition sui-

vante, qui portait la signature de dix-huit membres

de la gauche :

Considérant que Tincapacité du chef de l'État a rais la

France en péril et a fait perdre à nos soldats, malgré leur

valeur héroïque, deux grandes batailles :

11
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Article PREMIER. — Il est institaé, dans le sein de l'Assem-

blée, un comité de défense nationale composé de quinze

membres.

Art. 2. — Le comité remplace jusqu'à nouvel ordre tous

les pouvoirs existants.

Art. 3. — 11 appelle immédiatement tous les citoyens sous

les armes.

Art. 4. — Tout acte qui aurait pour but et pour effet

d'entraver la marche du comité sera considéré comme un

crime de lèse-nation.

La presse démocratique se joignit à la gauche

pour réclamer des mesures analogues. Chacun de

ses journaux reproduisait le manifeste suivant :

La France est envahie.

La presse démocratique réclame :

L'armement immédiat de tous les citoyens;

L'institution d'un comité de défense composé de députés

de Paris.

Que tous les patriotes se lèvent et se joignent à nous!

. La Patrie est en danger.

La rédaction de l'^yenir national, de la Cloche,

de la Démocratie, du Rappel, du Réveil,

du Siècle.

Je m'étais rendu au ministère de l'intérieur pour

avoir des nouvelles. Là, j'avais appris que les

députés de la gauche avaient fait une démarche

auprès du gouvernement pour le mettre en demeure

de pourvoir à la défense de Paris en armant immé-

diatement tous les citoyens inscrits sur les listes

électorales. M. Emile Ollivier avait dit : « Nous

donnerions bien des armes, mais comment les
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reprendre? » Les propositions de la gauche avaient

du reste causé une vive irritation. On préparait,

dans le cabinet du ministre, un placard dans lequel

on qualifiait ces publications « de tentatives anar-

chiques de nature à compromettre Funité d'action,

à créer une agitation stérile et à mettre en péril

la sécurité », et on menaçait de supprimer tout

journal « qui renouvellerait ces propositions ou

des propositions analogues ».

Au Palais-Royal, où je suis allé en sortant du

ministère de l'intérieur, j'ai trouvé le secrétaire

du prince Napoléon, M. Hubaine, littéralement en-

seveli sous des paperasses. « J'opère, m'a-t-il

dit, un triage dans les papiers du prince. On ne

sait pas ce qui peut arriver. J'ai ordre d'expédier

toute cette paperasserie à Prangins. »

Mais c'est à la Chambre que m'étaient réservées

les plus grandes surprises. J'avais pris, depuis

quelques jours, l'habitude d'aller travailler à la

bibliothèque, où tous les documents dont je pou-

vais avoir besoin se trouvaient en quelque sorte

sous ma main. En arrivant, je fus frappé de l'ani-

mation qui régnait dans les couloirs. Un grand

nombre de députés s'étaient rendus au Corps légis-

latif. Je remarquai dans la salle des Quatre-Sta-

tues un fort groupe au milieu duquel M. Jules

Brame parlait avec une grande animation; quel-

ques mots étaient parvenus à mes oreilles.
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i( Le ministère ne peut pas rester Appelons

Trochu.... Il faut opposer au comité delà gauche

le ministère de la défense nationale. »

Puis le groupe se rendit, M. Jules Brame en

tête, dans un des bureaux. Il y avait bien une

soixantaine de membres.

Si quelque chose pouvait m'étonner, c'était de

voir M. Jules Brame provoquer le renversement

du ministère du ^2 janvier. M. Jules Brame avait

toujours professé une grande admiration pour

M. Emile Ollivier. Il le comblait de soins et de

prévenances; il avait coutume de lui dire : « Je

n'ai qu'une ambition, c'est de remplir auprès de

vous le rôle de votre chef d'état-major. » C'était

chez M. Jules Brame qu'avaient eu lieu les réu-

nions d'où était sortie linterpellation des 116, qui

avait été la cause directe de la chute de M. Rouher

et qui avait amené la fm de la période du gouver-

nement personnel. A cause du zèle qu'il avait

montré dans cette circonstance, le député de Rou-

baix avait été désigné pour faire partie du minis-

tère dont M. Emile Ollivier devait devenir le chef.

Mais, au dernier moment, il s'était aperçu que les

doctrines protectionnistes dont il faisait profes-

sion lui constitueraient une situation fausse vis-à-

vis de ses collègues, et il avait décliné l'offre qui

lui avait été faite d'un portefeuille. Il avait, malgré
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cela, conservé avec M. Emile Ollivier de bonnes

relations; il s'était, à la vérité, prononcé contre la

guerre avec rAllemagne ; mais s'il s'était montré un

dissident, il ne s'était point déclaré un adversaire.

Quelques heures plus tard, j'apprenais par un

député, M. Vendre, qui y avait assisté, ce qui s'était

passé à la réunion.

Les députés présents appartenaient à toutes les

nuances, au centre gauche, au centre droit et à la

droite. Il y en avait une centaine environ. On avait

nommé six délégués chargés de se rendre aux

Tuileries le soir même et de demander à l'impé-

ratrice de prendre les trois mesures suivantes :

1° Le renvoi immédiat du ministère Ollivier;

2° La nomination du général Trochu au minis-

tère de la guerre dans le nouveau cabinet;

3" Lanomination du général Montauban au com-

mandement de l'armée chargée de couvrir Paris.

Les six députés étaient : pour le centre gauche,

MM. Jules Brame et de Dalmas; pour le centre

droit, MM. Dupuy de Lôme et Josseau ; pour la

droite, MM. Gaudin et Dugué de La Fauconnerie.

D'après M.Jules Brame, l'impératrice, prévenue

par M. de Dalmas, reçut les délégués à 10 heures

du soir, dans un salon voisin de celui où était

réuni le conseil des ministres. Elle écouta avec

beaucoup de calme l'exposé qui lui fut fait de la

situation, de ses périls, des fautes commises et
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des mesures qu'il y avait à prendre. Puis, exami-

nant l'une après l'autre chaque mesure proposée,

elle s'attacha à montrer les inconvénients qu'elle

pouvait entraîner.

Elle se montra tout à fait opposée au renvoi du

ministère. « Une crise ministérielle, dit-elle, en

face de l'ennemi, serait périlleuse, elle jetterait

des inquiétudes dans les esprits au moment oii

nous avons besoin de fermeté et de confiance.

Elle pourrait en outre faire croire à un désac-

cord entre le gouvernement et le Corps légis-

latif, alors que l'union seule pourrait tout sau-

ver encore. Une des premières nécessités de la

situation était d'ailleurs de ne pas perdre un instant

pour réorganiser la défense. »

Les délégués insistèrent : « L'état de l'opinion,

dirent-ils, exige le renvoi du ministère; c'est dans

l'intérêt de la défense même, et pour lui donner

de l'élan et de l'énergie, que le renvoi est indis-

pensable. »

L'impératrice était plus à l'aise en ce qui con-

cernait l'accession du général Trochu au minis-

tère de la guerre et celle du général de Palikao

au commandement de l'armée destinée à couvrir

Paris. Elle répondit, ce dont elle avait pu s'assu-

rer par elle-même, que le ministère de la guerre

avait été offert au général Trochu, et que, pour

différentes considérations, il l'avait refusé. Quant
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au général do Palikao, elle laissa entrevoir que

son choix tomberait probablement sur lui, et que.

dans cette prévision, elle l'avait fait venir de Lyon

à Paris.

Ainsi, le 8 août au soir, l'impératrice était dé-

cidée à maintenir le cabinet. Mais le 9 au matin, ses

résolutions étaient fort ébranlées. Les nouvelles

qu'on avait reçues dans la nuit et qui étaient arri-

vées aux premières heures du jour étaient fort

alarmantes. Dans tous les grands centres de po-

pulation, on réclamait à grands cris l'armement

des gardes nationales. On annonçait que la gauche

ne se contenterait plus de la formation d'un comité

de défense, qu'elle réclamerait la déchéance de

l'empereur. En fait, des demandes de déchéance

avaient été publiquement signées dans plusieurs

villes, et notamment à Roanne et à Dijon. L'aban-

don du cabinet parut dès lors un moyen tout na-

turel de détendre la situation.

« Un changement immédiat du ministère est

regardé comme nécessaire à l'opinion, et il n'y a

rien d'impossible à ce qu'il s'accomplisse avant la

fin de la journée. » C'est le journal la France qui

s'exprimait ainsi le 9 au matin, et la France ne

faisait que traduire la pensée secrète d'une por-

tion considérable de la droite. D'un autre côté,

M. Jules Simon a un jour laissé échapper cet aveu :

« Nous avions réussi sans difficulté à renverser
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le cabinet, parce que nous avions eu les partis pour

auxiliaires, même le parti de la cour. »

On connaît la séance du 9 août, c'est une des

séances les plus tragiques de notre histoire. Sans

doute le ministère reçut de cruels outrages ; mais

TEmpire et l'empereur furent vilipendés et traînés

dans la boue. On ne demanda pas la déchéance;

on fit quelque chose de pis, on réclama la dégra-

dation de l'empereur ; on voulait que le comman-

dement de l'armée lui fût arraché. On le frappait

dans son honneur de soldat, afin de l'avilir aux

yeux du peuple.

J'avais vainement essayé de pénétrer dans l'en-

ceinte du palais législatif. La foule en obstruait les

approches, et de plus des troupes en interdisaient

l'entrée à toutes les personnes qui n'étaient pas

munies d'une carte ou d'une médaille de député.

Un certain nombre de députés avaient dû faire un

long détour pour se rendre à la séance.

Je m'étais rendu dans les bureaux du journal le

Pays^ei c'estlàque nous parvinrent d'heure en heure

les détails navrants de cette séance lamentable.

C'est le soir seulement que j'appris qu'OUivier

et ses collègues avaient dû se retirer devant le

vote d'un ordre du jour proposé par M. Clément

Duvernois. La nouvelle nous fut apportée au

café de la Paix par M. Pouyer-Quertier, qui
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avait assisté à la dernière partie de la discussion.

M. Pouver-Quertier n'avait pas été réélu aux

élections de 1869, mais à la nouvelle de nos pre-

miers revers, il était accouru à Paris, et il se mê-

lait volontiers à ses anciens collègues. Il ne se

doutait point à ce moment que c'était lui qui aurait

la douloureuse mission de signer le traité de paix

qui a mis fin à cette triste guerre, qui nous a fait

tout perdre, même Thonneur.

M. Emile Ollivier a constamment protesté contre

le verdict dont la Chambre Ta frappé. Il a fait

entendre ses protestations toutes les fois qu'il lui

a été possible. Il les a notamment consignées dans

la préface de son livre : Principes et conduite^ pré-

face qu'il a dédiée à ses amis.

« Le ministère du 2 janvier n'a pas étéla cause de

cette lamentable déception ; il n'avait pas organisé

l'armée, il avait encore moins formé, élevé, désigné

les généraux qui la commandaient, ou coopéré aux

dispositions stratégiques qui la perdirent ; dès que

surgirent les difficultés, on lui enleva la direction

des événements. Aveuglée par ses rancunes, une

artie de la Chambre ne comprit pas que renverser

le 9 août le ministère, parce que le maréchal de Mac-

Mahon avait été battu à ReichshofTen, c'était pré-

parer la voie à ceux qui, le 4 septembre, déposèrent

l'empereur, parce qu'il avait capitulé à Sedan.

11.



190 NOTES SUR LA GUERRE DE 1870.

(c Le cabinet du 2 janvier, s'il avait été main-

tenu au pouvoir, eût ramené le souverain dans

sa capitale, et n'eût pas pesé sur la direction des

mouvements militaires; il aurait congédié le Corps

législatif après le vote des subsides, et se serait

opposé à une permanence révolutionnaire; il eût

interdit aux journaux de devenir les éclaireurs de

l'ennemi: il n'aurait pas permis au 4 septembre de

s'organiser politiquement et paisiblement pendant

trois semaines; sous aucun déguisement, il n'eût

préparé lui-même la déchéance de l'Empire. Le

temps démontrera ces vérités. »

Dans l'intimité, M. Emile Ollivier s'était expli-

qué devant moi à plusieurs reprises sur ce qu'il

comptait faire s'il était resté au pouvoir. Mais le

28 mai 1882, le Figaro ayant public un article dans

lequel on rapportait que l'ancien ministre du

2 janvier avait accusé les bonapartistes « d'avoir

été la cause directe de la chute de l'Empire », le

comte de Chambrun lui demanda dans quel

sens il fallait entendre cette parole. Après avoir

fourni les explications que notre ancien collègue

réclamait de lui, M. Emile Ollivier développa le

plan qu'il aurait mis à exécution si les Chambres

ne l'avaient pas renversé le 9 août :

« J'avais, dit-il, convoqué le Corps législatif

pour en tirer des troupes et de l'argent. Mais, dans
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ma pensée, il ne devait pas siéger plus de vingt-

quatre heures. J'avais pris mes précauti(3ns en

conséquence. En rédigeant le sénatus-consulte qui

modifiait la constitution, j'avais pris soin de dire

que le Corps législatif pouvait être prorogé par

un simple décret inséré au Jowiial officiel. J'évitais

par là les récriminations qui peuvent se produire,

quand le décret est lu en séance publique.

« Le surlendemain de la prorogation, je faisais

arrêter les députés de la gauche. Les ordres étaient

donnés pour qu'ils fussent transportés à Cherbourg.

Les députés de la gauche étaient à l'état de con-

spiration tlagrante. Ils tendaient en quelque sorte

la main aux Prussiens.

« J'avais obtenu de Chevandier de Yaldrôme

qu'il me prêtât l'appui le plus complet. C'était un

homme lent à se décider; mais une fois qu'il avait

pris son parti, il ne s'arrêtait devant aucun obstacle.

« Par cet acte de vigueur, j'arrêtais ainsi les

adversaires du gouvernement. La nation n'ayant

plus à s'occuper que d'une seule chose, repousser

l'invasion, se serrait autour du gouvernement im-

périal, et nous n'étions pas obhgés d'user nos

forces à nous défendre contre les entreprises de

l'intérieur.

« Que fit l'impératrice? Elle crut le moment
propice pour faire arriver ses favoris. Elle me fît

attaquer par Clément Duveriiois et par Jérôme
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David. Nous fûmes renversés clans le moment où

c'eût été un devoir patriotique de nous soutenir.

Mais l'Empire reçut de notre chute une cruelle at-

teinte; ce fut la préface de la catastrophe finale. »

En réalité, c'était un coup d'Etat que méditait

M. Emile OUivier. Un coup d'Etat avait-il quelque

chance de réussite? Personne ne le croira. L'idée

de renvoyer la Chambre après avoir obtenu d'elle

des troupes et des subsides était impraticable ; ce

qu'on voulait, c'était précisément que le gou-

vernement permît à la Chambre de prendre en

mains la défense nationale. Toute tentative pour se

passer de lintervention des députés eût été le

signal d'une résistance contre laquelle le gouver-

nement se serait brisé.

Quant à l'arrestation des députés de la gauche,

on l'eût considérée comme une atteinte portée à la

représentation nationale ; l'opinion publique se

serait soulevée. Du reste, il faut, pour prendre des

mesures exceptionnelles, avoir un point d'appui. Or,

de quelque côté qu'on se tournât, ce point d'appui

faisait défaut ; tout s'était effondré; le maréchal de

Mac-Mahon avait entraîné dans la déroute de son

corps d'armée, non seulement le gouvernement,

mais le pays.

M. Emile Ollivier comprit bien vite combien sa

chute l'avait affaibli et diminué. Il s'abstint d'as-
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sister aux séances, bien qu'il eût promis son appui

au nouveau ministère, et au bout de quelques

jours, écœuré, découragé, il prenait le chemin de

Fexil.

Avec cette lucidité d'esprit qui ne l'abandonnait

jamais, même au milieu des circonstances les plus

difficiles, M. Emile Ollivier s'était rendu compte

tout de suite de la situation que les événements

lui avait faite. Il avait dit, le 7 août, à M. Philis,

son collaborateur et son ami, en lui apprenant le

double désastre de Forbach et de Wœrth : « Nous

avons la mauvaise chance d'attacher notre nom
à une des plus épouvantables défaites que la

France ait subies. »



XVIl

LA MISSION DU PRINCE NAPOLÉON

Le prince Napoléon avait à l'armée une situation

mal définie. Après l'abandon de l'expédition de la

Baltique, sa situation avait été réglée par l'ordre

suivant :

Par ordre de l'empereur, S. A. I. le prince Napoléon,

général de division, est attaché au quartier général de l'ar-

mée du Rhin, à dater du 28 juillet 1870. Le prince emmène
sa maison militaire.

Paris, le 2 août 1870.

Lq ministre de la guerre par intérim.

Général DE JE AN.

Le prince n'avait donc pas de commandement.

On ne lui en donna pas davantage lors de l'orga-

nisation de l'armée de Châlons. De sorte qu'il

allait être exposé à se traîner à la remorque du
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quartier impérial, jusqu^à ce qu'il plut à la régente

de permettre à l'empereur de reprendre les rênes

du gouvernement. On sait que c'était l'idée qu'il

avait fait prévaloir dans l'espèce de conseil de

guerre tenu au camp de Châlons le 17 août, et

que c'est pour préparer le retour du souverain

dans sa capitale que le général Trochu avait été,

sur sa désignation, nommé gouverneur de Paris.

Le 14 août, dans la matinée, l'empereur vint

trouver le prince dans sa baraque :

« Les affaires vont mal, lui dit-il, tu n'es d'au-

cune utilité auprès de moi; une seule chose, peu

probable, mais cependant possible, serait décisive :

c'est que l'Italie, se prononçant pour la France,

déclare la guerre et tâche d'entraîner l'Autriche.

Personne n'est mieux indiqué que toi pour cette

mission près de ton beau-père et de l'Italie. Il faut

que tu partes tout de suite pour Florence. J'écris

au roi Victor-Emmanuel. Voici ma lettre. »

Le prince fit quelques objections. Outre qu'il

désirait partager jusqu'au bout le sort de nos sol-

dats, il lui paraissait bien difficile d'obtenir la co-

opération active immédiate de l'Italie et bien davan-

tage encore celle de l'An triche. Mais l'empereur

insista; il fît valoir cette considération sans répli-

que, c'est que, depuis qu'il n'exerçait plus le com-

mandement en chef, la présence du prince Napo-
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léon auprès de lui n'avait plus de raison d'être.

(( Tu n'as, ajouta-t-il, ni le devoir vis-à-vis de

toi-même, ni le droit vis-à-vis de moi et du pays

de refuser de rendre un service. Du reste, tu ne

me quittes que pour quelques jours; si ta mission

ne réussit pas, tu me rejoindras. Les projets de

Mac-Mahon sont bien arrêtés; l'armée se retire

sous Paris par les places du ?sord. C'est sous Paris

que nous livrerons probablement une bataille dé-

cisive. D'ici-là, tu seras de retour. »

Le prince n'hésita plus; il fit seulement observer

que l'empereur ne commandant plus l'armée, il

avait pour chef militaire le maréchal de Mac-Mahon,

et qu'il ne pouvait partir sans un ordre de celui-ci.

« Qu'à cela ne tienne, répondit l'empereur, tu

vas l'avoir. »

Quelques instants après, le maréchal de Mac-

Mahon faisait remettre au prince l'ordre suivant :

S. A. I. le prince Napoléon est chargé par l'empereur

d'une mission spéciale.

Toutes les autorités" civiles et militaires sontinvitées àlui en

faciliter l'accomplissement en mettant à sa disposition tous

les moyens dont il pourrait avoir besoin.

Au quartier général de Châlons, le 19 août 1870.

Le maréchal commandant en chef.

Maréchal DE MAC-MAHON.
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L'empereur avait laissé à sou cousiu uu ordre

aualogue :

S. A. I. le prince Napoléon étant chargé par l'empereur

d'une mission en Italie, toutes les autorités sont requises de

lui donner aide et assistance, si le besoin s'en faisait sentir.

Donné au quartier impérial du camp de Chdlons, le 19 aoi'u 1870.

NAPOLÉON.

Ce n'était pas pour satisfaire une simple fantaisie

que Napoléon III envoyait son cousin essayer de

renouer à Florence les fils que les défaites de For-

bach et de Wœrth avaient brisés. Il savait, par

M. de Malaret, notre ambassadeur en Italie, qu'en

apprenant les malheurs de la France, les hommes
d'Etat italiens avaient été profondément émus: on

avait vu le général La Marmora accueillir par des

sanglots la nouvelle de nos désastres. M. de Malaret

était allé demander le secours du gouvernement

italien; le président du conseil, M. Lanza, avait

refusé, mais en versant des larmes. ^Sapoléon III

croyait que toutes ces sympathies pouvaient se

transformer en concours effectif. Il avait raison,

quand il disait que le prince Napoléon était mieux

placé que personne pour exercer à Florence une

action utile : l'influence du prince sur les hommes
d'État d'Italie était très grande; il avait souvent

suffi de son intervention personnelle pour dénouer

des difficultés que la diplomatie avait rendues inex-

tricables. Il y avait en outre, entre le gendre et le



198 NOTES SUR LA GUERRE DE 1870.

boau-père, une foule de points de contact qui fai-

saient qu'ils se comprenaient à demi-moi. Le roi

Victor-Emmanuel ne pouvait pas oublier que le

prince Napoléon avait prêté à l'Italie un appui

constant et énergique, et que c'était en quelque

sorte à lui qu'il devait sa couronne. Il était véri-

tablement le meilleur avocat qu'on put choisir

pour plaider à Florence la cause de la France.

Un des motifs qui avaient empêché la signature

des traités destinés à nous assurer le concours de

l'Italie et do l'Autriche, c'était la clause relative a

Rome, et l'Autriche était persuadée qu'on ne pou-

vait obtenir l'appui de l'Italie sans lui enlever ce

ue M. de Beust appelait son épine romaine. Les

difficultés relatives à cette question avaient ralenti

les négociations. M. de Gramont avait mis un cer-

tain amour-propre à contrecarrer les vues de l'Au-

triche sur ce point; chose singulière, il avait

rencontré, dans cette campagne en faveur du

maintien du pouvoir temporel du pape, un puis-

sant auxiliaire dans M. Emile Ollivier, ministre

de la justice et dos cultes; en cette circonstance,

M. Emile Ollivier oubliait que, de concert avec les

Cinq, il avait constamment demandé que Rome fût

laissée aux Romains, et qu'il avait été l'adversaire

résolu de la convention du 15 septembre.

C'est à la résistance du cabinet que le prince

Napoléon faisait allusion dans le discours qu'il
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prononçait à la Chambre des députés le 24 no-

vembre 1876, discours qui avait été pour la France

et pour l'Europe une véritable révélation :

« Il était incontestable, disait-il, que si nous

avions eu des alliances sérieuses, des alliances bien

conduites, des alliances certaines, le résultat de la

guerre eût été tout autre. Eh bien, ces alliances,

tous les documents diplomatiques le prouvent^ elles

s'étaient faites, elles existaient; il n'y avait qu'une

question pendante, c'était celle du pouvoir temporel

du pape. Si l'on avait abandonné le pouvoir

temporel, on aurait eu une alliance immédiate. »

Et il ajoutait avec une amertume profonde :

« C'est le maintien du pouvoir temporel des

papes qui nous a valu la perte de l'Alsace et de la

Lorraine. »

Pendant les négociations qui avaient eu lieu à la

suite de la déclaration de guerre, le prince Napo-

léon 'avait insisté auprès de l'empereur pour qu'on

n'imposât pas à l'Italie; au sujet de Rome, des

conditions qui créeraient aux ministres italiens des

difficultés, quand ils proposeraient l'alliance avec

la France. Ses conseils n'avaient point été écoutés.

Cette fois, Napoléon III s'était rendu à l'évidence.

Il avait compris que, s'il voulait le concours armé

de l'Italie, il fallait qu'il laissât le gouvernement
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italien libre de faire ce qu'il voudrait à Rome.

Les instructions qu'il avait données à son cousin

étaient conçues en ce sens. « Je n'aurais pas ac-

cepté de mission sans cette clause, » a dit celui-ci.

Le prince partit du camp de Châlonsle J 9 à midi.

Comme il ]ui était interdit de passer par Paris, il

dut faire un détour par Lagny et Meaux. Aussi

n'arriva-t-il à Florence que le 21. Il fut logé chez

son beau-père au palais Pitti.

(( Je trouvai, dit-il, mon beau-père très bienveil-

lant et les chefs de Tarmée très favorables. Mais,

pour ne pas fournir un concours immédiat, les

ministres se retranchaient derrière une impuis-

sance qu'ils exagéraient. Une mobilisation de

50 000 hommes était possible. »

C'est sans doute à la suite de ces conférences

avec les généraux italiens que le prince Napoléon

télégraphiait au général Trochu :

Je suis envoyé ici par l'empereur et le maréchal Mac-Malion

pour décider l'Italie et l'Autriche à faire la guerre. Mon
opinion est que l'Italie pourrait donner 50 000 hommes dans

trois jours, portés à 100 000 hommes dans quinze jours et

à 150 000 dans un mois. Je suis sans nouvelles précises, et

je m'adresse à vous qui avez mon amitié et ma confiance.

Dites-moi quelle est notre situation militaire, et donnez-moi

votre avis sur la direction des soldats italiens si je pou-

vais les obtenir. Faut-il les diriger par le Mont-Cenis, sur

Delfort, ou parles Alpes, sur Munich; dans ce cas, la permis-
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sioii de rAutriche est nécessaire puisqu'on passe sur son

territoire.... Réponse urgente. Prière de garder le secret sur

ma note.

NAPOLÉON JÉRÔME.

Legénérarrrochune répondit à cette dépêche que

le 25 août. Ses explications ne durent pas fournir

beaucoup de lumière au prince Napoléon ; on y voit

surtout dominer cet esprit critique qui a constam-

ment obstrué le jugement du gouverneur de Paris.

Nouvelles améliorées, le maréchal de Mac-Mahon s'étant

concentré et Bazaine étant ravitaillé; mais grandes incerti-

tudes au sujet des combinaisons et des opérations; on les

tient secrètes, s'il y en a.

Il faudrait concentration à Lyon, et de là marche perpen-

diculaire menaçant le tlanc gauche de l'invasion dans la

direction de Belfort et de Langres.

Des éclaireurs ennemis paraissent à Chàlons et à Troyes.

La défense de Paris marche bien.

Respectueux dévouement.

Général TROCHU.

Pour gagner du temps, les ministres italiens

avaient demandé à consulter l'Autriche. (( On ne

pouvait, disaient-ils, rien décider sans elle. »

M. Minghetti fut envoyé à Vienne.

A Vienne, la France avait un adversaire décidé

dans M. Andrassy, ministre de Hongrie; M. de

Beust ne lui prêtait que mollement son appui; elle

n'avait qu'un défenseur réel, c'était le ministre de

la guerre, M. Kuhn. Ce n'était pas la faute de
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M. Kuhn si la France n'avait pas eu à sa disposi-

tion, dès les premières hostilités, les troupes autri-

chiennes. Il avait employé tous ses efforts pour

placer l'armée sur un pied qui permit de la mobi-

liser très rapidement. Dès le 7 août, on avait réuni

en Hongrie HO 000 hommes qui pouvaient, en

quinze jours, être portés à la frontière. D'autre

part, l'Autriche avait commencé ses préparatifs

dès le 14 juillet, et 300 000 hommes, sous les ordres

des généraux Hartung, John, Rcmming, Gablenz

et Edesheim, auraient pu en très peu de temps se

joindre aux troupes françaises. Ainsi, du 13 au

25 août, le gouvernement autrichien disposait de

plus de 400 000 hommes.

LeministreKuhnavait réussi à réveiller les senti-

ments patriotiques de l'empereur François-Joseph
;

il lui avait fait comprendre que l'occasion de relever

la fortune del'Autriche était meilleure quejamais :

« Les forces militaires de la Prusse, disait-il, se

sont portées en France et sur le littoral de la mer

du Xord et de la Baltique; par conséquent, les

chemins conduisant en Saxe, en Bavière et en

Silésie sont ouverts. Vous n'avez pas besoin des

Hongrois ni des Italiens. Vos 300000 hommes

vous suffiront. Ou la Prusse vous accordera

tout ce que vous lui demanderez l'épée sur la

gorge; ou, attaquée de deux côtés, elle est

perdue. »
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L'empereur François-Joseph accepta le plan de

campagne très détaillé que lui remit son ministre

de la guerre; il ne fit aucune objection; il exigea

seulement que M. Kuhn obtint l'assentiment du

chancelier de l'empire austro-hongrois. M. de Beust

parut entrer dans les vues du ministre. Suivant

ses habitudes d'indécision, il demanda à réfléchir

pendant quelques jours. Depuis nos premières

défaites, il était en proie à une double terreur :

d'un côté, il voyait la Russie prête à jeter dans la

balance le poids de son épée et à achever la décom-

position de l'Autriche; il avait en outre une peur

effroyable de la presse, qui, dès le début de la

guerre, achetée par l'or prussien, se prononçait

nettement pour le maintien de la plus stricte neu-

tralité. M. de Beust n'avait pas encore pris de

détermination, quand arriva à Vienne la nouvelle

de la catastrophe de Sedan.

S'il n'y avait eu que rAutriche pour empêcher

l'Italie de prendre un parti, il n'y aurait eu que

demi-mal. D'après les faits que je viens d'exposer,

on voit que ce n'était pas de Vienne que venaient

les plus grandes résistances. La vérité, c'est que

l'Italie se trouvait engagée dans des négociations

qui lui liaient les mains.

L'Italie venait précisément de prier l'Angle-

terre de provoquer la formation d'une ligue des

neutres, sous la forme d'un protocole par lequel les



20

i

NOTES SUR LA GUERRE DE 1870.

puissances s'engageaient à ne pas sortir de la neu-

tralité sans s'entendre préalablement avec leurs co-

signataires. Et quel était le but de cette ligue des

neutres, qui a été, comme on Ta dit avec raison,

si nuisible à nos intérêts, et qui nous a donné par-

fois de fausses espérances? Elle était faite unique-

ment pour protéger l'Italie contre nos demandes de

concours. L'Italie, se sentant toujours suffisam-

ment engagée par les pourparlers qui avaient eu

lieu, avait cherché un moyen d'échapper à nos ré-

clamations, si l'envie nous prenait de lui rappeler

ses promesses. La ligue des neutres était pour elle

une protection contre nous. C'est elle qui en avait

suggéré l'idée à l'Angleterre. De cette façon, elle

n'avait plus qu'à nous dire : « Je ferai ce que fera

l'Angleterre, » et comme l'Angleterre disait : « Je

ne ferai rien, » l'Italie se trouvait dégagée.

C'est contre cette ligue de neutres, qui était en

ce moment en voie de réalisation, que toutes les

sollicitations du prince Napoléon vinrent se heur-

ter. Pour témoigner de son bon vouloir, on avait

déplacé le terrain de la discussion; on avait mis

en avant l'idée d'une intervention diplomatique.

Le 26 août, le prince Napoléon avait acquis la con-

viction qu'il ne réussirait pas. Aussi annonça-t-il

au roi d'Italie son prochain départ pour la France.

Il envoya à l'empereur une dépèche pour demander

à être relevé de sa mission.
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A S'( Majesté l'Empereur,

Au quartier impérial.

Floi-ence, 27 août 1870.

Je ne crois pas pouvoir décider l'Italie à la guerre avant

de nouveaux événements. Selon vos ordres, j'ai refusé toute

discussion sur une intervention diplomatique.

Je n'ai pas de réponse aux deux dernières dépêches

écrites à Votre Majesté.

On m'a écrit de Paris que l'on attaque ma mission, que l'on

interpellera à la Chambre, et que le ministre me défendra

mal. Dans cette situation, veuillez me donner vos ordres

positifs; il n'y en a que trois de possibles:

1° Ou de rester ici, suivre la négociation, ce que je ne

désire pas ;

2° Ou de vous rejoindre; il me sera bien difficile de ne

pas traverser Paris
;

3° Ou de me rendre ma liberté d'action, si vous pensez

que je ne puisse être utile à rien auprès de vous.

J'attends vos ordres, et je vous prie de les formuler clai-

rement.

NAPOLÉON JÉR(JME.

Le ton d'irritation qui règne dans cette dépèche

était parfaitement justifié; le prince Napoléon

n'avait accepté la mission d'aller à Florence qu'à

la condition que l'armée de Chàlons se retirerait

sous Paris, et ce plan de campagne paraissait aban-

donné; de plus, à Paris, à l'armée et, dans l'entourage

même de l'empereur, on travestissait sa mission;

on représentait son voyage à Florence comme une

désertion, et les journaux officieux ne se donnaient

12
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même pas la peine de répondre à cette calomnie.

L'empereur, qui, parait-il. n'avait pas encore

perdu ses illusions, répondit à la dépèche de son

cousin :

Che.sne, 27 août 1870.

J'ai reçu tes dépêches. Rien de nouveau ici.

Je te prie de rester où tu es, pour poursuivre la négo-

ciation. J'écrirai à Paris pour qu'on te défende si on t'attaque.

NAPOLÉON.

((Je passai, dit le prince Napoléon, les journées

des 28, 29 et 30 août dans une inquiétude mortelle

et dans cette alternative de quitter Florence mal-

gré Fempereur ou d'y rester selon ses ordres.... Ce

qui m'a décidé, dans mon extrême perplexité, c'est

que, dans les circonstances difficiles surtout, la li-

gne stricte du devoir et de la discipline est la seule à

suivre sans préoccupations personnelles. Craignant

de contrarier les intentions de Fempereur en quit-

tant l'Italie, car cette puissance pouvait avoir un

rôle prépondérant pour nous dans le cas où le sort

des armes ne nous eût pas été favorable et s'il eût

été seulement indécis, j'obéis à l'empereur. » [La

Vérité à mes calomniateurs.)

Les journaux des 30, 31 août et 1" septembre

apportaient au prince toutes les heures les nouvel-

les des désastres; elles lui venaient de la Belgique

presque instantanément.
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On a eu, par des révélations qui eurent lieu en

1878, après la mort de M. Lanza. des détails sur ce

qui s'était passé entre le chefde cabinet italien et le

prince ?sapoléon à la nouvelle de la capitulation de

Sedan. Le prince avait voulu tenter unnouvel effort

en faveur de la France. Je laisse parler M. Lanza :

(( Alors, me dit-il, en me voyant entrer, il paraît

que ritalie tient absolument à passer pour une in-

grate.

« — Xon, Altesse, répliquai-je; l'Italie est plus

sensible que vous ne croyez aux malheurs qui acca-

blent la France: elle ne mérite pas le nom d'in-

grate, car ringrat n'est pas celui qui est dans l'im-

possibilité de venir en aide à son bienfaiteur, mais

celui qui, le pouvant, refuse de le faire.

« — Quoil vous ne le pouvez pasi s'écria le

prince. Xous ne demandons que 70 000 hommes
à une nation de 25 millions d'habitants. En quel-

ques jours, vous pouvez envoyer cette armée sur

la frontière, la jeter sur Lyon, et là nos troupes

en déroute se rallieront autour de vous. C'estmoins

un appui matériel qu'un appui moral qu'il nous

faut; à la nouvelle qu'une nation accourt à notre

secours, rà la vue de votre armée fraîche et non

encore découragée par la défaite, nos soldats eux-

mêmes reprendront courage, l'enthousiasme nous

donnera des forces nouvelles, et l'Italie sauvera la
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France. Ne voyez-vous pas que ce que nous vous

demandons est peu de chose, et qu'avec ce peu,

vous pouvez nous sauver? Auroz-vous le cœur de

nous refuser cela?

« La voix du prince devenait de plus en plus

vibrante et plus pathétique. J'étais à la torture.

Le prince s'animait.

(( — Voici, dit-il, en me mettant entre les mains

une feuille de papier blanc au bas de laquelle se

trouvaitlasigTiaturedeNapoléonlII. J'ai pleins pou-

voirs pour accepter vos conditions quelles qu'elles

soient; l'empereur a signé d'avance le traité qu'il

vous plaira de nous dicter. Je sais que vous,

pouvez beaucoup; décidez-vous, Lanza; dites oui.

« — Altesse, répondis-je, c'est inutile. Le vou-

drais-je, qu'il me serait impossible de vous secou-

rir. Nous sommes en ce moment désarmés. La

question romaine nous prend, pour le maintien de

l'ordre à l'intérieur, toutes les forces dont nous

pouvons disposer. Votre Altesse sait-elle tout le

temps qu'il nous faudra pour mettre 70 000 hom-

mes sur le pied de guerre et les concentrer sur la

frontière? Demxandez-le à nos hommes du métier,

et ils vous répondront : « Pas moins d'un mois. »

Avant un mois, le sort de la France aura été réglé. »

« A chacune de mes paroles, l'agitation du prince

augmentait. Quand j'eus fini, il éclata en un véri-

table orage de colère. Il marchait à grands pas



LA MISSION DU PRINCE NAPOLEON. 209

dans rappartement, proférait des paroles incohé-

rentes sur notre ingratitude, exhalait son chagrin

que la France nous eût jamais aidés, et une foule

de choses que je regrettais de tout mon cœur. »

Le prince a confirmé lui-même la vérité du ré-

cit itahen : « La scène, a-t-il dit, rappelée par

M. Lanza est vraie. » Et il a ajouté :

(( En résumé, dans mes négociations avec les mi-

nistres italiens, je trouvai de lafaiblesse, de Findé-

cision, motivées par un sentiment exagéré de leur

impuissance
;
jamais à ce moment un refus absolu.

(( La défaite de Sedan changea leur attitude.

(( Mon rôle était désormais fini. Je n'avais plus

qu'un désir et quiin devoir, c'était de partir. »

On a prétendu que le cabinet italien avait exigé

le départ du prince Napoléon en se basant sur la

crainte de voir l'Allemagne prendre en mauvaise

part la prolongation du séjour du cousin de Napo-

léon III à Florence.

« Dans notre dernière entrevue, dit le prince, au

premier mot (de M. Lanza) sur ce sujet, je l'arrêtai

en lui déclarant que l'expression de son désir était

déplacée et inutile, que ma décision était prise avant

de le voir, et que je partais dans quelques heures.

« Ce qui motivait les insinuations du ministre

italien, c'était sa résolution de profiter des événe-

12.
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ments pour marcher sur Rome. Je lui dis que je

connaissais ce projet, que c'était un motif de plus

pour moi de quitter Fltalie. que je ne voulais pas

assister à la violation de la convention du lo sep-

tembre, bien que je n'eusse pas cessé de considérer

Rome comme la vraie capitale de Fltalie. »

Il parait que. bien loin de désirer son départ, le

roi Victor-Emmanuel avait fait offrir à son gendre

une position honorable dans la famille royale. Le

prince refusa :

« Lorsque jembrassai le roi Victor-Emmanuel,

a rapporté le prince, il était aussi ému que moi. »

On ne saurait nier que, chargé d'une mission

difficile et pour ainsi dire impossible, le prince Na-

poléon a rempli courageusement son devoir.

Les négociations avec Fltalie furent reprises

après le 4 septembre par la délégation de Tours.

Ce fut M. de Chaudordy qui fut chargé de les suivre.

Mais comme il navait pas connaissance de la mis-

sion du prince Napoléon, il ne put s'appuyer sur

les démarches faites par lui antérieurement pour

exercer une pression sur le gouvernement italien.

Celui-ci ne refusa pas tout d'abord: il lit seule-

ment des objections sur le peu de troupes qui

restaient à la France et sur Fétat dans lequel elle

était tombée, n'ayant plus de forces disponibles.
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Quelques conseils de guerre se tinrent à Flo-

rence; M. Thiers, à qui M. de Chaudordy avait

transmis les renseignements nécessaires, y as-

sista, après avoir terminé sa mission auprès des

grandes cours de l'Europe. Mais, en dernière

analyse, la négociation échoua.

Ce qui se passa du côté de l'Autriche peut être

considéré comme un des épisodes les plus co-

miques de la carrière de M. de Beust, si fertile pour-

tant en incidents grotesques. M. do Beust se consi-

dérait comme tellement engagé de notre côté, qu'il

ne savait comment s'y prendre pour retrouver les

bonnes grâces de l'Allemagne victorieuse. Ce fut

M. de Bismarck qui lui procura le moyen de sauter

le pas. Le chancelier prussien avait été mis au cou-

rant de tout par ses espions; il crut que l'occasion

était bonne de s'attacher complètement Tempire

austro-hongrois; il conseilla au roi de Prusse, qui

venait d'être proclamé empereur allemand, d'écrire

unelettre autographe àl'empereurFrançois-Joseph.

La lettre partit de Versailles et elle amena la ré-

conciliation avec le gouvernement autrichien. Mais

pour que cette démarche ne fût pas considérée

comme un mauvais procédé vis-à-vis de la France,

M. de Beust s'en excusa auprès delà délégation de

Tours, en disant que ces nouvelles relations avecl'Al-

lemagne nous aideraient à obtenir de meilleures con-

ditions quand viendraient les négociations de paix,
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LES INDISCRETIONS DES JOURNAUX

Pendant que j'étais son collaborateur à la Pre<96e,

M. Emile de Girardin m'a dit bien souvent :

« Je suis un partisan très résolu de la liberté illi-

mitée de la presse, du système que j'appelle l'impu-

nité de la presse. Il y a cependant deux choses qui

devraient être interdites aux journaux : la pre-

mière,c'estlapublicationd'unelettresansle consen-

tement de son auteur; la seconde, c'est la divulga-

tion des mouvements des armées françaises de terre

et de mer. Le premier cas constitue une violation

de la vie privée ; le second est un attentat à la sû-

reté de l'Etat. Pour ces deux contraventions, pour

lesquelles je n'admets point de circonstances atté-

nuantes, je voudrais des amendes très élevées. »

«
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C'est en m'iiispirant de ces idées de M. Emile de

Girardin qu'en 1868, lors de la discussion de la loi

sur la presse, j'avais proposé ramendement sui-

vant :

ARTICLE N U ^ E A U

.

11 est interdit aux journaux et écrits périodic[ues :

1° De divulguer les faits relatifs à la vie privée sans l'as-

sentiment des personnes qu'ils concernent;

2*' D'imprimer une lettre non tombée dans le domaine

de la publicité sans le consentement préalable et par écrit

du signataire
;

3° D'indiquer les mouvements des armées françaises de

terre et de mer, avant qu'ils aient été publiés par le Jour-

nal officiel.

Toute infraction à l'une ou l'autre des dispositions du
présent article constitue une contravention passible de

oO à 2 000 francs d'amende.

L'amende pourra être portée au double, en cas de récidive.

L'amendement fut retiré avant qu'il pût être

imprimé et distribué aux députés. Le premier pa-

ragraphe rappelait l'amendement de M. de Guil-

loutet. Cet amendement avait donné lieu à tant de

critiques, et son auteur était l'objet de tant de

quolibets, que je pris peur et que je ne me sentis

pas le courage de maintenir le mien.

J'avais tort. L'amendement Guilloutet était ap-

puyé par un groupe assez considérable de députés,

parmi lesquels il s'en trouvait un certain nombre

appartenant à l'opinion libérale. M. Thiers avait

encouragé très fort M. de Guilloutet à le déposer.
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Comme j'exprimais à M. Thiers ma surprise de

le voir si ardent pour un projet émanant d'un

membre de Fextrème droite : « C'est que, me ré-

pondit-il, vous ignorez quel est le fond de mes

idées en matière de journaux. Mon projet de loi

sur la presse se réduirait à deux articles : le pre-

mier prononcerait la peine de la transportation

contre les écrivains qui attaqueraient la consti-

tution du pays ; le second frapperait d'une forte

amende quiconque porterait atteinte à l'inviola-

bilité de la vie privée. »

Cette opinion de M. Thiers ne me fit pas reve-

nir sur ma décision; j'écrivis à la commission pour

la prier de considérer mon amendement comme

non avenu. Je le regrette, car le paragraphe relatif

à la divulgation des mouvements des troupes sou-

levait une question qui était à l'étude depuis long-

temps et qui appelait une solution législative.

Dans tous les cas, il était bon qu'elle fût soumise

à la discussion.

En présentant au Corps législatif un projet de

loi déclarant facultative l'interdiction, par voie de

simple arrêté ministériel, de rendre compte par un

moyen de publication quelconque des mouvements

des troupes et des opérations militaires sur mer et

sur terre. M. Emile Ollivier faisait une œuvre qui

intéressait au plus haut degré la défense nationale.

Tous les arguments qu'on lui a opposés ne sou-
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s

tiennent pas l'examen. En temps de guerre, cette

loi du silence qu'on lui a si fort reprochée est un

devoir patriotique que tous les citoyens doivent

s'imposer.

L'opposition qui se fit à cette loi si nationale et

si nécessaire fut le fait d'une coalition de journaux

que la réserve qui leur était ordonnée menaçait

dans leurs intérêts. Au moment où nous enga-

gions la campagne contre FAllemagne, le repor-

tage commençait à prendre un grand dévelop-

pement. Quelle abondante source de nouvelles

qu'une grande guerre ! Le projet de loi de M. Emile

Ollivier venait se mettre à la traverse de bien des

calculs et de bien des spéculations I

M. Emile Ollivier ne faisait du reste que suivre

l'exemple de nos ennemis. Dès le 17 juillet, le

journal officiel de Berlin publiait l'invitation sui-

vante :

J'ai l'honneur d'inviter les honorables rédactions des jour-

naux paraissant en Prusse à ne donner, à partir d'aujour-

d'hui, aucune nouvelle, si insignifiante qu'elle soit et qu'elle

puisse paraître, sur les marches militaires et les mouvements
de troupes.

Berlin, le 16 juillet 1870.

Le ministre de l'intérieur.

Comte CULEMBOURG.

Je ne sais oii j'ai lu une anecdote qui peint bien

le journalisme de cette époque.
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Un correspondant de journaux était arrivé au

quartier général de l'armée du Rhin avec toutes

sortes de recommandations plus ou moins puis-

santes. L'aide-major général, auquel il s'était

adressé pour obtenir l'autorisation de suivre la

campagne, lui opposait les ordres formels et

rigoureux de l'empereur et du maréchal Le Bœuf.

Le journaliste insistait.

— Je suis venu, disait-il, avec l'intention de

louer votre talent et votre courage.

— Je ne puis faire d'exception pour personne.

— Mais notre journal est très répandu.

— Raison de plus pour que vous ne soyez pas

admis à suivre l'état-major.

A la fin, le journaliste qui traitait avec le général,

placé sous les ordres immédiats de l'empereur,

comme il l'eût fait avec le secrétaire d'un théâtre

pour le service d'une première représentation,

laissa échapper ce mot véritablement typique :

— Vous ne voulez pas m'admettre. Vous vous

en repentirez, général; nous ne ferons pas de ré-

clame à cette guerre-là !

Ce qu'on doit reprocher à M. Emile OUivier,

c'estd'avoirfaituneloi transitoire et exceptionnelle,

au lieu d'une loi définitive et applicable en temps

de paix comme en temps de guerre. Il y a, déplus,

introduit un procédé qui lui donnait un certain

cachet d'arbitraire. A (juoi bon un arrêté ministé-
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riel pour mettre en mouvement une loi qui inté-

ressait au plus haut degré la sûreté de l'État?

Pourquoi aussi restreindre 'application de cette

loi de haute police nationale à la seule durée de la

guerre? Est-ce qu'il n'y a pas des cas où, même en

temps de paix, dans ces situations délicates oii

l'honneur national est en jeu, la révélation de

certains mouvements de troupes peut passer pour

un acte de trahison?

M. Emile Ollivier eut peur à un moment donné

du tapage qui se faisait autour de la loi dont il

avait provoqué la promulgation. 11 est vrai qu'on

lui attribuait des paroles compromettantes au

sujet de la presse ; on prétendait qu'appelé à fournir

des explications à la commission, il avait dit :

« Présentez toutes les observations que vous vou-

drez; votez tout ce que vous voudrez; vous ne

nous empêcherez pas de tuer les journaux qui

nous gêneront et que nous voudrons tuer. » Huit

jours ne s'étaient pas écoulés que les directeurs

des principaux journaux étaient appelés au minis-

tère de la justice et qu'il intervenait entre ces

messieurs et le gouvernement une sorte d'entente

qui énervait complètement la loi.

Il était convenu en effet que la presse s'abstien-

drait de rien publier touchant les mouvements

préliminaires de nos troupes, l'établissement ou

le déplacement des corps d'armée, l'installation

13
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et la levée des camps, en un mot, rien de ce qui

pouvait, en indiquant les dispositions prises par

nos généraux et les postes assignés à nos soldats,

compromettre le secret des opérations prépara-

toires. En revanche, une fois la campagne ouverte,

liberté pleine et entière était laissée aux comptes

rendus de tous les incidents ou événements mili-

taires, du moment qu'ils rentraient, soit dans le

domaine des faits accomplis, soit dans la catégorie

des mouvements dont Tennemi a forcément con-

naissance presque en même temps qu'ils s'opèrent.

Cette conférence eut pour résultat de rayer d'un

seul trait non seulement l'arrêté ministériel du

22 juillet 1870, mais encore les deux circulaires

adressées aux procureurs généraux pour requérir

l'application rigoureuse de la loi. Les conclusions

qui y avaient été adoptées étaient en outre en

opposition à une note publiée quatre jours aupa-

ravant pour menacer des amendes prononcées par

la loi certains journaux qui continuaient à donner ||

des nouvelles des mouvements militaires, au grand

détriment de la cause nationale.

On avait cru avoir raison des indiscrétions des

journaux en établissant au ministère de l'intérieur

un bureau de renseignements destiné à fournir à

la presse des nouvelles du théâtre de la guerre.

On les invita même, dans une note insérée au

Journal officiel^ à accréditer auprès du ministère
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un de leurs rédacteurs. Mais pour que le bureau

des renseignements pût acquérir de l'autorité et

justifiât véritablement son nom, il aurait fallu qu'il

donnât autre chose que des faits insignifiants et

que, de plus, toutes les fois qu'un grand événement

se produirait, on se fit un devoir de le faire con-

naître immédiatement. Or, ce qui arriva à propos

du combat malheureux de Wissembourg enleva

toute autorité au bureau de renseignements du

ministère de l'intérieur; la nouvelle de notre dé-

faite était publiée dans le Times depuis seize heures

et par conséquent connue de toute l'Europe, que

Paris l'ignorait encore. On ne pouvait plus prendre

au sérieux une agence officielle qui, pour des

motifs inavoués et, dans tous les cas, inavouables,

s'abstenait de faire connaître, aussitôt qu'elle l'avait

appris, un fait de guerre de la plus haute impor-

tance.

Tout se réunit d'ailleurs pour donner raison

aux journaux qui avaient prédit qu'avec le système

adopté, on était exposé à n'avoir que des nouvelles

frelatées ou à devenir la victime de fausses ru-

meurs.

C'est d'abord la fausse dépèche du 6 août, qui

annonçait une victoire éclatante et qui produisit

dans Paris une émotion de joie qui se termina par

des explosions de colère.

Ce sont les dépêches émanées du quartier impé-
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rial pour annoncer la double défaite de Wœrth et

de Spickeren, et qui, rédigées en style burlesque

et larmoyant, cherchaient évidemment à donner le

change sur l'étendue du désastre.

Ce sont plus tard les dépêches relatives aux mou-

vements de Bazaine autour de Metz, mouvements

qu'on représentait comme résultant de profonds

calculs et qui, dans les dépêches allemandes, se

transformaient en opérations aboutissant à un

siège et à un blocus hermétique.

Ce sont ensuite les demi-confidences que le

général de Palikao laisse échapper dans les cou-

loirs de la Chambre, et qui font croire à l'immi-

nence d'une victoire, quand au contraire nos ar-

mées marchent à l'aveuglette, et sans que leurs

opérations aient pour but la réalisation d'un plan

concerté.

Il faut dire, à la décharge du gouvernement, que,

du 18 août au 1" septembre, il fut ni plus ni moins

que le public réduit aux conjectures, et qu'il était

aussi mal instruit que lui du mouvement des ar-

mées. Le maréchal Bazaine ne pouvait envoyer

que de rares et courtes nouvelles. L'armée de

Chàlons était soumise à des influences contradic-

toires qui rendaient sa marche incertaine; tantôt se

rapprochant de Paris parce qu'on la considérait

comme une armée de soutien ; tantôt envoyée vers

l'Est, parce que l'opinion exigeait que Metz fût

à



LES INDISCRETIONS DES JOURNAUX. 221

secouru; tantôt dirigée vers les places du Nord,

parce que son chef, le maréchal Mac-Mahon, tiraillé

entre des plans différents, finissait par n'en plus

suivre aucun et allait pour ainsi dire à Taventure.

Les seules dépèches échangées entre le ministre de

la guerre et le quartier général de larmée de

Châlons montrent combien il était difficile au gou-

vernement de se rendre un compte précis du mou-

vement de nos troupes. Comment, dès lors, aurait-il

pu renseigner les journaux? Les reporters qui se

glissaient à grand'peine à la • suite des bagages

étaient à cet égard beaucoup plus instruits que lui.

C'est cette ignorance des faits qui explique com-

ment s'est formée la légende du glorieux Bazaine.

L'immobilité dans laquelle le généralissime laissait

l'armée de Metz était considérée comme un trait

de génie. « L'histoire, me disait vers le 25 août le

général de Beaufort dUautpoul, tiendra un grand

compte de la résolution prise par Bazaine; il est

parvenu à immobiliser 200 000 Allemands autour

de Metz. C'est 200 000 combattants qui sont pa-

ralysés pendant que nous refaisons nos armées et

que nous réorganisons nos forces. » Le géné-

ral de Beaufort d'Hautpoul oubliait que ces

200 000 Allemands qui bloquaient Metz tenaient

enserrée dans un cercle de fer notre meilleure

armée, celle qui contenait tous nos cadres, et que

le jour où Bazaine succomberait, notre défaite
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définitive ne serait plus qu une question de temps.

Parmi les nouvelles que publiaient les journaux

sur les mouvements des troupes, il y en avait

beaucoup qui étaient purement imaginaires. Mais

avec le flair qui les caractérise, les journalistes

parvenaient à saisir au passage des faits exacts. Le

23 août 1870, le ministre envoyait aux journaux

et faisait insérer dans le Journal officiel Tavis sui-

vant :

Plusieursjoiirnaux recommencent à donner sur les mou-
vements des troupes françaises des renseignements de na-

ture à compromettre le succès de nos opérations.

Le ministre de Tinlérieur fait un nouvel appel au patrio-

tisme de la presse.

Il est convaincu qu'il suffira, pour obtenir qu'elle garde

sur le moindre mouvement un silence absolu, de porter à

sa connaissance le fait suivant, attesté par vingt préfets et

sous-préfets :

Quand les Prussiens traversent un centre de population

leur premier soin est de rechercher les journaux français,

qu'ils lisent avec la plus scrupuleuse attention.

Paris, le 23 août 1870.

Cet avis fut renouvelé à deux jours de là, et sous ||

une forme comminatoire. Le 2o août, le Journal

officiel contenait en tête de la partie non officielle

la note suivante :

Malgré de nombreux avis donnés à la presse, certains

journaux continuent à publier les mouvements des troupes,

l'état des garnisons, la composition des corps d'armée, etc.

J
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Le ministre de la guerre se verra désormais forcé d'ap-

pliquer la loi dans toute sa rigueur.

Malheureusement, quand ces deux avis arrivaient

à la connaissance du public, le mal était fait; cer-

tains journaux, sans le vouloir et sans le savoir,

avaient instruit Tétat-major allemand d'un des mou-

vements qu'il lui importait le plus de connaître.

Pendant plusieurs jours, le grand quartier géné-

ral prussien avait ignoré ce qu'était devenu Mac-

Mahon. Vers le 20 août, on y avait intercepté une

lettre d'un officier de Metz qui exprimait l'espoir

d'être prochainement secouru. Le 22 août, le Pu-

blic, journal publié sous la direction de M. Dréolle,

ami de M. Rouher, insérait les lignes suiv^antes :

Le maréchal Mac-Mahoii a pris la direction de Metz avec

une rapidité qui double le mérite de son mouvement.

Le lendemain 23, le Temps publiait une corres-

pondance qui lui était envoyée par l'agence Havas

et qui contenait le passage suivant :

J'ai passé la journée d'hier au camp situé dans la plaine

de Reims... Cette halte n'est que provisoire. En ce moment
même, l'armée de Mac-Mahon se dirige vers le Nord pour

aller donner vers l'Est la main à Bazaine. On pense que

ces deux armées, une fois leur jonction faite, attendront l'en-

nemi de pied ferme en s'appuyant sur le quadrilatère formé

par Montmédv, Verdun, Thionville et Metz.

Le 25 août, l'agence Havas envoyait également

aux journaux la dépèche suivante :
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Londres, 25 août.

Le maréchal Mac-Mahoii a quitté Reims lundi soir, dans

le but, dit-on, d'apporter aide au maréchal Bazaine.

Enfin, à la même date, un télégramme de Lon-

dres annonça, d'après le Temps du 23, « que Mac-

Mahon s\Hait subitement décidé à courir à l'aide

de Bazaine, bien qu'en découvrant la route de

Paris, il compromît la sécurité de la France
;
que

toute Farmée de Mac-Mahon avait déjà quitté les

environs de Reims; mais que cependant les nou-

velles reçues de Montmédy ne faisaient pas encore

mention de l'arrivée des troupes françaises dans

ces parages. »

Les nouvelles arrivaient au grand état-major

prussien avec une rapidité foudroyante; car, dès le

soir même du 25. le général de Moltke télégraphiait

au prince royal commandant la IIP armée alle-

mande :

Bar-le-Duc, le 25 août 1870, à 11 h. soir.

On me télégraphie à l'instant que le journal français le

Temps, dans son numéro du 23 août courant, affirme que

le maréchal Mac-Mahon a pris tout à coup la résolution de

marcher au secours de Bazaine et a déjà quitté Reims avec

toute son armée.

C'est à la suite de ces indiscrétions commises

par la presse parisienne qu'en quelques heures,

à l'état-major allemand, de nouvelles dispositions
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furent prises, et qu'un nouveau plan de campagne

fut arrêté. Ce plan de campagne reçut le soir même
un commencement d'exécution. Il a abouti à l'ex-

termination de notre dernière armée dans le fatal

entonnoir de Sedan.

Ce terrible exemple suffirait donc pour démon-

trer combien il est indispensable d'inscrire dans

la législation des dispositions qui interdisent la di-

vulgation des mouvements militaires.

Lors de l'expédition de Tunisie, on a éprouvé

vivement les inconvénients qui résultent de la

lacune qui existe à cet égard dans nos lois.

Au moment où se préparait le débarquement à

Tabarca, que l'autorité militaire avait tenu à

cacher jusqu'àla dernière minute, le bey de Tunis

fut informé du mouvement projeté par un jour-

nal de Paris qui tenait ce fait de son correspon-

dant.

Pour se garer à l'avenir contre de pareilles

indiscrétions , l'état-major crut devoir suivre

l'exemple que lui avaient donné les généraux

russes lors de la guerre de 1877 ; ils présentèrent

à la signature des correspondants de journaux la

formule suivante d'engagement :

Je m'engage sur l'honneur à ne transmettre aucune in-

formation, soit directement, soit par télégramme ou par let-

tre, soit par tiers, sans l'avoir tait au préalabe revêtir du visa

du commandant de la colonne expéditionnaire ou des offi-

13.
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ciersque celui-ci aura délégués. Je reconnais que tout man-
quement à cet engagement m'expose à toutes les rigueurs

des lois militaires. Je reconnais en outre avoir été prévenu

que si le journal au titre duquel je suis accrédité publie des

nouvelles de nature à servir l'adversaire de la France, je

serai immédiatement conduit au port le plus voisin et que

le séjour de TAlgérie me sera interdit.

La plupart des correspondants de journaux con-

sentirent à signer cet engagement. Tous les corres-

pondants de journaux radicaux refusèrent. On a

entendu en cette circonstance les journaux répéter

les mêmes plaintes et formuler les mêmes critiques

que les journaux d'opposition avaient fait entendre

lors de la promulgation de la loi du 24 juillet 1870.

L'un des défenseurs les plus ardents de la for-

mule d'engagement, c'étaitM. Francisque Sarcey:

(( L'intérêt delà patrie, disait-il, commande qu'on

ne se hâte pas de satisfaire une curiosité qui, le

plus souvent, n'est que vaine ou stérile. »

M. Francisque Sarcey avait évidemment oublié,

au mois d'avril 1881, les lignes suivantes, qu'il

écrivait le 25 juillet 1870 :

Nous voulons, outre les récits officiels, lire les détails

caractéristiques que donnent tous les reporters et les lettres

des officiers en campagne... Mais les inconvénients !... mais

les renseignements donnés à l'ennemi ! Permettez-moi de

vous le dire, c'est de la plaisanterie !

On prétend qu'en 1866, le général Benedek

avait laissé les journalistes libres de suivre son
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armée ; mais qu'en même temps il les avait préve-

nus qu'à la moindre indiscrétion commise par l'un

d'eux, il le ferait passer devant un conseil de

guerre. L'anecdote est-elle vraie? Je n'en sais rien.

Mais qu'aurait-on eu à reprocher au général autri-

chien si, à la suite d'une indiscrétion qui l'aurait

exposé à être battu, il avait fait fusiller le journa-

liste coupable?



XIX

LA REGENCE

Dans les derniers jours du mois de mars 1870,

le prince Napoléon avait pris l'habitude de des-

cendre, après son déjeuner, dans le jardin du

Palais-Royal, et de se promener, en fumant son

cigare, dans l'allée qui longe la galerie de Valois.

Celte allée avait remplacé son petit salon de ré-

ception ; c'est là qu'on renvoyait les personnes qui

se présentaient pour le visiter.

Je le trouvai, le 28 mars, en compagnie de son

aide de camp, le colonel Ragon. Du plus loin qu'il

m'aperçut, il me dit :

— Eh bien ! et le fameux sénatus-consulte !

On venait de publier le projet de sénatus-con-

sulte qui allait servir de base au plébiscite. Je ne

cachai pas au prince qu'à première vue ce projet ne

I
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m'allait guère. Il se déboutonna alors complè-

tement, et il mit en pièces le sénatus-consulte.

Il s'attaquait [surtout aux articles concernant la

régence.

— On veut faire, dit-il, de la loi de régence une

partie intégrante de la constitution. C'est ridicule.

Une loi de régence est avant tout une loi de cir-

constance. L'exemple du testament de Louis XIV,

déchiré par le Parlement, est là pour prouver ce

que valent les précautions prises pour que la

régence soit placée entre telles ou telles mains. »

Puis le prince répéta, à diverses reprises :

« Ollivier s'est fait rouler par Routier. L'Auver-

gnat a, cette fois, triomphé du Marseillais. Rouher

est un vieil avoué retors ; il s'est montré plus habile

qu'Ollivier. qui a été mis dedans. »

Et après quelques instants de silence :

« Il faut continuer à soutenir le ministère, parce

qu'on ne sait pas qui on mettra à sa place; mais

c'est bien ennuyeux. Ces gens-là n'ont rien dans

le ventre 1 »

A deux jours de là, je rencontrai le prince Na-

poléon dans le jardin du Palais-Royal, avec M. An-

cel, député du Havre. Son mécontentement s'était

accru; ses critiques étaient plus acerbes. Il conti-
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nuait surtout à insister sur rintroduction dans la

constitution de la loi de régence.

— Voyez-vous, me dit mon ancien collèg'ue,

quand le prince fut rentré dans ses appartements,

c'est là le point qui lui tient le plus au cœur. Il sent

qu'après tout le sénatus-consulte est dirigé contre

lui. Cela Tirrite d'avoir l'air d'un homme qui a été

pris pour dupe ; il a contribué énormément à la for-

mation du nouveau ministère, et ce ministère, sur

la reconnaissance duquel il croyait avoir le droit

de compter, lui fausse compagnie et se tourne

contre lui. dans une circonstance où il avait le

plus besoin de l'avoir pour lui. »

Quand il s'agit de soumettre la nouvelle consti-

tution à l'acceptation du peuple, on discuta, dans

le conseil des ministres, la question de savoir s'il

n'était pas conforme au nouveau régime constitu-

tionnel que les plébiscites fussent désormais en-

voyés au Sénat et au Corps législatif, avant d'être

présentés au vote populaire. Le prince Napoléon

se prononça hautement pour ce système.

— Ce ne serait pas là, lui ai-je dit, l'appel au

peuple tel que l'ont entendu jusqu'ici les constitu-

tions impériales...

Il m'a arrêté dès les premiers mots :

— L'appel au peuple, tel que vous l'entendez,

s'est-il écrié, c'est le despotisme. Si les Chambres

n'interviennent pas, on se trouve livré au moindre
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caprice de Fempereur. Son esprit peut s'affaiblir

Il peut se trouver livré à des influences occultes.

Que devient, en ce cas, Fappel au peuple?

Comme je voulais insister, le prince a ajouté :

« Oui, vous pensez comme Ollivier. Mais Olli-

vier est absurde. Qu'on fasse un plébiscite, je ne

m'y oppose pas absolument; mais je trouve tout

cela dangereux. Ce n'est pas l'opposition qui est à

craindre, c'est l'indifférence. »

L'opposition du prince alla si loin qu'il fit confi-

dence à un de ses amis que son intention était de

ne pas voter le sénatus-consulte. quand il viendrait

en discussion au Sénat.

Il y avait cependant, dans le sénatus-consulte,

un article qui aurait dû rendre le prince plus in-

dulgent, parce qu'il lui donnait une satisfaction

complète sur la question de succession au trône. Le

prince Napoléon et ses fils étaient, par cet article,

reconnus comme héritiers éventuels, et ce droit de

succession allait recevoir la consécration populaire.

Jusque-là la situation du prince et des membres

de la famille était régie par le décret organique du

18 décembre 18o2. L'oriaine de ce décret montre

combien cette situation était précaire.

Quand il s'agit de rétablir l'Empire, Louis-

Napoléon vivait dans le célibat, et il était assez

naturel de régler l'ordre de succession au trône

dans la famille Bonaparte pour le cas où il ne
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laisserait aucun héritier direct légitime ou adoptif.

Le futur empereur désigna an Sénat, comme

devant être son successeur éventuel, le prince

Jérôme-Napoléon, son oncle, et, après celui-ci, sa

descendance légitime provenant de son mariage

avec la princesse Catherine de Wurtemberg.

Au Sénat, on ne fit aucune objection au sujet de

la personne du prince Jérôme-Napoléon ; mais les

sénateurs témoignaient une grande répugnance à

admettre comme prétendant au trône son fils, le

prince Napoléon. Ils l'accusaient d'avoir pactisé

avec les hommes de la Montagne, d'avoir entravé

de toutes les façons possibles le gouvernement de

son cousin, et de s'être, jusqu'à la dernière minute,

montré l'adversaire résolu du coup d'Etat.

Cette portion du sénatus-consulte rétablissant

l'Empire menaçait d'être rejetée, quand M. Rouher,

toujours avisé, trouva un expédient qui mettait

tout le monde à l'aise. Il proposa de laisser à fem-

pereur la faculté de régler lui-même l'ordre de

succession au trône. Un article spécial, en consa-

crant cette faculté, tracerait la procédure à suivre.

L'expédient réussit. L'article 4 du sénatus-consulte

du 7 novembre 1852 déclara que l'empereur

réglerait l'ordre de succession par un décret orga-

nique adressé au Sénat et déposé dans les archives.

Ce décret, rendu le 18 décembre 1852, était le

seul titre que le prince Napoléon put faire valoir.
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Mais ce n'était pas une garantie sérieuse ; car ce

qu'un décret avait fait, un autre décret pouvait le

défaire. Au contraire, un plébiscite ne pouvait

être détruit que par un autre plébiscite, et il n'y

avait aucune probabilité à ce qu'on songeât jamais

à modifier ce que le suffrage universel allait établir.

Il est probable que ces considérations qui ont dû

se présenter tout naturellement à l'esprit du prince

Napoléon avaient fini par triompher des mauvaises

impressions que lui avait causées l'introduction

de la loi de régence dans le sénatus-consulte : car.

à la fin d'avril 1870, il était presque rallié au plé-

biscite ; il était allé passer quelques jours à Pran-

gins, et il en était revenu à peu près converti.

Mais qui avait eu l'idée de mettre la loi de ré-

gence dans la constitution? C'étaient évidemment

des gens qui avaient voulu plaire à l'impératrice ;

c'étaient les Rouher, les Jérôme David, les La

Valette, tous ennemis du cabinet. C'était de ce côté

que le coup était venu. Le prince ne s'y était pas

trompé. Aussi n'était-ce pas sans motif qu'à la lec-

ture du projet de sénatus-consulte, il s'était écrié :

« Allons î l'Auvergnat a terrassé le Marseillais I »

Dès que la guerre fut déclarée, on vit nettement

quelle avait été l'intention de M. Rouher en insis-

tant si fort pour que la régence devînt une loi

constitutionnelle. Dès le 16 juillet, avant même
que le cabinet se fût prononcé sur la question, le
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président du Sénat disait, dans une allocution

adressée à l'empereur :

« Que notre auguste souveraine redevienne

dépositaire du pouvoir impérial ; les grands corps

de l'Etat Tentoureront de leur respectueuse affec-

tion, de leur absolu dévouement ! »

C'était là la dénonciation d'un plan formé de

longue main. On se proposait de constituer un

conseil de régence, dont la présidence serait con-

férée à l'impératrice et la vice-présidence à

M. Rouher. On devait attribuer les portefeuilles

aux membres du conseil. On réunissait enfin dans

ce conseil les membres les plus autorisés des

différents groupes parlementaires du Sénat et du

Corps législatif.

Cette combinaison entraînait naturellement la

chute du ministère du 2 janvier. C'était tout par-

ticulièrement dans ce but qu'elle avait été formée.

On prétendait que ce cabinet, dans sa composition

actuelle, n'était pas suffisamment fort devant la

Chambre et devant le pays pour la mission dont il

allait se trouver investi, pendant l'absence du sou-

verain et surtout lorsque la session serait close.

Dans le conseil qui eut lieu le 17 juillet, les

ministres n'eurent besoin que de quelques mots

pour avoir raison de Fintrigue : ils démontrèrent

à l'empereur que le conseil de régence, tel qu'il
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était proposé, était tout au plus admissible sous

le gouvernement personnel et qu'il étaitabsolument

incompatible avec le régime parlementaire. Il fut

décidé que Fimpératrice remplirait les fonctions

de régente absolument dans les mêmes conditions

que lors de la guerre d'Italie.

L'impératrice, c'était sa faiblesse, a toujours

recherché les occasions d'exercer la régence. Lors

de la guerre de Crimée, ?S^apoléon III avait

exprimé à diverses reprises lïntention d'aller

prendre lui-même le commandement de l'armée.

Les ministres s'y.opposèrent de toutes leurs forces
;

on prétend même qu'il vint un moment où, pour

triompher de l'obstination de l'empereur , MM. Trop-

long et Baroche s'étaient vus obligés de se jeter à

ses genoux. Seule, l'impératrice était de l'avis de

l'empereur. Elle disait à la reine Victoria, pendant

son voyage à Paris, qu'elle tenait absolument pour

le départ de son époux. « Je ne vois pas, disait-

elle, qu'il y ait là plus de dangers pour lui que

partout ailleurs. » Evidemment, l'impératrice cares-

sait l'idée d'une régence. L'empereur renonça à

son projet sur les observations de lord Clarendon.

En 1859, l'impératrice a exercé la régence pen-

dant la guerre d'Italie. Son influence a été déplo-

rable.

Il lui est arrivé de déclarer au Corps législatif,

avant même que la campagne fût ouverte, qu'elle
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avait foi, quand le jour serait venu, « dans la mo-

dération de l'empereur ».

Autour d'elle, on disait hautement que l'empe-

reur ferait la paix avec FAutriche, moyennant

quelques sacrifices de la part de cette puissance.

(( La guerre, disaient les chambellans, ne saurait

se prolonger sans amener les complications les plus

graves. Avec rAutriche, puissance conservatrice, la

France ne peut avoir qu'un duel au premier sang. »

Quand, après Solférino, la campagne fut brus-

quement interrompue par la signature des préli-

minaires de Yillafranca, j'allai voir le prince

Napoléon qui s'était retiré dans sa maison pom-

péienne de l'avenue Montaigne. Je l'avais trouvé

mécontent, irrité :

(( Tout le mal, me dit-il, est venu de l'obstina-

tion de l'empereur à conserver son entourage, au

moment où il entreprenait une guerre révolution-

naire. On a fait la guerre à l'Autriche avec des

gens vendus à l'Autriche. On a été bien forcé de

faire la paix ; le ministre de la guerre n'envoyait

plus de troupes ni de munitions, et le ministre des

affaires étrangères, sympathique à nos ennemis,

jetait la terreur dans Fàme de l'empereur.

« Et puis, ajoutait le prince, quelle sottise de

confier, dans des circonstances aussi graves, le

gouvernement de la France à une femme à la
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mode ; car Fimpératrice n'est pas autre chose ! »

Le prince Napoléon avait raison. C'est l'impé-

ratrice qui a été la cause de ravortement de la

campagne d'Italie et de tous les embarras qui en

ont été la suite.

En 1865, avant de partir pour l'Algérie, où il

allait chercher un adoucissement au mal cruel dont

il commençait à ressentir les atteintes, l'empereur

non seulement confia à l'impératrice la régence

pendant tout le temps que devait durer son ab-

sence, mais il fit en outre son testament. Evidem-

ment, il tenait à assurer à l'impératrice la prépon-

dérance dans le cas où une catastrophe inattendue

serait survenue.

Rien n'obligeait l'empereur à constituer une

régence : en allant en Algérie, il ne quittait pas

le sol français; la distance qui sépare la France

de ses colonies africaines n'est pas tellement

grande que le chef de l'Etat ne put continuer à

suivre les affaires. Cette abdication momentanée

du pouvoir entre les mains de l'impératrice pou-

vait flatter la vanité de l'épouse, mais elle n'avait

aucune raison d'être au point de vue politique.

Le testament de Napoléon III porte la date du

:24 avril 1865; il a donc été écrit la veille du dé-

part pour l'Algérie. Les premières phrases révèlent

la pensée qui l'a inspiré :
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Je recommande mon fils aux j^irands corps de l'État, au

peuple et à rarmée. L'impératrice Eugénie a toutes les

qualités nécessaires pour bien conduire la régence.

Cette régence de I860 a contribué à accroître

l'importance politique de l'impératrice. Il était

bien difficile désormais de lui refuser, sinon l'entrée

dans les conseils, du moins la connaissance des

affaires de l'Etat, après qu'on lifi en avait confié

pendant plusieurs mois la direction presque abso-

lue. Les ministres prirent Thabitude d'aller chez

elle et de la mettre au courant des affaires pen-

dantes. C'était de leur part un simple acte de défé- M
rence. Mais elle faisait son profit des confidences

qui lui étaient faites, et bien souvent l'empereur

eut à lutter contre les préjugés et les partis pris

que ces confidences faisaient naître dans l'esprit

de sa compagne.

A partir de 1865, il y eut aux Tuileries un parti

de l'impératrice. Elle avait réussi à gagner un cer-

tain nombre de personnalités qui tombaient natu-

rellement sous son influence immédiate. Elle s'é-

tait ainsi formé une clientèle importante, à l'aide

de laquelle elle s'était constitué dans le gouverne-

ment une sorte de lieutenance honoraire de l'Em-

pire.

C'est le parti de l'impératrice qui avait le plus

poussé à la guerre avec la Prusse. C'est lui qui

avait exigé que l'empereur prît le commandement
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en chef de rarmée. Son projet, qu'il n'avait pas

tardé à dévoiler était, après avoir éloigné l'empe-

reur, de s'emparer de la régence et de profiter de

la première victoire pour en finir avec la politique

du 2 janvier.

Les lettres patentes du 22 juillet 1870. qui con-

féraient la régence à l'impératrice, étaient moti-

vées sur l'intention de l'empereur de se mettre à

la tète de l'armée. L'impératrice devait en exercer

les fonctions à partir du jour où l'empereur aurait

quitté la capitale; elle était tenue de se conformer

aux ordres et aux instructions contenus dans

l'ordre de service général transcrit sur le livre de

l'État.

Toutefois, disaient les lettres patentes, notre intention

n'est point que l'impératrice régente puisse autoriser, par

sa signature, la promulgation d'une loi autre que celles

qui sont actuellement pendantes devant le Sénat, le Corps

législatif et le Conseil d'État, nous référant à cet égard au

contenu des ordres et instructions mentionnés.

Ce document, il y a lieu de le remarquer, por-

tait le contre-seing de M. Emile Ollivier.

L'impératrice ne recevait donc que des pouvoirs

très limités. Elle était de plus en présence d'un mi-

nistère constitutionnel et parlementaire bien résolu

à faire respecter les institutions nouvelles. Elle

n'exerçait plus la régence tout à fait dans les

mêmes conditions qu'en 1859 et en 1865, c'est-à-
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dire à une époque où le pouvoir personnel faisait

la base du régime impérial.

Se rendit-elle compte de ce changement? J'en

doute fort. L'impératrice a toujours été par nature

et par tempérament essentiellement autoritaire.

Le mécanisme délicat d'un gouvernement consti-

tutionnel lui échappait complètement. Elle avait

naguère montré du goût pour M. Emile OUivier,

parce que l'éloquent député de Paris n'aimait pas

l'opposition systématique et qu'elle était, comme
lui, l'adversaire impitoyable de ce genre d'opposi-

tion. Mais quand M. Emile Ollivier, devenu mi-

nistre, montra ce qu'il entendait par l'Empire

libéra], les sympathies qu'elle lui avait témoignées

se changèrent en hostilité. Les ministres avaient

cessé d'aller l'entretenir des affaires de l'Etat ; elle

voyait là une atteinte à ses prérogatives de régente

in petto.

Ce sont les hommes du parti de l'impératrice

qui proclamaient hautement que le plébiscite du

8 mai avait été rendu non en faveur de l'Empire

libéral, mais au profit de l'empereur seul, et qui

cherchaient une occasion de revenir sur toutes les

concessions faites depuis 1861. Le mot tant de fois

répété depuis : Le parlementarisme 7ious j^Gi'd, date

de cette époque. Il est antérieur à la déclaration de

guerre. Il a pris naissance dans le boudoir de l'im-

pératrice au mois de mai 1870.
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A cette date rll mai\ le cabinet Ollivier parais-

sait fort menacé. Il venait de refuser au comité

plébiscitaire l'autorisation de se constituer en co-

mité électoral permanent. On ne parlait rien moins

que d'une coalition entre la gauche, le centre

gauche et la droite.

Voici quel était le plan de campagne :

Un membre de la gauche, M. Bethmont, devait

attacher le grelot; M. Duvernois viendrait à la res-

cousse, et M. Nogent Saint-Laurent achèverait la

déroute au moyen d'un ordre du jour impliquant

la désapprobation de Fattitude prise par M. Emile

Ollivier vis-à-vis du comité plébiscitaire et l'invi-

tation adressée au gouvernement d'user, avec sa-

gesse mais libéralement, du droit d'autoriser les

comités électoraux permanents.

— La coalition échouera, m'avait dit le prince

Napoléon que j'avais vu le matin. En refusant

l'autorisation au comité plébiscitaire, le cabinet

n'a fait qu'appliquer la loi. La droite ne peut lui

infliger un blâme qu'en renonçant à ses principes.

Quant à la gauche et au centre gauche, ils sont

dans une fausse position; on ne les écoutera pas.

J'avais rencontré un grand nombre de députés,

tous s'attendaient à une bataille. Mais la plupart

d'entre eux étaient résolus à soutenir le cabinet :

« Nous aimons mieux, m'avait dit un membre
du centre, le gouvernement tel qu'il est que le

14
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triumvirat La Guéronnière-Duvernois-Girardin.

Le princo Napoléon avait deviné juste. Le plan

de campagne avait fait long feu. MM. Bethmont

etDuvernois avaient seuls donné. M. Emile Ollivier

avait tenu tète à l'attaque; il avait été vigoureu-

sement soutenu par la Chambre qui, à la presque

unanimité, avait passé à Tordre du jour.

Dans la tribune des anciens députés où j'avais

assisté à la séance, on avait prévu à Tavance cette

défaite de la coalition. Mais aussi on se disait qu'en

agissant avec tant de vigueur vis-à-vis du comité

plébiscitaire, M. Emile Ollivier venait de créer le

parti de Tempereur, et qu'il mettait ainsi en péril

la constitntion nouvelle.

C'était une erreur. L'empereur, j'ai pu m'en

assurer par moi-même, avait adopté très sincère-

ment les réformes constitutionnelles.

Le vote de confiance que venait d'obtenir le

cabinet ne l'avait pas raffermi. Il continuait à être

l'objet d'attaques incessantes.

Le ministre de Tinstruction publique, M. Mège,

m'écrivait le 7 juin :

Tout est toujours dans le même état. Même incertitude

dans les esprits, même désarroi dans la Chambre. D'où

vient ce mal si préjudiciable aux véritables intérêts du

pays? Le pouvoir impérial et la liberté ont remporté une

ffrande victoire par le vote plébiscitaire. Les dissensions

ministérielles semblaient devoir être écartées, et cepen-

dant, voyez ce qui se passe chaque jour.
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Ainsi le découragement avait gagné les membres

du cabinet.

De son côté, le prince Napoléon paraissait vou-

loir se désintéresser de tout ce qui se passait. « Je

suis à Meudon, me disait-il, avec Renan et Berlhe-

lot; nous causons science ; nous ne faisons pas plus

de politique que si nous étions à cinq cents lieues

de Paris. »

M. Jérôme David avait traité le cabinet avec un

grand dédain dans une séance toute récente. Le

prince Napoléon, tout en blâmant son ancien aide

de camp, trouvait qu'il y avait du vrai dans les

reproches qu'il adressait à M. Emile Ollivier de ne

pas avoir de ligne de conduite, de se montrer tantôt

ultra-libéral, tantôt autoritaire à outrance. Il pré-

tendait que M. Emile Ollivier commençait « à

en avoir assez» et qu'il ne demandait qu'à s'en

aller.

« Une seule chose, me disait-i], pourrait déter-

miner Ollivier à rester sur la brèche, c'est que

l'empereur lui donnât un blanc-seing pour dissou-

dre la Chambre dans le cas où elle continuerait

son système de taquinerie. Mais l'empereur ne

voudra pas le lui donner, ce blanc-seing. L'empereur

estime beaucoup le talent et le dévouement d'Olli-

vier, mais, sous le rapport du tact et de la con-

duite, ce n'est pas son homme. Il n'y aurait rien

d'étonnant à ce qu'il le laissât miner en dessous,
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en attendant une occasion de s'en débarrasser tout

à fait.

(( C'est fâcheux, ajoutait le prince, car, après

Oliivier, je ne vois que Rouher de possible. C'est

le seul homme de talent qu'on puisse mettre à la

tête du gouvernement. Malheureusement, il est

tellement impopulaire qu'on ne sait pas ce qui

adviendrait si l'on était forcé de le reprendre. C'est

Rouher qui fait attaquer Ollivier. »

Ce que le prince ne disait pas, parce que sans

doute il l'iprnorait, c'est que M. Rouher et ses amis

étaient d'accord avec le parti de l'impératrice.

Le vide se faisait autour du cabinet.Le 1 2juini 870,

j'étais allé à la réception de M. Emile Ollivier. A
part les ministres, il n'y avait personne. Pas un

seul do ces hommes politiques qui se pressaient

dans les salons de la chancellerie au lendemain

de Tavënement des ministres du 2 janvier. Je me
trompe ; il y avait M. de Forcade La Roquette, qui

passait, à tort ou à raison, pour être un de ceux

qu'on désignait comme devant faire partie du

futur cabinet. M. de Forcade La Roquette était-il

venu tenter une œuvre de conciliation et essayer de

ramener M. Emile Ollivier vers la droite? Je n'a-

vais pas pu le découvrir, car je n'avais pas vu

causer ce personnage avec le garde des sceaux.

Il y avait eu cependant un semblant de replâ-

trage, et comme tout rapprochement, ne fùt-il
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qu'apparent, se fait toujours au détriment de quel-

qu'un, c'est M. Clément Duvernois qui avait servi

de bouc émissaire. On lui avait retiré la direction

du Peuple français.

M. Clément Duvernois passait pour recevoir les

confidences de l'empereur, et son journal ne fai-

sait, disait-on, que traduire la pensée impériale.

Yoyait-il réellement l'empereur et était-il vraiment

chargé de répandre dans le public les inspirations

du souverain? Il est certain que le Peuple français

recevait de fortes subventions de la cassette impé-

riale et que parfois Napoléon III lui adressait des

communications. Mais je suis convaincu qu'on a

beaucoup exagéré ces relations ; les amis de M. Clé-

ment Duvernois les grossissaient à dessein dans

un but de camaraderie politique.

Quoi qu'il en soit, M. Clément Duvernois était de-

venu un embarras. M. Emile Ollivier avait, disait-

on, déclaré à l'empereur qu'il faisait du renvoi de l'é-

crivain favori la condition de la continuation de son

concours. M. Clément Duvernois avait été immolé.

Il avait cessé d'être le porte-paroles de Tempereur,

mais il était devenu l'ennemi acharné du cabinet.

Ce n'était pas certainement un sentiment de

sympathie qui avait dicté à M. Clément Duvernois

l'interpellation qu'il avait déposée le 12 juillet 1870.

Cette interpellation était dirigée contre M. Emile

Ollivier. Elle était destinée à combattre les impres-

14.
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sions qu'avaient répandues dans la Chambre cette

déclaration faite par le garde des sceaux à la nou-

velle de la renonciation du prince de Hohenzol-

lern : « Nous n'avons jamais demandé autre chose;

l'incident est clos. »

L'interpellation n'avait pas, comme on l'a pré-

tendu, été inspirée par l'empereur. Mais elle avait

été approuvée par le parti de l'impératrice. Le duc

de Gramont avait compris d'oii partait le coup.

Aussi, s'était-il empressé de donner son acquies-

cement à la demande de garantie. Gomme c'est

cette demande qui a amené tous les incidents qui

nous ont placés en face d'un affront public fait à

notre ambassadeur, on peut dire que c'est le parti

de l'impératrice qui est véritablement responsable

de la guerre.

Quand, le 28 juillet, l'empereur quittait Paris

pour aller prendre le commandement de l'armée

du Rhin, il laissait derrière lui, non des hommes

dévoués, tout prêts à se réunir dans un seul senti-

ment, la défense des intérêts et de l'honneur du

pays ; mais des coteries hostiles disposées à profiter '

de toutes les occasions pour créer des difficultés et

pour se supplanter les unes les autres.

On vient de voir que la première tentative de la

coterie du Ghâteau avait été de dénaturer le carac-

tère de la régence, en confisquant tout le pouvoir

au profit de l'impératrice. Elle avait échoué. Mais
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elle avait néanmoins réussi à avoir gain de cause

sur un point important : Timpératrice exerçait les

fonctions de régente à partir du jour où l'empereur

quittait Paris.

Napoléon III a eu le sentiment de la faute qu'il

venait de commettre. Par le fait, il abandonnait

le pouvoir dont il était investi : « Il y eut, a-t-il

dit plus tard, deux gouvernements : l'un à l'armée,

ayant tous les attributs de la souveraineté, sans

avoir auprès de lui aucun des intermédiaires lé-

gaux pour l'exercer; l'autre à Paris, entouré de

tous les dépositaires de l'autorité, mais ne possé-

dant pas toutes les prérogatives du pouvoir. »

Le conflit éclata dès les premiers jours. L'impé-

ratrice nommait des généraux, et l'empereur an-

nulait ces nominations qui étaient illégales. On
formait, en conseil des ministres, des plans de

campagne qu'on pressait l'empereur d'exécuter

le plus promptement possible, sans se préoccuper

d'un fait important, c'est que l'armée envoyée au

Rhin était à peine organisée.

M. de Gramont, tout plein du projet d'alliance

qu'il poursuivait avec l'Autriche et l'Italie, con-

seillait le système offensif comme étant le seul qui

put donner de prompts résultats et faire sortir la

France de son isolement. Il multipliait les dépê-

ches; il accablait le quartier général de télé-

grammes. Le ministre des affaires étrangères s'ap-
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puyait surtout des sentiments de l'impératrice qui

attendait d'heure en heure la nouvelle d'une vic-

toire.

La régente attachait, parait-il, une importance

particulière à certains pronostics; on a, en effet,

retrouvé aux Tuileries le brouillon de cette sin-

gulière dépèche qu'elle adressait, le 31 juillet, de

Saint-Cloud au prince impérial :

La petite Malakoff a encore trouvé deux trèfles à quatre

feuilles. le te les enverrai. Nous t'embrassons tous.

EUGÉNIE.

Après les défaites deForbach et de Wœrth, les

lettres patentes du 19 juillet sont déchirées; on

met en oubli la constitution elle-même : « C'est

ainsi, a écrit Napoléon III, que les Chambres furent

convoquées sans que les ministres eussent de-

mandé àTempereur son consentement. Il ne pou-

vaity avoir de convocation légale que par un décret

signé de l'empereur. »

Je n'ai pas à prendre la défense du cabinet du

2 janvier; mais il faut avouer que la façon dont

on s'y prit pour le renverser ressemble plus à une

intrigue qu'à un acte parlementaire régulier.

L'opposition — le compte rendu en fait foi —
s'en prenait bien plus à l'empereur qu'au minis-

tère. C'était le commandement qui avait tout

perdu. Aussi la gauche demandait-elle, non pas le
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renversement du cabinet, mais un changement de

gouvernement.

Le parti de Timpératrice trouva que l'occasion

était favorable pour saisir le pouvoir qu'il ambi-

tionnait depuis trois mois. Il sacrifia tout à la fois

l'empereur et le cabinet: l'empereur, en consentant

à ce qu'on lui fit subir une véritable dégradation

militaire; le cabinet, en le rendant responsable de

la mauvaise préparation de la guerre.

On vit M. Jérôme David, un des partisans les

plus résolus de la guerre, venir déclarer que nous

étions entrés en campagne sans être prêts; et

M. Clément Duvernois, Fauteur de la demande de

garantie, proclamer qu'il n'accorderait sa confiance

qu'à un cabinet capable d'organiser la défense.

Quand la gauche demanda que l'empereur fut

déchu du commandement, personne ne protesta.

L'impératrice elle-même conseilla à Napoléon III

de se démettre en faveur du maréchal Bazaine.

« Entendez-vous, lui écrivait-elle dès le 7 août, avec

Bazaine pour toutes les opérations à venir. » Le

13 août, le nouveau ministre de la guerre, le

général de Palikao, proclamait, à la tribune du

Corps législatif, la déchéance militaire de l'em-

pereur.

En renversant le cabinet du 2 janvier et en

abandonnant l'empereur vaincu , l'impératrice

croyait avoir fortifié la régence; elle ne tarda pas
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à s'apercevoir quelle avait annulé son pouvoir.

Dès son entrée aux affaires, le cabinet du 10 août,

bien que composé en grande partie d'éléments de

la droite, dut déclarer qu'il n'était pas un gou-

vernement de parti, mais le ministère de la défense

nationale. C'est le nom que lui avait donné M. Ju-

les Brame, nommé, on ne sait trop pourquoi, mi-

nistre de l'instruction publique. M. Jules Brame ne

perdait pas une occasion de proclamer que le cabi-

net n'était pas autre chose et qu'il n'avait pas

d'autre ambition ni d'autre programme.

« Je voudrais bien que la Chambre s'en allât, »

disait le général de Palikao, que les interpella-

tions continuelles dont il était l'objet agaçaient

et fatiguaient. Mais quand on parlait de la ren-

voyer, la Chambre menaçait de se mettre en per-

manence. Comme le ministère du 10 août était

lui-même une concession faite au Corps législatif,

il n'avait pas une force suffisante pour le proroger
;

il dut dès lors compter avec la représentation

nationale
;
peu à peu le pouvoir passa des mains de

l'impératrice dans celles des députés.

Le 14 août, après le vote des lois relatives aux

forces militaires et aux subsides, l'ordre du jour

était épuisé; les mesures de salut public que les

circonstances exigeaient étaient prises ; il semblait

que le rôle du Corps législatif fût terminé. Mais le

Corps législatif avait compris qu'il était le maître.
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A ce moment, aucune force humaine n'aurait pu

prévaloir contre sa volonté.

Que pouvait être le rôle d'une assemblée dans

la situation pénible oi^i se trouvait le pays? Ce ne

pouvait être évidemment, et ce ne fut en réalité

qu'un grand conseil de guerre, troublé, et tumul-

tueux, le plus souvent affolé, exposé à tous les cou-

rants venant du dehors et menacé à chaque instant

par les entreprises des partis.

On y discutait tout haut les mesures de défense

sans se douter qu'on donnait ainsi des indications

à l'ennemi et qu'on accroissait le péril.

On interrogeait les ministres sur toutes sortes

de détails qui auraient exigé le plus grand secret,

sur l'emplacement des troupes, sur la formation de

nouveaux corps, sur la marche de nos armées, sur

les fortifications de nos places fortes, sur les plans

de campagne, sur les progrès de l'ennemi.

On dénonçait aux Prussiens la lenteur qu'on

apportait à l'armement de la garde mobile : on leur

désignait les villes où la garde nationale n'était

pas organisée ; on leur disait oia étaient les fonc-

tionnaires lâches et les généraux incapables ; on

les encourageait en quelque sorte à s'avancer

sans crainte dans un pays qu'on leur représentait

comme désarmé et prêt à subir l'invasion.

On commettait parfois des indiscrétions, qui,

dans touteautre enceinte, eussent été passibles d'un
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conseil de guerre. C'est ainsi que le ministre de la

guerre s'oublia un jour jusqu'à révéler à la tribune

le pays étranger où il avait trouvé à acheter un lot

considérable de fusils. Un membre du Corps lé-

gislatif, M. Tachard, fit connaître publiquement

que Belfort avait été abandonné par le 7*^ corps.

D'autres membres faisaient savoir qu'aucun secours

ne pouvait être envoyé à FAlsace envahie ou à

Strasbourg assiégé.

On se serait cru un moment chez les Mexi-

cains du xvi^ siècle, au milieu des peuples primi-

tifs de l'Amérique du Sud, qui, habitués d'indiquer

à l'av^ance à Fennemi le terrain sur lequel se don-

nerait le combat et la tactique qu'ils se proposaient

d'adopter, prémunissaient P'ernand Cortez et ses

compagnons contre toute surprise et lui permet-

taient de prendre ses dispositions et de vaincre

à coup sur.

Il est à remarquer que, pendant que nous don-

nions à Tennemi tous les renseignements dont il

pouvait avoir besoin, nous paraissions aussi peu

instruits que possible sur l'état de ses forces et sur

les mouvements de Farmée allemande. Les dé-

tails donnes sur ce sujet par le général de Palikao

à la tribune du Corps législatif feraient supposer

qu'au ministère de la guerre on négligeait le ser-

vice des renseignements, qui est cependant une des

premières nécessités des troupes en campagne. Les
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plans tracés au maréchal Mac-Mahoii pour guider

sa marche vers Metz sont établis sur des données

que la simple lecture des rapports rédigés par le

grand état-major allemand a démontré être com-

plètement fausses. Le général de Palikao a déployé

une grande activité et un grand zèle pour former

de nouveaux corps et pour tirer parti des res-

sources que possédait encore le pays. Mais c'était

un pauvre stratégiste ; le fait est aujourd'hui

acquis à l'histoire.

Le tort du général de Palikao a été de céder,

dans ses combinaisons stratégiques, |aux préoccu-

pations politiques de la régence. C'est notamment

la faute qu'il a commise, quand, à la suite du conseil

de guerre tenu à Chàlons, il s'opposa à la marche,

sur Paris, de l'armée dont le commandement
venait d'être donné au maréchal Mac-Mahon.

S'il avait acquiescé aux décisions prises par

l'empereur, de concert avec le maréchal, le gé-

néral de Palikao conservait à la France une

armée qui, bien que composée en grande partie

de régiments de marche, avait néanmoins assez

d'anciens cadres pour réorganiser une armée de

2o0 à 300000 hommes.

Il fournissait à la capitale l'armée de secours

qui pouvait écarter l'ennemi de son enceinte et lui

permettre de résister en cas d'attaque.

Il rehaussait le prestige de l'Empire aux yeux

15
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des populations qui commençaient à perdre toute

confiance.

Il fournissait enfin à l'empereur le moyen de se

réhabiliter aux yeux des masses et de reprendre, au

bout d'un temps très court, les rênes du gouver-

nrmient.

C'est ce que comprit tout de suite M. Rouher,

quand, parti spontanément à quatre jours de là

pour conseiller la marche sur Metz, il changea

dopinion sur les explications qui lui étaient four-

nies par le maréchal Mac-Mahon. Non seulement,

le président du Sénat se rangea à l'avis du maré-

chal, mais il se chargea de rédiger les décrets et

les proclamations qui préparaient la marche de

l'armée de Châlons sur Paris.

Les dépêches expédiées par le général de Palikao

pour engager le maréchal Mac-Mahon à faire

tous ses efforts pour dégager Bazaine, ne renfer-

ment aucune de ces raisons décisives auxquelles

un général d'armée doit se rendre. Elles ne con-

tenaient, comme toutes les dépêches émanées du

ministère du 10 août, que des renseignements erro-

nés. Aussi, n'est-ce pas d'après ces données fan-

taisistes que le maréchal Mac-Mahon consentit à

aller au secours de l'armée de Metz. C'est parce

qu'il reçut une dépêche du maréchal Bazaine, lui

annonçant qu'il se préparait à se mettre en marche

en suivant les places du Nord. Le commandant de
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J^irméo de Metz était généralissime; il ne restait

plus au maréchal Mac-Mahon qu'un parti à prendre :

obéir.

Car ce ne sera pas, du reste, une des moindres

originalités de cette guerre néfaste : un général

bloqué ayant le commandement en chef, et ayant

sous ses ordres les généraux qui tenaient la cam-

pagne.

Plus tard, le général de Palikao ne trouva pas

seulement en face de lui l'empereur et le maréchal

Mac-Mahon, mais le conseil de défense de Paris,

dans lequel M. Thiers, après s'être bien fait tirer

l'oreille, avait consenti à entrer.

« Nous étions désespérés, m'a dit bien souvent

M. Jérôme David, de la marche sur Sedan, et

nous avons tout fait pour l'empêcher. »

On connaît le mot de M. Thiers : u Si Tarmée

de Ghâlons ne périt pas, le moins qu'il puisse lui

arriver, c'est d'être bloquée comme celle de Metz;

vous avez un maréchal bloqué; vous en aurez

deux. »

A toutes les instances qui lui étaient faites, le

ministre de la guerre répondait que l'impératrice

voulait l'expédition par une sorte de point d'hon-

neur. « Il serait odieux, disait-elle, de laisser

Bazaine périr sans secours. »

C'est en vain que, le 21 août, le maréchal Mac-
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Mahon, se rendant compte des difficultés et trou-

vant la marche sur Metz périlleuse, télégraphia

qu'il se portait sur Mézières, d'oii il continuerait

sa retraite en se dirigeant vers l'ouest, on lui ré-

pondait : « Si vous abandonnez Bazaine, la révo-

lution est dans Paris. »

Cette fois il était bien visible que la régence

mettait la politique au-dessus des nécessités de la

défense. La gauche, dont le maréchal Bazaine

était devenu Thomme de guerre favori^ reprochait

bien au gouvernement de ne pas aller au secours

de Tarmée do Metz. Mais le gros du public ne par-

tageait pas ces préoccupations de l'opposition. On
ne paraissait pas croire que le maréchal Bazaine

fût en péril. On ne savait pas qu'il était complè-

tement bloqué. On supposait simplement qu'il

avait un plan, et que, s'il restait sous Metz, c'est

qu'il attendait le moment propice pour l'exé-

cuter.

Le jour même où l'on renouvelait au maréchal

Mac-Mahon l'ordre de reprendre la marche sur

Metz, on annonçait au Corps législatif que l'en-

nemi s'avançait sur Paris. C'était le cas ou jamais

de s'assurer d'une armée de secours. C'est en

empêchant le siège de Paris qu'on parvenait à dé-

bloquer Metz. C'était l'alphabet du métier. Mais,

dans les conseils du gouvernement, on ne faisait

plus la guerre, on s'occupait de politique.
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Aussi est-ce avec raison que Napoléon a pu

écrire à sir John Burgoyne :

Revenu à Cliâlons, j*ai voulu conduire la dernière armée

qui nous restait à Paris, mais là encore les considérations

politiques m'ont forcé de faire la marche la plus imprudente

et la moins stratégique qui a fini- par Sedan,

La régence reste frappée par ce jugement qu'a

prononcé l'empereur lui-même.

C'est moi qui ai eu la douleur d'annoncer au

général Beaufort d'Hautpoul, qui, à ce moment, ne

se savait pas destiné à apposer sa signature au bas

de la capitulation de Paris, la nouvelle de la double

défaite des maréchaux Mac-Mahon et Bazaine.

« A voir, m'a-t-il dit, la façon dont les opéra-

tions étaient menées, il fallait s'attendre à ce la-

mentable résultat. Mac-Mahon et Bazaine ont été

victimes des éternelles hésitations du s^ouverne-

ment de la régence. Les Allemands savaient oi^i

ils allaient, et nous, nous ne le savions pas, nous

ne l'avons jamais su. Nous sommes en présence

d'un immense désastre. »

Le fait dominant de la régence est celui-ci :

empêcher à tout prix l'empereur de rentrer à Paris.

On s'y opposa le 17 août; on s'y opposa encore le

22 août; on s'y opposa plus que jamais le 27 août.

Comme je manifestais unjour à M. Rouher mon
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étonnemenide la persistance qu'avait mise l'impé-

ratrice à tenir l'empereur éloigné de sa capitale :

— Vous avez bien plus raison que vous ne

croyez, me répondit M. Rouher. Si Temperenr

n'est pas rentré dans Paris, s'il a continué à se

traîner à la queue de l'armée, c'est qu'il ]'a bien

voulu. 11 pouvait d'un seul mot mettre fin à la

régence. Car les pouvoirs confiés à l'impératrice

étaient subordonnés à une condition, c'est que

l'empereur continuerait à être à la tète de l'armée.

Or, depuis le 12 août, l'empereur ne commandait

plus; la direction de la guerre avait passé aux

mains de Bazaine. La régence n'avait donc plus

de raison d'être. A partir de cette date, ce n'était

plus un pouvoir légal. Il eût suffi d'un mot de l'em-

pereur pour le faire disparaître.

— Mais pourquoi, dis-je à M. Rouher, l'empe-

reur n'a-t-il pas prononcé ce mot?

— C'est que l'empereur avait compris qu'on

était dans un de ces moments critiques où l'on ne

doit pas toucher au gouvernement, quel qu'il soit.

Son retour à Paris aurait causé un ébranlement

profond. Peut-être que certains ministres^ qui

avaient consenti à être les agents de la régence,

c'est-à-dire d'un gouvernement ayant uniquement

pour but la défense nationale, auraient répugné à

être les ministres de l'empereur, qui était, pour

beaucoup de gens, l'image vivante de la défaite.
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— Mais comment n'a-t-on pas compris qu'eu

laissant l'empereur dans une situation humiliée,

on portait un coup terrible à la dynastie?

— On le comprenait bien. A cette situation, il

n'y avait qu'un remède, l'abdication. x\u fond, tout

lemondela désirait. Personne n'aosé la demander,

et l'empereur paraît n'y avoir jamais pensé. On

marchait au jour le jour, sans savoir où on allait

ni comment tout cela finirait.

Je ne poussai pas plus loin la conversation.

J'avais compris que, dès les premières défaites, la

régence avait deviné que l'empereur était perdu,

et que si l'on continuait à lutter, c'était pour

sauver l'honneur et pour montrer qu'on n'avait

plus qu'une seule préoccupation : sauver la pa-

trie !



XX

LE CABLE ELECTRIQUE

Voici ce que racontaient les journaux à la date

du 10 mars 1871 :

Lorsqu'on craignit l'investissement de Paris, l'adminis-

tration des télégraphes fit char;:rer la nuit, dans le plus

grand secret, à bord d'un loueur qu'on avait amené dans

un des bassins du canal de l'Ourcq, un long câble d'une

grosseur de 2 centimètres de diamètre. Il était destiné

à être jeté dans la Seine entre Paris et le Havre. Le câble

se déroulait par le fond du bateau, sans que cette opération

pût attirer l'attention de personne.

On réussit parfaitement, et l'on arriva sans entrave jusqu'à

Traie, situé entre Rouen et le Havre, près de la Meilleraye.

Paris par ce fait se trouvait en communication avec la

province depuis le lo septembre. Mais le 25 du même
mois, deux individus d'un village riverain dénoncèrent le

fait aux Prussiens.

Un officier fit saisir le chef éclusier de Bougival, et le

somma de lui indiquer en quel endroit le lil électrique tra-
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versait le talus de recluse. Mais celui-ci s'y refusa. On le

menaça de le fusiller: il fut roué de coups, mais on n'ob-

tint rien de lui.

Ce ne fut qu'à Saint-Germain qu'on découvrit le fil après

de longues recherches. Sa pesanteur l'avait en effet déjà

envasé profondément.

On remonta jusqu'à l'écluse et Ton vit alors que le fil

communiquait avec l'autre bras par une tranchée recou-

verte soigneusement de gazon, qui traversait l'île de la Loge.

Sans la dénonciation de deux misérables, Paris aurait pu

continuera être longtemps en communication avec la France.

Malgré cette dénonciation, les deux traîtres, qui

étaient connus dans tout le pays, n'avaient point été

inquiétés; c'est seulement un an après, au mois

de février 1872, que l'un d'eux, le nommé Dagomet,

fut renvoyé devant la cour d'assises de Seine -

et-Oise. Il fut condamné à une peine insignifiante.

L'immersion d'un câble dans la Seine pour

tenir Paris en communication avec la France en

cas d'investissement est une des dernières mesures

prises par le comité de défense.

Je m'étais préoccupé de cette question, et j'avais

écrit le 30 août 1870, à M. Jérôme David, ministre

des travaux publics, pour appeler son attention sur

l'urgence de l'opération.

Yoici ma lettre :

Paris, le 30 août 1870.

Mon cher ami et ancien collègue,

Je me suis préoccupé, comme tout le monde, des mesures

à prendre au cas où l'ennemi s'approchant de Paris couperait

15.
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toutes les communications de la capitale avec le reste de

la France, et paralyserait ainsi l'action du gouvernement

sur les départements envahis. Je ne crois pas avoir décou-

vert le meilleur moyen de parer à cette douloureuse éven-

tualité, mais je pense que la proposition' que je vais vous

soumettre mérite un sérieux examen.

11 ne faut pas songer à envoyer tout ou partie du gouver-

nement hors de Paris, ce serait le signal de la révolution.

Encore moins l'impératrice doit-elle s'éloigner, ce serait

compliquer la défense d'intrigues antidynastiques de toutes

sortes. L'impératrice-régente et le gouvernement doivent

rester à Paris pour donner confiance à la population, et

pour rendre la défense plus efficace. Paris alors combattant

non seulement] pour lui-même, mais pour la France tout

entière, montrera une fermeté et une ténacité invincibles.

La première chose que fera l'ennemi, ce sera de couper

les fils télégraphiques qui relient Paris aux différentes villes

de France. Quelques escadrons de ulhans, lancés sur les

gares de banlieue, suffiraient pour opérer celte destruction.

Toutes les communications seraient ainsi interrompues, et

les départements non envahis seraient livrés à eux-mêmes.

Ce serait la plus complète anarchie.
"

C'est donc à maintenir les communications entre le gou-

vernement et le pays qu'il faut pourvoir.

Si l'on avait devant soi quelques semaines, on pourrait,

sur une au moins des lignes télégraphiques existantes,

enterrer les fils, ainsi que cela se fait dans la traversée des

grandes villes, sur une distance de 20 à 2o lieues; mais

un pareil travail demanderait beaucoup de temps et de

soins. 11 ne pourrait d'ailleurs s'exécuter qu'à l'aide d'un très

grand nombre d'ouvriers. Beaucoup trop de gens seraient

dans le secret, qui ne tarderait pas à être révélé à l'ennemi.

La ligne télégraphique qui doit assurer nos communica-

tions ne peut être qu'improvisée. Voici le projet que je sou-

mets au comité de défense.

On pourrait acheter en Angleterre, sous prétexte d'établir
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une ligne sémaplioriqiie sur une de nos côtes, un cable télé-

graphique d'une longueur de 3 à 400 kilomètres; ce câble

serait transporté par le Havre à Rouen, oîi on le rattacherait

au réseau télégraphique des lignes du reste de la France, et

on ^immergerait dans la Seine à partir de Rouen jusqu'à

Paris.

L'opération aurait lieu la nuit et on la confierait à des

hommes sur la discrétion desquels on pût compter. Car si

l'ennemi se doutait de l'existence du câble, il ferait draguer

le fleuve et il ne manquerait pas de détruire ce moyen de

communication.

Il se peut qu*on ne trouve pas en ce moment à acheter en

Angleterre un câble de 3 à 400 kilomètres. En ce cas il serait

facile d'en confectionner un à Paris, très rapidement et à peu

de frais, il suffirait pour cela de noyer trois ou quatre fils

télégraphiques ordinaires dans une enveloppe de gutta-per-

cha, substance qu'on a en quelque sorte sous la main.

Le tout serait entouré de chanvre et revêtu d'une couche

de gutta-percha qui suffirait à la conservation du câble.

Tous les postes télégraphiques de l'empire communiquant

entre eux, il suffit que Paris soit en rapport avec un des

postes principaux pour que ses communications soient assu-

rées avec tout le reste de la France.

Il se peut que mon projet prête à la critique ; mais vous

me rendrez cette justice qu'il m'est inspiré par les senti-

ments du plus pur patriotisme.

Agréez, etc....

Alfred DARIMON.

Je n'avais pas voulu confier ma lettre à la

poste
;
j'étais allé la porter moi-même au ministère

des travaux publics et je l'avais remise à M. Lara

Minot, chef du cabinet, en le priant de la donner au

ministre lui-même : « Il s'agit, lui avais-je dit,
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d'une affaire toute particulière, et qui ne regarde

pas les bureaux. »

J'ai reçu le soir même le petit billet suivant :

Paris, le 30 août 1870.

Mon cher ami et ancien collègue,

Je vous remercie cordialement de la communication

que vous avez bien voulu me faire. Déjà l'attention du co-

mité de défense a été attirée sur les points que vous signa-

lez, et je puis vous dire que nos communications sont en

tout cas assurées.

Sentiments les plus affectueux et dévoués.

Baron .Jérôme DAVID,

M. Jérôme David ne pouvait pas, sans violer un se-

cret d'État, m'en dire davantage. J^ai appris depuis

que, lorsqu'il a reçu ma lettre, il avait bien été ques-

tion d'immerger un câble dans la Seine, mais

qu'on n'avait encore rien fait pour la réalisation de

ce projet. Peut-être ma lettre a-t-elle servi de sti-

mulant. Dans tous les cas, on s'est enfin décidé à

se procurer un câble, et le 4 septembre, au moment

où le gouvernement impérial était tombé, toutes

les dispositions étaient prises pour l'immersion.

Ce n'est pas le 25 septembre, comme l'ont dit les

journaux, que les Prussiens ont eu connaissance

du câble, c'est dans les premiers jours d'octobre.

C'est même cette interruption des communications

avec les départements qui a décidé le gouverne-
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ment de la défense nationale à renforcer la délé-

gation de Tours par l'envoi de Gambetta. Il était

dangereux de laisser des pouvoirs illimités à des

vieillards comme Crémieux et Glais-Bizoin.

Je possède un morceau du câble provenant de la

portion immergée dans le voisinage de Tîle Saint-

Denis. Il a deux centimètres de diamètre. II se

compose de cinq fils de cuivre enveloppés de gutta-

percha et de chanvre. Le tout est renfermé dans

une gaine de fils de fer tordus de façon à former

une grosse corde. Gomme ce fragment provient

de la portion du câble qu'on n'a retirée de la Seine

qu'après la levée du siège, il est revêtu d'une lé-

gère couche de vase et de sable.

Evidemment on l'avait envasé le plus qu'on avait

pu, et, sans la trahison du misérable Dagomet, les

Prussiens n'auraient pu soupçonner son exis-

tence.



\XI

LE 4 SEPTEMBRE

Le 3 septembre 1870, vers cinq heures de Faprès-

midi, je rencontrai, au bout du pont de Solférino,

M. Philippe de Bosredon, député de la Dordogne.

Il vint à moi tout en larmes :

« Nous avons subi, me dit-il, une double dé-

faite. Mac-Mahon et Bazaine ont été battus. Et dire

que, dans des circonstances aussi graves, Jules

Favre a eu le courage de proclamer la déchéance

de l'empereur I »

Je me hâtai de quitter M. Philippe de Bosredon

et de me rendre au Palais législatif, afin d'avoir

des nouvelles plus détaillées, qui me permissent

de me faire une idée juste de la situation. Dans le

fumoir, où je ne pus pénétrer qu'àgrand'peine,tout
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le monde était atterré ; on ne se parlait pas, de peur

d'avoirà se communiquer desimpressionspénibles.

J'imitai le silence général, quand mon ancien

collègue, M. de Dalmas, s'approcha de moi :

— Vous connaissez, me dit-il, sur le bout des

doigts toutes les constitutions de l'Empire. Indi-

quez-moi donc 011 je trouverai la loi de Régence.

Il y avait sur la table du fumoir un livret conte-

nant les constitutions, les sénatus-consultes et

les décrets organiques. Je le pris et je montrai à

M. de Dalmas la page oii se trouvait le sénatus-

consulte relatif ^ la régence.

J'avais à côté de moi M. Lacroix Saint-Pierre ; il

me dit à voix basse et d'un ton de reproche :

— Yous auriez bien pu vous dispenser de cet

acte de complaisance. Dalmas, vous ne l'ignorez

pas, déteste l'impératrice qui n'a pas voulu de lui

comme chef du cabinet de l'empereur; il me pa-

rait évident qu'il cherche un moyen de faire une

niche ou de créer des difficultés.

M. Lacroix Saint-Pierre, en me faisant cette ob-

servation, prouvait tout simplement que^, comme
la plupart de ses collègues, du reste, il n'avait pas

lu le sénatus-consulte du 17 juillet 1856 concer-

nant la régence de l'Empire. S'il en avait eu la plus

légère teinture, il aurait vu que rien, dans cette loi,

n'avait été préparé pour faire face à la situation

dans laquelle la captivité de l'empereur plaçait le
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gouvernement. Ce sénatus-consulte, rédigé au len-

-demain de la naissance du prince impérial et pour

flatter le cœur maternel de l'impératrice, n'avait

prévu que la mort du chef de l'Etat. Il était, à ce

point de vue, moins completquelaloi du 3 avril! 81 3,

qui, elle, du moins, avait prévu le cas d'absence de

l'empereur, et qui, de plus, donnait le moyen de

résoudre toutes les difficultés que pouvaient ame-

ner des circonstances extraordinaires.

Il faut voir les choses telles qu'elles étaient au

lendemain du désastre de Sedan. On s'est attaché

jusqu'ici aux épisodes secondaires, à la trahison

du général Trochu, aux menées révolutionnaires

de la gauche, à l'envahissement de la Chambre, à

l'inauguration d'un pouvoir insurrectionnel à l'Hô-

tel de Yille, etc., etc. Tous ces faits, qui consti-

tuent la partie dramatique de la révolution du 4 sep-

tembre, ne doivent pas nous distraire de la réalité

qui est plus simple et plus prosaïque.

La vérité qu'il faut enfin proclamer, c'est que, le

4 septembre, l'appareil gouvernemental s'était

écroulé de lui-même et que rien n'en restait debout.

Je ne sais si l'impératrice eut ce jour-là l'intui-

tion de l'immense faute qu'elle avait commise

quand, à la suite de nos premières défaites, elle

s'était vivement opposée au retour, à Paris, de

l'empereur et du prince impérial. A ce moment,

tout le monde, même l'opposition de gauche, de-
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mandait que l'empereur abandonnât l'armée et re-

vînt dans sa capitale. Mais, dans l'entourage de

l'impératrice, depuis le 7 août, on s'était habitué à

considérer l'empereur comme un homme perdu
;

on ne parlait jamais de lui; on s'abstenait même
de prononcer son nom. C'était une sorte de mot

d'ordre, et je me rappelle fort bien que, demandant

un jour à un de mes anciens collègues, attaché au

Château, des nouvelles de Napoléon III, il me ré-

pondit : « On ne s'occupe plus de lui ; il est devenu un

embarras. » Un fait qui, je pense, n'a pas été signalé,

c'est que, par ordre du gouvernement, au 15 août,

dans les départements, le Te Deum fut remplacé

par des prières pour nos soldats ; les fonctionnaires

reçurent pour instructions de ne pas assister à ces

prières en uniforme, et, de plus, il n'y eut pas de

convocations officielles. La Saint-Napoléon était

rayée d'un trait de plume.

On sait comment le prince Napoléon, dans le

conseil de guerre qui eut lieu au camp de Châlons

le 17 août, caractérisait la situation qui était faite

à l'empereur après qu'on lui eût retiré le comman-

dement en chef de l'armée. Le 4 septembre, il fut

prouvé que la conduite que le prince Napoléon

avait conseillée ce jour-là était la meilleure, et que,

si elle avait été suivie, peut-être la France eût-elle

échappé à la honte de voir s'ajouter à la défaite

une révolution devant l'ennemi.
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Tout pouvoir légal avait disparu, à partir du

moment oii l'impératrice avait communiqué à ses

ministres cette dépêche foudroyante : « L'armée

est défaite; moi-même, je suis prisonnier. »

L'empereur était prisonnier, c'est-à-dire qu'il

était dans la position d'un général tombé aux

mains de l'ennemi, qui ne peut plus donner un

ordre à ses troupes sans s'exposer à voir sa capti-

vité se resserrer et devenir plus dure. Napoléon III

n'avait plus le droit de dicter des instructions ou

de rendre un décret. M. de Bismarck eût arrêté au

passage tout ce qu'il aurait essayé de transmettre

à la régence. Il considérait, du reste, comme étant

de sa dignité, de ne point accepter la responsabilité

d'actes et d'événements dont il avait été le specta-

teur impuissant. Aussi, quand le chancelier prus-

sien vint lui demander s'il voulait discuter les

moyens de mettre fm à la guerre, répondit-il que,

pour ces questions, il s'en référait au gouverne-

ment de la régence.

Le prince impérial, après avoir quitté l'armée

et s'être traîné au hasard à travers nos places du

Nord, venait de se réfugier en Belgique. Il était

malade au château de Chimay, tandis que son

père s'acheminait tristement vers Wilhemshohe,

que le roi Guillaume lui avait imposé comme rési-

dence.

Le prince Napoléon était à Florence, oii il es-
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sayait encore de réveiller les sympathies du gou-

vernement italien en faveur de la France.

L'impératrice avait, dans cette crise terrible, fait

preuve de qualités viriles qu'on n'aurait pas soup-

çonnées dans une femme livrée jusque-là aux pré-

occupations frivoles de la vie de cour. « Elle a bien

rempli son rôle de jolie femme, me disait un jour

le baron Haussmann, mais c'a été une triste sou-

veraine. » — « Votre appréciation, répondis-je à

l'ancien préfet de la Seine, manque de justesse

et de justice. Dans les derniers jours de l'Em-

pire, l'impératrice a été à la hauteur de la situa-

tion; elle a déployé un grand courage; elle a fait

preuve d'une abnégation qu'on ne saurait trop

louer. Tous ceux qui l'ont approchée, dans ces

jours douloureux, l'ont réellement trouvée digne

de ce trône au bas duquel elle allait être pré-

cipitée. » Mais quelles que fussent les hautes

facultés del'impératrice, elles ne pouvaient suppléer

aux pouvoirs qu'elle n'avait pas. Les lettres pa-

tentes du 22 juillet 1870 qui lui conféraient la ré-

gence, limitaient ces pouvoirs aux seuls actes in-

scrits sur le registre d'Etat. C'est, ainsi, pour ne citer

que cet exemple, qu'elle ne pouvait pas changer

ses ministres, et, de ce seul fait, elle avait les mains

liées sur tous les actes concernant l'administra-

tion et le gouvernement.

La seule solution désirable eût été que l'empe-
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reur abdiquât et que le prince impérial fût pro-

clamé à sa place. Le sénatus-consulte concernant

la régence eût pu alors être appliqué dans toute

son étendue. Malheureusement, le cours des évé-

nements avait rendu cette solution impraticable.

L'abdication d'un souverain prisonnier en faveur

de son fils réfugié à l'étranger constituait un fait

irréalisable et sans précédent. Aussi l'idée n'en

vint-elle à personne.

La force des choses est une puissance aveugle

contre laquelle on peut essayer de résister, mais à

laquelle il faut bien finir par céder. Nous allons

voir comment, après avoir lutté pendant quelques

heures pour le maintien de la régence, le minis-

tère du 10 août se vit amené à abandonner la ré-

gence et par suite l'Empire.

A partir du 3 septembre, M. Thiers paraît être

devenu l'arbitre de la situation. Tout le monde
s'adressait à lui.

Dans la nuit du 2 au 3 septembre, en sortant du

conseil de défense, M. Jérôme David faisait con-

naître à M. Thiers toute l'étendue du désastre de

Sedan. M. Thiers laissait échapper un cri doulou-

reux. « Ne vous découragez pas, lui dit M. Jérôme

David ; vous pouvez encore rendre de grands ser-

vices à la France et il faut les lui rendre. »

M. Jules Simon écrit dans ses Souvenirs du 4 sep-

tembre: « Nous persistions à souhaiter que la Cham-
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bre nommât une commission de gouvernement.

Nous aurions voulu que M. Thiers en fût la tète, et

que M. Trochu en fût le bras. »

M. Thiers a raconté lui-même que des démarches

en ce sens furent faites auprès de lui : « Les mem-
bres de la gauche s'adressaient à moi. Ils me di-

saient : « La révolution est proche ; elle est inévi-

« table; c'est dans nos mains que le pouvoir doit

« passer. Eh bien! mettez-vous à notre tète ; nous

« nous appliquerons tous ensemble cà servir le

<( pays, qui sans cela va périr. »

On connaît la démarche que Timpératrice fit faire

par Mérimée et par le prince de Metternich auprès

de M. Thiers. Le dialogue qui s'engagea entre

M. Thiers et Mérimée a une grande importance :

— Vous devinez pourquoi je viens, dit Mérimée.

— Oui, je le devine, répondit M. Thiers.

— Vous pouvez nous rendre un grand service.

— Je ne puis vous en rendre aucun.

— Si! si! je connais votre manière de penser;

les dynasties ne vous occupent pas. Vos pensées

sont tournées surtout vers l'état des affaires. Eh
bien! l'empereur est prisonnier, il ne reste qu'une

femme et un enfant! Quelle occasion pour fonder

le régime représentatif!

— Après Sedan, il n'y a rien, absolument rien.

Ainsi M. Thiers refusait son concours ; il repous-

sait même toute idée de donner des conseils. Il
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s'était cependant arrêté à une combinaison qu'il

aurait pu, sans inconvénient, communiquer à l'im-

pératrice, d'autant plus que c'est à une combinai-

son analogue que le conseil des ministres devait

s'arrêter vingt-quatre heures plus tard.

A ceux de ses amis qui venaient le consulter,

M. Thiers déclarait qu'il fallait laisser le pouvoir

aux mains où il se trouvait, sauf un changement

qui consistait à le concentrer dans le sein du Corps

législatif. « Ma pensée, disait-il, est de me servir

de ce que j'appellerai le Corps législatif repentant^

pour résoudre les difficultés de notre affreuse si-

tuation. Il faut, selon moi, que le Corps législatif

déclare le trône vacant, forme une commission de

gouvernement, essaie de signer un armistice avec

l'ennemi, puis convoque une assemblée qui remé-

die à tous nos malheurs. »

Ce sont ces idées que M. Thiers développa dans

l'après-midi du 4 septembre, dans un des bureaux

de la Chambre, en présence de MM. Jules Favre,

Jules Simon. Ernest Picard et Gambetta, qui le

suppliaient de prendre le pouvoir, ou du moins de

l'accepter des mains des députés.

La combinaison mise en avant par M. Thiers

était, sous une forme légèrement adoucie, la pro-

position que la gauche avait déposée, le 9 août, sur

le bureau du Corpslégislatif. C'était une déclaration

de déchéance à peine déguisée. La gauche crut
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que, dans des circonstances aussi graves, il ne fallait

pas biaiser avec l'opinion. Aussi s'arrèta-t-elle à

l'idée de proclamer purement et simplement la

déchéance. Mais il fut convenu qu'après le rejet

par la majorité de la proposition de la gauche, celle-

ci se rallierait à la combinaison de M. Thiers, s'il se

décidait à lui donner la forme d'une proposition.

Ce qui se passa dans la séance de jour du 3 sep-

tembre ne fut qu'un prologue. Les membres de la

gauche avaient été mis au courant de la véritable

situation par M. Thiers, qui leur avait fait con-

naître les révélations de M. Jérôme David. Aussi

les réticences dugénéralPalikao, qu'ils supposaient

être en possession de la vérité, leur causaient une

profonde irritation. C'est sous le coup d'une colère

concentrée que Jules Favre prononça cette terrible

diatribe, qui fut considérée comme Tarrèt de

mort de l'Empire :

— « Où est l'empereur? Communique-t-il avec

ses ministres? Leur donne-t-il des ordres?

« Le comte de Palikao. — Non.

« — Si la réponse est négative, je n'ai pas besoin

de longs développements pour faire comprendre à

la Chambre que le gouvernement de fait a cessé

d'exister, et qu'à moins d'un incroyable aveugle-

ment et d'une obstination qui cesserait d'être pa-

triotique, c'est à vous-mêmes, c'est au pays que
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VOUS devez demander les ressources qui, seules,

vous peuvent et le peuvent défendre. »

Yers six heures, j'étais attablé avec quelques

amis sur la terrasse du café de la Paix, quand

Séverin Abbatucci vint nous apporter Taffreuse

nouvelle : « L'armée de Mac-Mahon a dû capitu-

ler; l'empereur est prisonnier. » Elle circulait sur

les boulevards depuis une heure, mais personne

n'avait voulu y croire.

Séverin Abbatucci ajouta, en s'adressant à moi :

« Le Corps législatif est convoqué pour ce soir.

Faites connaître cette convocation àtous les députés

qui viendront ici, etrecommandez-leur d'être exacts.

Il s'agit de déjouer les manœuvres de la gauche. »

Il vint une douzaine de députés. Je les envoyai

tous à la Chambre. Quelques-uns blâmaient cette

convocation inattendue. « Si l'on n'a pas, disaient-

ils, des mesures énergiques à proposer, cette

séance est une faute, car on laisse le champ libre

aux révolutionnaires. »

Un seul sentiment animait tous les députés qui

s'étaient rendus au Palais-Bourbon pour cette

séance de nuit, c'est qu'il ne fallait pas se séparer

sans avoir pris une mesure décisive. Tout le monde

paraissait être d'avis que le Corps législatif devait

s'emparer du pouvoir.

Il y avait des allées et venues continuelles entre
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la salle des conférences et le cabinet de M. Schnei-

der, où les ministres étaient réunis.

Le centre gauche s'était rallié à la combinaison

proposéeparM.Thiers. M. Martel fut chargé d'aller

l'expliquer au président et aux ministres. Il fut

éconduit.

A droite, on caressait l'idée d'une dictature

militaire au profit du général de Palikao. Comme
correctif, on y joignait un gouvernement anonyme

pris au sein de la Chambre comme auxiliaire de la

régence. C'est à droite surtout qu'on comprenait

la nécessité de prendre une décision immédiate.

« Monsieur le ministre, disait au général de Pa-

likao un des membres les plus ardents, n'oubliez

pas qu'il n'y a encore dans Paris que de la tristesse

et de la douleur. Seulement la colère peut venir,

et vous la préviendrez si vous annoncez demain

matin quelque résolution énergique. »

Par la façon dont les membres du cabinet ac-

cueillaient toutes les propositions, il était visible

qu'ils étaient pris à l'improviste. Ce n'était pas

seulement cette convocation anticipée de la Cham-

bre quiles embarrassait, c^étaientles questions qu'on

leur posait et pour lesquelles ils n'avaient pas de

solutions prêtes. Dans le conseil des ministres qui

avait eu lieu dans la soirée, on n'avait pas prévu

l'éventualité qui se présentait, et la formation d'un

16



278 NOTES SUR LA GUERRE DE 1870.

comité de gouvernement, pris dans la Chambre,

n'avait été proposée par personne. Je me trompe,

M. Schneider en avait dit quelques mots; mais ce

projet avait été aussitôt écarté.

La gauche seule avait une formule prête; elle

n'hésita pas à la présenter. Jules Favre donna lec-

ture de la proposition suivante :

Article premier. — Louis-Napoléon Bonaparte et sa dynas-

tie sont déchus des pouvoirs que leur a confiés la Conslitii-

tiou

.

Art. 2. — Il sera nommé par le Corps législatif une com-

mission de gouvernement composée de... qui sera investie

de tous les pouvoirs de gouvernement et qui a pour mis-

sion expresse de résister à outrance à l'invasion et de

chasser l'ennemi de la patrie.

Art. 3. — M. le général Trochu est maintenu dans les

fonctions de gouverneur général de la Ville de Paris.

Cette proposition mit en ébullition toutes les

parties de l'assemblée. En dehors de la gauche,

personne ne voulait de la déchéance, bien qu'on

considérât la dynastie comme perdue. Aussi c'est

à la recherche des moyens termes que se passèrent

la nuit et la matinée suivante.

M. Buffet, à l'issue de la séance de nuit, com-

muniqua à un grand nombre de membres de la

majorité et des diverses fractions de la Chambre

une combinaison qui, à première vue, paraissait

assez ingénieuse. Il fallait, suivant lui, que le

Corps législatif n'eût pas l'air d'usurper le pouvoir
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et que ses membres ne pussent être accusés d'avoir

violé leur serment. Pour obtenir cedoublerésultat,

on invoquait l'intervention de l'impératrice; on

l'invitait à adresser à la Chambre élective un mes-

sage dont la pensée était celle-ci :

« Depuis le départ de l'empereur, je gouverne

en vertu de pouvoirs délégués et limités. Ces pou-

voirs sont tout à fait insuffisants pour faire face

aux nécessités de la situation. Je ne puis en

demander le complément ni à l'empereur, qui a

cessé d'être libre, ni au pays auquel il est impos-

sible de faire appel au milieu de la crise terrible

que nous traversons. En conséquence, je remets

au Corps législatif, qui est l'émanation la plus

directe du suffrage universel, l'exercice du pouvoir

exécutif et je l'invite à nommer une commission

de gouvernement. Dès que cela sera possible, le

pays sera consulté. »

C'était la combinaison de M. Thiers; seulement

M. Buffet y ajoutait le contre-seing de l'impératrice,

qui abdiquait ainsi elle-même tout pouvoir.

Cette proposition fut portée le lendemain au

conseil des ministres par M. Schneider. Elle fut

appuyée fortement par M. Jules Brame. Mais elle

fut repoussée.

Le cabinet paraît avoir été sous le coup d'une

triple préoccupation :
1- donner satisfaction à la
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droite en lui offrant cette dictature militaire qu'elle

considérait comme un moyen de salut; 2*" se rallier

la gauche et le centre gauche en lui concédant le

comité de gouvernement pris dans la Chambre;

3° ménager les amis de la dynastie en conservant

au moins de nom la régence.

C'est en ce sens qu'il faut comprendre la pro-

position qui fut apportée le 4 septembre au Corps

législatif par le général de Palikao. Cette propo-

sition était ainsi conçue :

Article premier, — Un conseil de Régence et de défense

nationale est institué. Ce conseil est composé de cinq mem-
bres; chaque membre est nommé par le Corps législatif.

Art. 2. — Les ministres sont nommés sous le contre-seing

des membres du conseil.

Art. 3. — Le général •

tenant s'énéral de ce conseil.

Art. 3. — Le général comte de Palikao est nommé lieu-

Mais pendant que le conseil des ministres dis-

cutait, sous le coup des événements qui prenaient

à chaque moment une gravité plus grande, au

Corps législatif les esprits avaient marché.

M. Thiers avait enfin donné un corps à sa pensée,

voici la formule qu'il proposait :

Vu la vacance du trône,

Il est nommé par le Corps législatif une commission de

gouvernement et de défense nationale.

Une Constituante sera convoquée dès que les circon-

stances le permettront.

On fit observer à M. ïhiers que ces mots : Vu la
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vacance du trône constituaient une déclaration de

déchéance qui gênerait beaucoup de personnes.

nies fit remplacer par ceux-ci : Vu la vacance du

pouvoir. Mais même cette expression fut trouvée

excessive. M. Thiers y substitua celle-ci : Vu les

circonstances. La rédaction nouvelle fut bientôt

couverte de signatures. Elle devint ce qu'on appela

dès ce moment la Proposition de M. Thiers.

M. Thiers a raconté que, pour tous ces change-

ments, il avait réclamé et obtenu l'adhésion de la

gauche :

« Je me rendis dans un bureau où on me dit

que la gauche était assemblée; je dis à ces mes-

sieurs : « Les députés du centre désirent autant

« que vous la déchéance
;
je le tiens de leur'propre

« bouche ; mais ils ne veulent pas prononcer le mot

« eux-mêmes. » Les membres de la gauche me ré-

pondirent qu'ils tenaient à ]a chose et point au mot

lui-même, et nous convînmes d'une rédaction dé-

finitive. »

C'est pendant que ces pourparlers avaient lieu

que le général Palikao arriva à la Chambre, avecla

proposition qui avait été arrêtée en conseil. Il

venait trop tard. Présentée à la séance de nuit, cette

proposition aurait peut-être reçu un favorable

accueil. Mais venant au moment où la proposition

de M. Thiers était en train de rallier un grand

16.



282 NOTES SUR LA GUERRE DE 1870.

nombre d'adhésions, elle fut considérée comme

insuffisante et comme intempestive. Les mêmes

hommes qui avaient répugné à admettre les mots :

Vu la vacance du pouvoir, s'offensaient de ce qu'on

eût introduit dans le projet le mot régence. « Si le

mot est maintenu, disaient-ils, nous voterons la

motion de M. Thiers. »

Il se forma dans la salle des conférences un cer-

cle au milieu duquel on enferma la plupart des

ministres. On leur proposa d'effacer le mot régence.

M. Jules Brame, le premier, consentit à ce que ce

mot fut rayé; M. Busson-Billault vint ensuite;

M. Jérôme David reconnut à son tour qu'en pré-

sence d'aussi nombreuses réclamations, il n'y avait

aucune honte à céder. M. Clément Duvernois fut

dépêché auprès de l'impératrice, pour la prévenir

de la modification qui était apportée à la proposi-

tion adoptée au conseil, et pour lui demander son

assentiment L'impératrice ne fit aucune opposi-

tion. Elle consentit à ce changement sans se rendre

compte qu'il imphquait l'abrogation de la régence.

On a pu dire avec juste raison que c'étaient les

ministres qui avaient supprimé la régence de leurs

propres mains.

Bien que les circonstances ne fussent plus les

mêmes et que le courant eût véritablement changé,

M. Buffet n'avait point abandonné sa combinaison.

Dès qu'il eut connaissance de la proposition du
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général de Palikao, il se rendit aux Tuileries, ac-

compagné de MM. Daru, Dupuy de Lôme, Kolb-

Bernard, Genton, de Pierres et d'Ayguesvives.

Admis en présence de l'impératrice, il lui développa

sa proposition, qui se résumait ainsi :

« Une commission de gouvernement est instituée

par le Corps législatif, sur l'invitation de la régente

qui lui abandonne tous ses pouvoirs.

« Cet arrangement, en pourvoyant aux néces-

sités actuelles, ne préjuge en aucune façon la

décision ultérieure du pays. »

L'impératrice fit à M. Buffet une réponse qui mé-

rite d'être enregistrée, d'abord parce qu'elle expri-

mait des sentiments véritablement généreux et pa-

triotiques, mais surtout parce qu'elle indique quelle

était au fond son opinion sur les solutions diverses

qui étaient proposées pour remédier à la situation:

« Ce que vous me proposez, Messieurs, réserve,

dites-vous, l'avenir, mais à la condition quej'aban-

donne, à l'heure du plus grand péril le poste qui

m'est confié; je ne le puis, je ne dois pas y con-

sentir. L'avenir est aujourd'hui ce qui me préoc-

cupe le moins, non pas assurément l'avenir de la

France, mais l'avenir de la dynastie. Croyez-moi,

Messieurs, les épreuves que je viens de subir ont

été tellement douloureuses, tellement horribles,

que, dans ce moment, la pensée de conserver cette
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couronne à l'empereur et à mon fils me touche

très peu. Mon unique soin, ma seule ambition est

de remplir dans toute leur étendue les devoirs qui

me sont imposés. Si vous croyez, si le Corps légis-

latif croit que je sois un obstacle, et non une force,

pour dominer la situation et organiser la résistance,

que Ton prononce la déchéance; je ne me plain-

drai pas. Je pourrai même quitter mon poste avec

honneur; je ne l'aurai pas déserté. Mais je suis

convaincue que la seule conduite sensée, patrio-

tique, pour les représentants du pays, serait de se

rallier autour de moi, autour de mon gouverne-

ment, de laisser de côté, quant à présent, toutes

les questions intérieures, etd'unir étroitement nos

efforts pour repousser l'invasion. »

M. Daru fit observer à l'impératrice qu'elle

n'avait reçu que des attributions restreintes, in-

suffisantes : (( Elles ne vous permettent pas, dit-il,

de faire face aux nécessités d'une crise aussi formi-

dable que celle que nous traversons. Vous ne pouvez

même pas nommer un ministre de votre seule au-

torité. Yos pouvoirs ne vous permettent pas d'agir,

de défendre le pays. Si, de bonne grâce, vous con-

sentez à vous entendre avec le Corps législatif,

vous donnerez le moyen de faire régulièrement ce

qui sans cela se fora peut-être irréguUèrement. »

L'impératrice finit par consentir, mais à la con-

dition que son cabinet serait consulté. « Si mes
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ministres, dit-elle, sont d'accord sur les mesures à

prendre et que vous me proposez, Tobstacle ne

viendra pas de moi. Parlez-en au comte de Palikao
;

s'il adhère, j'adhérerai. »

Quand M. Buffet et ses collègues furent de retour

au Corps législatif, la séance était interrompue; les

députés s'étaient retirés dans leurs bureaux. Il était

trop tard pour conférer avec les ministres sur Futi-

lité d'un message qui serait adressé aux députés

par rimpéralrice.

A bien prendre les choses, cette idée d'un mes-

sage était une puérilité, une de ces subtilités de pro-

cédure comme en a enfanté souvent le cerveau un

peu trouble de M. Buffet. Est-ce que l'impératrice,

qui n'exerçait la régence qu'à des conditions fort

restreintes, avait le pouvoir de la déléguer au

Corps législatif, de délier les députés du serment

qu'ils avaient prêté à l'empereur et à la constitu-

tion, et de donner, par une simple démarche, une

sorte de consécration à la révolution parlementaire

dont on lui proposait d'être la promotrice? Ce

sont là des illusions comme en ont souvent les

hommes qui ont passé une grande partie de leur

existence dans les assemblées délibérantes. En

somme, la proposition de M. Buffet ne différait pas

sensiblement, comme je l'ai dit, de la proposition

de M. Thiers; c'était la proposition de M. Thiers

consentie par l'impératrice.
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Il s'était passé au cours de la séance un incident

qui a une grande valeur. Quand M. Thiers avait

donné lecture de sa proposition, le ministre de la

guerre avait demandé la parole : i< Je n'ai, avait-il

déclaré, qu'un mot à dire, c'est que le gouverne-

ment accepte parfaitement que le pays soit consulté

aussitôt que nous serons sortis de la crise. » C'était

proclamer que tout ce qui existait en ce moment
n'avait plus qu'un caractère précaire et provisoire.

Plus tard, M. Jules Brame, appelé à déposer de-

vant la commission d'enquête sur le 4 septembre,

a avoué que le ministère était « prêt à admettre la

proposition de M. Thiers ». Cet aveu, qu'il a renou-

velé devant moi dans une conversation que j'ai

eue avec Lui peu de temps avant sa mort, explique

la déclaration du général de Palikao. Sans ad-

mettre encore la proposition de M. Thiers, le mi-

nistre de la guerre cherchait à s'en rapprocher le

plus possible, afin d'esquiver le coup dont il voyait

la régence menacée. A ce moment, il était disposé

à renoncer à cette lieutenance générale dont le

conseil avait voulu l'investir ; il avait compris que, à

part quelques membres de l'extrême droite, la ma-

jorité répugnait à lui confier ces fonctions presque

dictatoriales. Il sentait la France se dérober sous

lui, et il comprenait que ce qu'il avait cru possible

à midi devenait irréalisable au fur à mesure que

les heures s'avançaient.
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Pendant que les commissions délibéraient sur

les différentes propositions soumises à l'examen de

la Chambre, l'enceinte du Palais législatif fut en-

vahie. Au milieu de l'effroyable tumulte qui suivit

cette invasion, M. Gambetta monta à la tribune et

donna lecture de la déclaration suivante :

Attendu que la patrie est eu danger;

Attendu que tout le temps nécessaire a été donné à la

représentation nationale pour prononcer la déchéance;

Attendu que nous sommes et que nous constituons le

pouvoir régulier élu du suffrage universel
;

Nous déclarons que Louis-Napoléon Bonaparte et sa

dynastie ont à jamais cessé de régner sur la France.

Puis, sur l'invitation de Jules Favre,la foule se

précipita vers l'Hôtel de Ville pour y constituer

un gouvernement provisoire.

Les débris du Corps législatif rassemblés dans la

salle à manger de la présidence allaient donner

une sorte de sanction à cette déclaration brutale

de déchéance. Deux cents membres ou à peu près

avaient trouvé le moyen de s'y rendre et d'y tenir

séance sous la présidence de M. Alfred Leroux.

M. Martel, rapporteur de la commission chargée

d'examiner les propositions dont l'urgence avait

été déclarée, donna lecture de son rapport. C'était la

proposition de M. Thiers qui avait obtenu le plus

grand nombre de suffrages. Toutefois, la commis-

sion avait cru devoir lui faire subir quelques modi-



288 NOTES SUR LA GUERRE DE 1870.

fications : elle y avait notamment ajouté deux para-

graphes. Voici quelle était la proposition modifiée :

Vu les circonstances,

La Chambre nomme une commission de gouvernement

et de défense nationale.

Cette commission est composée de cinq membres choisis

par le Corps législatif. Elle nommera les ministres.

Dès que les circonstances k' permettront, la nation sera

appelée par une Assemblée constituante à se prononcer sur

la forme du gouvernement.

La discus'sion qui eut lieu sur ce texte fut, à

ce qu'on m'a rapporté, fort courte. M. ïhiers re-

connut avoir modifié la proposition lue par lui

aux députés de la gauche pour obtenir un plus

grand nombre d'adhérents; mais il déclara revenir

à sa première formule : Vit la vacance du trône.

M. DréoUe, membre de la droite et ami de M. Rou-

her, se chargea de lever les derniers scrupules qui

pouvaient exister encore dans la conscience de

ses collègues.

« Messieurs, dit-il, je crois que nul ici ne peut

se dire plus impérialiste que moi. Il y a deux

heures, j'aurais combattu avec énergie la propo-

sition qui déclarait la vacance des pouvoirs. C'était

la déchéance, et je n'aurais pas voté la déchéance

de l'Empire. Mais à l'heure présente, ce n'est plus

une question de conscience qui est posée, c'est

malheureusement -une question de fait. Y a-t-il
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réellement vacance des pouvoirs? L'empereur est

prisonnier à Sedan, le prince impérial est réfugié

à l'étranger, et notre honorable collègue, M. Es-

tancelin, est venu nous apprendre, dernière

douleur pour moi, que l'impératrice avait quitté

les Tuileries. Eh bieni Messieurs, le chef de TÉtat

et la régence u'étant plus représentés, il y a va-

cance des pouvoirs, et c'est au Corps législatif, le

second pouvoir issu du suffrage universel, qu'il

appartient de s'emparer delà direction des affaires.

Il y a urgence qu'il le fasse, car, encore quelques

heures, et il aura contre lui un pouvoir issu de

l'émeute, de Finsurrection. Après avoir vu violer

son enceinte, il peut voir violer son autorité. Je le

dis donc. Messieurs, à tous nos amis, à tous ceux

qui, comme moi, eussent repoussé cette proposition

de déchéance ; il y a un fait qui domine, qui para-

lyse toutes nos convictions, tous nos dévouements,

c'est la vacance du pouvoir. Je les conjure de voter,

de voter vite, et moi, je le déclare bien haut,

comme impérialiste, et sous la réserve de l'avenir,

que nous pouvons sauver par une prompte déci-

sion, je vote la proposition de M. Thiers. »

« Les paroles de M. Dréolle sont très sages,

s'écria M. Thiers, et sa conduite décide le vote. »

Et, en effet, la proposition lue d'une voix forte

par M. Dréolle lui-même fut votée à l'unanimité

moins cinq ou six voix.

17
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Ce fut donc un des impérialistes les plus con-

vaincus qui détermina le vote qui donnait au ren-

versement de l'Empire un semblant de légalité.

Eut-il tort? eut-il raison? Il est plus facile de

poser de pareilles questions que de les résoudre,

parce que les éléments sur lesquels le raisonnement

pourrait s'appuyer font défaut. Les révolutions con-

stituent une des forces de la nature, et si l'on

admet riiomme assez courageux pour essayer de

lutter contre la tempête, qui oserait blâmer celui

que la foudre abat ou qu'elle fait ployer?

Le 4 septembre, je le répète, par suite de la

captivité de l'empereur, on était dans une situation

révolutionnaire. De quelque côté qu'on se tournât,

de quelque manière qu'on s'y prît, on se trouvait

acculé à un coup d'Etat.

La régence ne pouvait conserver ses pouvoirs et

les étendre sans faire un coup d'Etat.

C'était un coup d'État que de proclamer que le

Corps législatif serait désormais investi de tous

les pouvoirs et qu'il avait le droit de constituer

une commission de gouvernement.

C'était un coup d'Etat que de proclamer la dé-

chéance de la dynastie établie par un double plé-

biscite et ne relevant que du peuple seul.

Le principal organe du gouvernement ayant

disparu, il n'y avait plus de légalité possible.

Vouloir conserver Je nom et les apparences d'un



LE 4 SEPTEMBRE. 291

régime, tout en en détruisant les conditions fon-

damentales et en lui substituant une sorte de pro-

visoire anonyme, c'était poursuivre une chimère.

On ne tarda pas à s'en apercevoir. La logique reprit

ses droits, et sans le vouloir^ sans même le savoir.

on se trouva amené à l'abdication de la régence

de FEmpire. et de là à la déchéance.



ÉPILOGUE

EXTRAIT DE MES CARNETS

Paris, 4 Septembre 1871.

L'avènement de M. Thiers à la présidence de la

République n'a rien que de parfaitement logique,

et les braves gens qui s'en étonnent ou qui s'en

indignent ne comprennent rien aux cboses de ce

monde.

L'héritier d'un gouvernement qui tombe, c'est

celui qui a amené sa chute. Or, qui a renversé

rEmpire?M. Thiers. Qui a renversé le gouverne-

ment de la défense nationale? M. Thiers. Le comte

de Chambord et le comte de Paris se sont vaine-

ment agités pour ramasser le pouvoir tombé par

terre. Comme ils n'avaient pas été à la peine, l'opi-

nion publique leur a dénié le droit d'être à l'hon-
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neur. On a trouvé au contraire très simple que la

suprême magistrature du pays fût décernée à

M. Thiers.

On aura beau ergoter sur le pouvoir constituant

de l'Assemblée nationale, sur Tintrigue parlemen-

taire qui a inspiré la proposition Rivet, sur les mi-

sères de la situation, sur la pauvreté des raisons

données en faveur de la quasi-constitution qui

vient d'être votée. Il y a dans tout ce qu'on dit un

fonds de vérité, mais rien qui touche à la question.

Si Ton avait procédé avec plus de régularité, le ré-

sultat eût été le naême. Au point de vue des don-

nées inflexibles de la raison d'Etat, la seule règle

qui gouverne les choses de la politique, M. Thiers

était le successeur désigné de Napoléon III.

M. Thiers n'a pas pris part matériellement à la

révolution du 4 septembre; mais il l'a préparée, et

il Tarenduepossible. Depuis sa rentrée sur la scène

politique, en 1863, il n'a eu qu'une préoccupation :

se poser en antagoniste de l'empereur et détruire le

régime inauguré en 1852. Un moment on a pu

croire qu'à force de jouer le jeu de M. Thiers, Na-

poléon III finirait par le battre ; après le 2 janvier

1870, M. Thiers lui-même s'avouait vaincu. Mal-

heureusement pour lui. Napoléon III commit deux

fautes capitales : le jour oi\ il inaugurait le régime

parlementaire, il choisit M. Emile OUivier, au lieu

d'appeler M. Thiers ou les hommes de M. Thiers. En

17.
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second lieu, à la veille du plébiscite, il rompit avec

M. Thiers et écarta du pouvoir ses amis et ses par-

tisans. Ce fut dès lors entre M. Thiers et l'empereur

le signal d'une guerre à mort.

Le 4 septembre. M. Thiers, ennemi des moyens

violents et amoureux de la légalité, aurait voulu

que la révolution se fit par la Chambre. Au fond, il

acquiesçait à ce que la déchéance de l'Empire fût

prononcée et à ce qu'un gouvernement provisoire

fût constitué. Il refusa de faire partie du gouverne-

ment proclamé à l'Hôtel de Ville ; il se contenta de

conseiller à la Chambre d'accepter les faits accom-

plis. M. Thiers avait si bien l'oreille de la majorité

qu'elle se soumit immédiatement. M. Thiers a

ainsi donné à la révolution" du 4 septembre une

sorte de sanction morale.

Après Sedan, on ne pouvait plus faire qu'une

guerre de désespoir. Il n'y avait plus d'armée; le

siège de Paris dans ces conditions ne pouvait être,

comme on l'a dit. qu'une héroïque fohe. La guerre

à outrance devait achever notre défaite et compléter

notre ruine. M. Thiers avait compris tout cela.

Aussi accepta-t-il un rôle qui devait faire de lui la

personnification de la paix. Il entreprit ce fameux

tour d'Europe, qui n'amena aucun résultat si ce

n'est de bien établir l'état d'isolement dans lequel

se trouvait laFrance, mais qui constituaàM. Thiers,

au point de vue du patriotisme, une situation hors
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ligne. Cette situation grandit encore quand, de re-

tour de ce voyage diplomatique, M. ïhiers se

trouva à Tours et à Bordeaux en présence de Gam-

betta. Quoique n'ayant aucune position officielle,

il s'occupa à contre-balancer et à contrecarrer la

politique du dictateur, en groupant autour de lui

toutes les influences qui, à un moment donné, pou-

vaient rendre la paix possible.

Au mois d'octobre 1870, la paix pouvait être

signée, si le gouvernement delà défense nationale

avait compris que son rôle était fini. Mais au lieu

de se résigner à la fatalité de leur situation, les

membres du gouvernement profitent de l'échauf-

fourée ridicule du ol octobre pour se faire donner

par la population de Paris un bill d'indemnité.

Forts de l'adhésion qu'ils ont obtenue, ils rejettent

avec mépris l'armistice sans ravitaillement qui leur

était proposé et qui était cependant une condition

de salut. Dans les pourparlers engagés pour l'ar-

mistice, M. Thiers se place fort habilement au se-

cond plan, et quand l'armistice est repoussé, il

décline avec beaucoup d'adresse la responsabilité

du refus. Du rapport qu'il publia à cette occasion,

il ressort clairement que M. Thiers a voulu la paix

et que, si la guerre continue, il faut en accuser

Trochu et Jules Favre.

La dictature de Gambetta s'accentue de plus en

plus. Les conseils municipaux sont dissous, puis
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les conseils généraux. Tout le parti conservateur

et libéral proteste. M. Thiers se place à sa tête et

mêle sa voix aux observations qui s'élèvent de

toutes parts. Devenu ainsi le défenseur des libertés

municipales et départementales, M. Thiers, déjà

désigné comme Thomme de la paix, est de plus en

plus signalé comme étant le seul homme capable de

mettre fin à la déplorable anarchie qui s'est super-

posée à la guerre étrangère.

Arrive le moment suprême oii Paris, épuisé et

affamé, est acculé à une capitulation depuis long-

temps prévue. Si l'ennemi veut profiter de la vic-

toire, il peut, suivant le mot du prince Frédéric-

Charles, aller partout. Qui se présente pour limiter

le désastre? M. Thiers. Avec son habileté ordinaire,

il laisse à JulesFavre la tâche humiliante de régler

les préliminaires de paix. Il veut bien être l'ar-

bitre entre M. de Bismarck et le gouvernement de

la défense nationale; mais c'est sur le gouverne-

ment de la défense nationale que portera, aux yeux

de la nation, le poids de ce traité qui nous enlève

deux provinces et nous arrache cinq milliards. A
lui le beau rôle; aux autres les démarches ingrates

et compromettantes.

Viennent les élections, et l'on aura ce spectacle

inouï d'un citoyen porté dans un grand nombre de

départements et éhi par 26 collèges. La France

avait soif de paix, et le nom de M. Thiers était
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synonyme depaix. Peu importeiitles conditions aux-

quelles la paix est obtenue. On sait que, depuis

trois mois, M. Thiers est l'adversaire de la résis-

tance à outrance, et cela suffit; personne ne songe

à lui en vouloir des charges écrasantes imposées

par l'ennemi et à lui reprocher la perte de deux

provinces.

Après la signature des préliminaires de paix, il

y a un moment de défaillance dans le gouverne-

ment. A force de ne voir que la province, on perd

de vue Paris, Paris qui a supporté cinq mois de

siège et qui a subi l'occupation dégradante des

Prussiens. M. Thiers a manqué certainement de

prévision entre le 28 janvier et le 18 mars. Il n'a

pas suffisamment insisté pour que l'Assemblée vînt

siéger à Paris. De là l'insurrection du 18 mars et

le règne de la Commune.

Sans doute, il y a lieu d'en vouloir à M. Thiers

d'avoir mis un peu trop de lenteur dans la répres-

sion. Il a pour excuse l'état de désorganisation

dans lequel se trouvait Tarmée. Par contre, il a

déployé une grande activité pour former une armée

nouvelle, aussitôt que les pourparlers avec M. de

Bismarck le lui ont permis. L'insurrection a été

vaincue, et M. Thiers peut revendiquer la plus

grande part dans la victoire.

Enfin, au milieu des partis qui divisent les as-

semblées, M. Thiers s'est toujours posé en mode-
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rateur. Prenant part à toutes les intrigues, et n'en

laissant réussir aucune, parce que, après tout, il tient

à conserver la situation que les événements lui ont

faite, il était rhomme non pas indispensable, mais

inévitable. En lui décernant la magistrature su-

prême, il n'est pas un parti qui ne Tait considéré

comme sauvegardant l'avenir. M. Thiers est un

coussin accepté par tout le monde pour amortir les

chocs.

M. Thiers est-il à la hauteur de la fortune qu'il

s'est taillée dans nos désastres? C'est ce que le

temps nous apprendra. Une seule chose qui soit en

ce moment indéniable, c'est qu'il était impossible,

étant données les circonstances, que le pouvoir ne

tombât pas entre ses mains

FIN
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